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SECTEUR  DES HYDROCARBURES

Le ministre de l'Energie et
des Mines, Mohamed  Arkab
a affirmé, samedi à Tipasa,
que des "perspectives
prometteuses" se  profilent
pour le secteur des
hydrocarbures en Algérie,
durant cette année  2023.
Dans une déclaration à la
presse en marge de la
réception du premier
remorqueur marin algérien
pour accompagner
l'accostage des navires de
transport des
hydrocarbures, au port de
Bouharoune (Tipasa), en
présence  des ministres de
l'Industrie et des Transports,
Ahmed Zeghdar et Kamel
Beldjoud, M. Arkab a indiqué
que son secteur "prévoit des
p e r s p e c t i v e s
prometteuses, durant
l'année en cours,
notamment concernant le 
développement de
l’industrie maritime locale".
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AGROALIMENTAIRE
La laiterie Soummam
rassure sur le
fonctionnement 
normal de son usine 
de production 

La laiterie Soummam a démenti, samedi dans un com-
muniqué, les informations faisant état de l'arrêt de la pro-
duction au niveau de son usine, assurant que "tout le
nécessaire" sera entrepris pour alimenter le marché.

"Nous avons constaté avec regret des publications
toutes récentes sur les réseaux sociaux, relatives à l'arrêt
de la production au niveau de notre usine.

Par le présent communiqué, nous vous confirmons
que ces informations ne relèvent pas de notre communi-
cation", a-t-elle précisé.

La laiterie Soummam a, également, décliné "toute res-
ponsabilité concernant le contenu de ces informations",
tout en rassurant que "la situation se normalisera sous
peu, et ferons tout le nécessaire pour alimenter le marché
en produits Soummam".

BÉJAIA 
Interpellation 
de voleurs de motos 
à Akbou 

Deux présumés voleurs de motos ont été appréhendés
et placés sous mandat de dépôt, mardi à Akbou, à quelques
heures de leur dernier forfait, commis non loin du siège
de la sûreté de daïra, indique-t-on dans un communiqué
de la sûreté de wilaya.

Les mis en cause, âgés de 19 et 21 ans, s’étaient emparés
d’une moto en stationnement et avaient fui loin du lieu du
vol, ne s’arrêtant que lorsque le moteur de l’engin tombe
e n panne.

En tentant de le faire redémarrer, ils ont attiré l’atten-
tion des passants qui ont signalé l’incident à une patrouille
de police, en mission déjà sur leurs traces, a-t-on expliqué.

TIZI-OUZOU 
Une quinzaine 
de recherchés
appréhendés 

Une quinzaine (15) d'individus recherchés par la
justice ont été appréhendés en décembre dernier à
Tizi-Ouzou par les services de la sûreté de wilaya, a-t-
on rapporté dans un communiqué de ce corps sécuri-
taire.

Parmi ces individus, six étaient recherchés pour
des affaires liées au vol, quatre pour possession et
commercialisation de produits stupéfiants, deux pour
faux et usage de faux et trois pour escroquerie, a-t-on
précisé de même source.
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HADJ 2023 
Prolongation des délais 
de dépôt des candidatures
pour les agences 
de tourisme jusqu'au 
15 janvier (ONPO) 

L'Office national du pèlerinage et de la Omra (ONPO) a an-
noncé, samedi dans un communiqué, la prolongation, jusqu'au
15 janvier en cours, des délais de dépôt des dossiers de candida-
ture pour les agences de tourisme et de voyages désirant partici-
per à l'organisation de la saison du hadj 1444/2023.

Cette prolongation intervient "en réponse aux demandes des
agences de tourisme et de voyages désirant présenter leurs can-
didatures pour participer à l'organisation du hadj, et afin de per-
mettre à ces agences de bien préparer leurs dossiers
administratifs", ajoute le communiqué.

L'ONPO a précisé que ses services "recevront les dossiers du-
rant les jours fériés (12, 13 et 14 janvier 2023), de 8h du matin
jusqu'à 16h:30". L'Office avait ouvert la porte de l'inscription et
du retrait du cahier des charges relatif à l'opération via le portail
national du hadj à partir du 31 décembre 2022.

EL-MÉNIÂA 
Une production de plus 
de 650.000 quintaux de
céréales attendue (DSA) 

Une récolte prévisionnelle de plus de 650.000 quintaux (QX)
de céréales toutes variétés confondues est attendue au titre de la
campagne labours-semailles de la saison agricole 2022/2023 qui
se poursuit dans de bonnes conditions dans les différentes ex-
ploitations agricoles de la wilaya d’El Méniâa, a-t-on appris sa-
medi auprès de la Direction locale des services agricoles (DSA).

Faisant partie d’une superficie globale de 13.000 ha dédiée à
la céréaliculture, une surface de plus de 12.000 hectares (ha) a
été ensemencée en blés tendre et dur, en orge et avoine, dont un
taux de 50% de cette culture est destiné à la production des se-
mences, a indiqué le DSA, Youcef Mesbah.

M. Mesbah a relevé que la surface céréalière dans la wilaya a
connu cette saison une extension de près de 1.500 ha par rapport
à la saison écoulée dans laquelle avait été engrangée une récolte
de près de 511.000 QX de céréales.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
176 blessés en 24 heures 

Cent soixante-seize (176) personnes ont été blessées dans des
accidents de la circulation survenus à travers plusieurs wilayas
du pays au cours des dernières 24 heures, indique dimanche un
communiqué de la Protection civile.  

Par ailleurs, la Protection civile fait état du décès d'un adoles-
cent âgé de 16 ans suite à l'effondrement de dunes de sable sur
lui, dans la commune de Tamassine (Touggourt). Les secours de
la Protection civile sont intervenus, d'autre part, pour prodiguer
les soins de première urgence à 34 personnes incommodées par
l'inhalation de monoxyde de carbone émanant d'appareils de
chauffage et chauffe-bains à l'intérieur de leurs domiciles à tra-
vers plusieurs wilayas. Les éléments de la Protection civile sont
intervenus, en outre, pour éteindre un incendie qui s'est déclaré
dans un chalet vide à l'intérieur du centre pour enfants (village
SOS enfants) situé à Draria (Alger), causant des blessures à une
personne, ajoute le communiqué.

TIPASA 
Démantèlement 
d'un réseau spécialisé
dans l'organisation de
traversées clandestines 

Les services de la Sûreté de daïra de Fouka (wilaya
de Tipasa) ont déjoué une tentative d'émigration clan-
destine par mer et arrêté 24 individus, dont 10 de na-
tionalité marocaine.

Des investigations approfondies ont permis d'arrê-
ter six (6) autres individus impliqués dans l'organisa-
tion de traversées clandestines, a précisé un
communiqué de la Sûreté de wilaya.

L'opération s'est soldée par la récupération de deux
(2) bateaux de pêche de plus de 5 mètres, de deux (2)
moteurs et de 570 litres d'essence, selon la même
source.

De plus, les services de la Police judiciaire de la Sû-
reté de daïra de Fouka ont saisi un appareil GPS, une
boussole, des gilets de sauvetages, une somme d'ar-
gent de plus de 121.000 DA et une autre de 1.245 euros.

MUSÉE PUBLIC NATIONAL
"AHMED ZABANA" D'ORAN 
Clôture d’ateliers
pédagogiques 

Les ateliers pédagogiques des arts traditionnels ci-
blant des enfants, clôturés mercredi au Musée public
national "Ahmed Zabana" d'Oran, ont suscité un vif in-
térêt chez le jeune public qui ont suivi des cours d'arts
traditionnels, comme la poterie, la mosaïque et la cal-
ligraphie arabe, a-t-on indiqué auprès de cette insti-
tution culturelle.

Un programme spécial, lancé au début des va-
cances scolaires et organisé par le Musée d’Oran, a
permis aux enfants d'apprendre, au cours d'ateliers
organisés, les rudiments de la calligraphie arabe, de
découvrir l'école de calligraphie à travers la réalisation
de dessins simulant les œuvres d'art des célèbres ar-
tistes Kour Noureddine et Taleb Mahmoud, en plus de
classes pour la lecture d'histoires, a indiqué la chef de
département de communication Leïla Boutaleb.

M’SILA 
Saisie de viandes
impropres à la 
consommation 

Plus de 10 quintaux de viandes blanches impropres
à la consommation ont été saisis par les éléments de la
sûreté de daïra de Sidi Ameur dans la wilaya de M’sila,
au cours des dernières 24 heures, ont indiqué mer-
credi les services de ce corps de sécurité.

La saisie a été effectuée lors d’un contrôle de rou-
tine, dans un lieu de vente de la ville de Sidi Ameur ou
la quantité était transportée à bord de deux camions
pour être commercialisée malgré l'absence de condi-
tions d’hygiène requises dans la conservation, a pré-
cisé la même source.



Le président du groupe du
tiers présidentiel au Conseil de
la nation, Saâd Arous, qui parti-
cipait aux travaux de la 29e session
de la commission exécutive de
l'Union parlementaire arabe au
Caire, a "vivement condamné l'in-
trusion du ministre sioniste dans
l'esplanade de la Mosquée d'Al-
Aqsa avec l'appui de son gouver-
nement extrémiste", appelant à
"la concrétisation effective de la
teneur de la Déclaration d'Alger
issue du 31e Sommet arabe, no-
tamment la réaffirmation de la
centralité de la cause palesti-
nienne et la préservation de l'uni-
fication des rangs palestiniens,
conformément à l'esprit de l'Ac-
cord de réconciliation nationale
signé à Alger sous l'égide du pré-
sident de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune". Le repré-

sentant du Conseil de la nation a
souligné "la nécessité de préserver
l'esprit de cet accord et de le pé-
renniser et d'œuvrer à conférer
davantage de visibilité à la cause
palestinienne selon les termes
de la Déclaration d'Alger".

Lors de la séance consacrée
aux correspondances réglemen-
taires, ajoute le communiqué, M.
Arous s'est félicité des " amen-
dements engagés par l'UIPA dans
sa charte et son réglementaire
intérieur, afin qu'il soit cohérent
avec sa stratégie d'action", évo-
quant "l'expérience réussie de
l'Algérie dans le changement et
le renouvellement, à travers des
chantiers de réforme profonde
dans tous les domaines, et ce en
parachèvement de l'édification
de l'Algérie Nouvelle, dont les
bases ont été jetées par le prési-

dent de la République". M. Arous
a également accueilli favorable-
ment le proposition de l'Irak

d'abriter la prochaine session de
la conférence de l'UIPA dans la
capitale Bagdad.

L'ordre du jour de la réunion
a porté sur l'étude de "plusieurs
axes règlementaires, à l'instar du
rapport du Secrétaire général de
l'UIPA, les activités du Secrétariat
général de l'Union depuis la tenue
de la dernière session du comité
exécutif, mais aussi le projet du
budget de l'année 2023 et l'adop-
tion de l'amendement de la charte
de l'UI PA et son règlement inté-
rieur, en plus de passer en revue
sa stratégie de travail (2023 -
2026)". Le représentant du
Conseil de la nation avait pris
part, vendredi, aux réunions des
deux commissions de l'équipe
juridique et du Prix du mérite
parlementaire arabe, et ce dans
le cadre d'une série de réunions
régulières entamées par l'UIPA,
en préparation de la prochaine
conférence annuelle.

Le ministre de l'Education nationale, Ab-
delhakim Belaabed a donné des instructions
à l'effet d'organiser, le 21 janvier, des examens
professionnels de promotion, appelant les
directeurs de l'Education à veiller au bon
déroulement de cette opération, a indiqué
samedi un communiqué du ministère.

Présidant, jeudi passé, une conférence
nationale par visio-conférence, en présence
de cadres de l'administration centrale, du
directeur de l'Office national des examens
et concours (ONEC) et des directeurs de

l'Education, le ministre a donné des ins-
tructions à l'effet d'"organiser les examens
professionnels de promotion, le 21 janvier
et de veiller à leur déroulement dans de
meilleures conditions".

Evaluant l'opération d'intégration  de
62.000 enseignants contractuels, le ministre
a ordonné l'entame de l'opération de vali-
dation des diplômes des enseignants inté-
grés, ajoutant que cette opération "a été ac-
complie dans des délais records".

Tout en valorisant les efforts consentis

en vue de concrétiser la décision du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, le ministre a appelé à "se soucier de
la validation des listes nominatives au titre
de 2022 et à préparer la reprise du travail
des commissions itinérantes relevant de
l'Inspection générale du ministère, dans
l'objectif d'accompagner, former et contri-
buer au traitement des situations en suspens,
le cas échéant".

En préparation de la journée nationale
de la Mémoire, le ministre a mis l'accent

sur l'importance d'organiser "un concours
d'écriture de nouvelle sur la Mémoire na-
tionale, en préparation de la journée na-
tionale de la Mémoire, célébrée le 8 mai de
chaque année".

M. Belaabed a exhorté "tout un chacun à
bien préparer l'opération de formation et
d'accompagnement qui sera entamée pro-
chainement au niveau régional et de wilaya,
dans le cadre des préparatifs de l'examen
d'évaluation des acquis de fin du cycle pri-
maire". 

Le développement de la coor-
dination et de la coopération entre
les Douanes et le secteur de la Jus-
tice a été au centre d'une rencontre
nationale organisée, samedi à Al-
ger, consacrée essentiellement à
l'examen des contentieux doua-
niers dans leur volet relatif à la
poursuite judiciaire et à l'applica-
tion des décisions de justice pour
parvenir aux meilleurs moyens de
lutte contre le crime économique.
L'ouverture de la rencontre s'est
déroulée en présence du ministre
des Finances, Brahim Djamel Kas-
sali, du secrétaire général du mi-
nistère de la Justice, Mohamed Re-
gaz, du directeur général des
Douanes, Noureddine Khaldi, et
du premier président de la Cour
suprême, Taher Mamouni. Inter-
venant à l'entame de la rencontre,
première du genre à l'échelle na-
tionale, le ministre des Finances
a mis en exergue la relation de
coopération établie entre le secteur
de la justice et la Direction générale
des douanes (DGD), saluant le rôle
de cette dernière et ses efforts en
matière de protection de l'écono-
mie nationale contre les différents
types de crimes. Cette rencontre
"se veut un exemple de l'esprit de
coopération et de coordination ca-
ractérisant les relations entre les
deux dispositifs", a estimé M. Kas-
sali, souhaitant l'organisation fu-
ture d'autres rencontres centrales
et locales pour "consacrer une
communication permanente entre
les deux parties pour mieux coor-
donner, et partant lutter efficace-
ment contre le crime économique
et préserver les intérêts du Trésor
public". Dans une allocution, lue

en son nom par le secrétaire gé-
néral du ministère de la Justice,
le ministre de la Justice, garde des
sceaux,  Abderrachid Tabi a souli-
gné l'importance de renforcer l'uti-
lisation des nouvelles technologies
de l'information et de moderniser
les méthodes de travail à l'admi-
nistration des douanes, ce qui per-
mettra de "protéger notre écono-
mie contre les pratiques contraires
aux législations et réglementations
mises en place par l'Etat en vue
d'améliorer le climat des affaires
et de l'investissement et de lutter
contre les différentes formes du
crime économique tel que défini
dans la Constitution de 2020". Les

Douanes sont un "partenaire effi-
cace" du secteur de la Justice dans
le domaine de la protection de
l'économie nationale, notamment
dans la lutte contre la contrebande,
le blanchiment d'argent et le trafic
de drogue, a affirmé M. Regaz.

Il a souhaité que cette rencontre
sorte avec des solutions efficaces
aux problématiques et préoccu-
pations découlant parfois de l'ac-
tivité sur le terrain des deux dis-
positifs en matière de règlement
des contentieux douaniers, préci-
sant que le but était de "hisser la
coordination au niveau escompté".

Selon le directeur général des
Douanes, Noureddine Khaldi, cette

rencontre vient couronner une sé-
rie de forums et de rencontres or-
ganisés, en 2021 et 2022, entre le
secteur de la Justice et celui des
Douanes, au niveau des cours,
ajoutant que ces rencontres avaient
permis de "traiter plusieurs dos-
siers et d'atteindre des résultats
positifs dans la lutte contre la cri-
minalité douanière".

La rencontre d'aujourd'hui
porte sur des questions liées à la
drogue et aux substances psycho-
tropes et à la problématique de la
prise en charge des objets saisis
et du recouvrement en général.
Dans une déclaration à la presse,
le directeur général des Douanes

a affirmé que "des solutions seront
trouvées pour régler toutes les af-
faires en suspens au niveau des
juridictions (tribunaux de pre-
mière instance, cours, cour su-
prême)".

Les cadres de l'administration
des Douanes, les magistrats de la
cour suprême et les représentants
de différentes juridictions parti-
cipant à cette rencontre examinent,
lors de deux séances à huis c los,
des questions telles que "l'autori-
sation de disposer des marchan-
dises saisies avant le procès" et "les
problématiques d'exécution des
jugements et décisions de justice
en matière douanière".
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CONSEIL DE LA NATION
Condamnation de l'incursion à Al-Aqsa et appel 

à rendre effective la Déclaration d'Alger
Le Conseil de la nation a condamné samedi au Caire l'incursion dans l'esplanade de la Mosquée d'Al-Aqsa, appelant à la concrétisa-
tion effective de la teneur de la Déclaration d'Alger issue du 31e Sommet arabe et à la préservation de l'esprit de l'Accord de récon-
ciliation nationale signé sous l'égide du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a indiqué un communiqué de l'insti-

tution parlementaire.

EDUCATION
Organisation le 21 janvier des examens professionnels de promotion (ministre)

CONTENTIEUX DOUANIERS
La coordination et la coopération entre les Douanes et la Justice thème 
d'une rencontre nationale à Alger

Le Conseil national des droits de l'homme
(CNDH) a salué, samedi, les efforts de l'Etat
pour éradiquer le phénomène de l'analpha-
bétisme, exprimant sa satisfaction des réali-
sations accomplies dans le cadre de la concré-
tisation "d'un développement durable, bâti
sur des bases solides pour une Algérie où
toutes les chances sont égales pour tous".
"Conscient de la gravité de l'analphabétisme",
le CNDH "salue les efforts de l'Etat qui ne
cesse de lancer des programmes spéciaux vi-
sant à éradiquer l'analphabétisme auprès des
femmes, des nomades et des personnes aux
besoins spécifiques", avec l'implication des
acteurs de la société civile dans la généralisa-
tion de la sensibilisation et de la prise de
conscience de tous les habitants des régions
pour intégrer toutes les tranches sociales", a
affirmé le CNDH dans un message à l’occasion
de la Journée arabe d’alphabétisation, coïn-

cidant avec le 8 janvier de chaque année.
Dans le même contexte, le Conseil a réitéré

son "soutien absolu aux efforts de l'Etat et de
la société civile pour éradiquer l'analphabé-
tisme dans une sociét é qui s'oriente vers la
réalisation d'un développement durable re-
posant sur des bases solides pour un Etat
dans lequel les principes d'une Algérie où
toutes les chances sont égales, se concréti-
sent".

Dans le cadre de l'accomplissement de sa
mission, d'accompagnement des différents
services concernés par l'éradication définitive
de l'analphabétisme, le CNDH s'est engagé à
inscrire dans son plan national des  droits de
l'homme "l'éradication de l'analphabétisme,
qui s'inscrit dans le cadre des programmes
de l'Etat conformes aux échéances du calen-
drier des Nations Unies pour atteindre les
objectifs de développement durable à l'horizon

2030". A l'occasion de la Journée arabe d’al-
phabétisation instituée par la Ligue des Etats
arabes en 1970, le CNDH a rappelé les efforts
de l'Etat algérien dans la lutte contre ce fléau
depuis l'indépendance, ainsi "l'Algérie a hissé
très haut la barre du défi et a marché avec
constance sur la voie de l'alphabétisation". Il
a souligné que les programmes de l'Etat s'ins-
crivaient en droite ligne avec le "travail louable"
des associations de la société civile, notamment
l'Association algérienne d’alphabétisation "Iq-
raa", ajoutant que "la priorité était donnée
dans tous ces programmes aux jeunes filles
et aux habitants des zones rurales et à la
tranche d'âge allant " 15-49", a ajouté le CNDH
, soulignant que les résultats de ces efforts
ont conduit au "recule du taux d'analphabé-
tisme dans la société algérienne pour atteindre
7,40% en 2022".

APS

CONSEIL NATIONAL DES DROITS DE L'HOMME (CNDH)
Hommage aux efforts de l'Etat pour éradiquer 
le phénomène de l’analphabétisme
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
Projet d'une "Double Licence" pour s'adapter
aux exigences du monde du travail (Baddari) 

Présidant l'ouverture de la
Conférence nationale des universi-
tés, M. Baddari a fait savoir, dans une
allocution, que l'idée de création de
la double licence "est actuellement à
l'étude", précisant qu'il s'agit d'un
parcours permettant aux bacheliers
de poursuivre deux cursus universi-
taires au cours de la même période
pour obtenir deux diplômes qui
appuient son implication dans la vie
socioéconomique.

Concernant les mécanismes d'ap-
plication de ce projet, le ministre a
indiqué que ses services "examine-
ront les moyens devant permettre
aux étudiants de concilier les deux
cursus, en faisant l'équilibre entre
l'enseignement en présentiel et l'en-
seignement à distance, ou en organi-
sant les deux spécialités dans le
même établissement universitaire ou
le même département".

Dans le même sillage, M. Baddari a
fait état du lancement d'une "restruc-
turation des domaines de formation
et de leur réduction de 15 actuelle-
ment à cinq grands domaines qui
permettent au nouveau bachelier de
s'intégrer dans un premier temps à
l'environnement universitaire et de
se familiariser avec les spécialités de
son domaine au cours de la première
année universitaire, ce qui facilite le
choix de la spécialité qui répond le
mieux à ses aspirations". Evoquant le
bilan du secteur, le ministre a indi-
qué que ses services avaient enregis-
tré dernièrement "des résultats posi-
tifs", d'autant que le secteur a pu réa-
liser "un taux de 83,03% des objectifs

du programme d'action du
Gouvernement ces trois dernières
années, et prendre en charge à 100%
les programmes depuis septembre
2022". Il a mis en exergue, dans ce
sens, l'importance d'"accélérer le
rythme de travail et de mettre en
œuvre les procédures définies dans
le cadre du plan du secteur". Les éta-
blissements universitaires sont appe-
lés lors de la prochaine étape "à créer
de nouveaux parcours de formation
adaptés à l'environnement socio-
économique", a-t-il poursuivi, appe-
lant les recteurs des universités à
faire de 2023 "l'année de l'intelligence
artificielle". 

Concernant les startup, M.
Baddari a rappelé la nouvelle straté-
gie adoptée par le secteur à travers
l'arrêt é ministériel 1275 (un diplôme-
une startup et un diplôme-un brevet

d'invention), laquelle stratégie, pré-
cise-t-il, a favorisé "la création de 91
startup et 49 nouveaux incubateurs,
outre l'enregistrement de 270
demandes de dépôt de brevets d'in-
vention". Le ministre a estimé que
ces procédures sont susceptibles de
"relancer le rôle de l'Université et de
garantir une formation de qualité
pour permettre au diplômé d'adhé-
rer à la vie socio-économique à tra-
vers son entreprise privée et à contri-
buer à la création de nouveaux postes
d'emploi".

Par ailleurs, M. Baddari a annoncé
"la finalisation de l'élaboration du
projet du statut particulier des ensei-
gnants en prévision de sa soumission
prochaine aux autorités compé-
tentes, après son enrichissement par
les propositions des partenaires
sociaux et des acteurs du secteur".

La Société de gestion et d'exploitation des
terminaux marins à hydrocarbures (STH) a
réceptionné, samedi, le premier remorqueur
marin en acier de fabrication algérienne dont
le taux d’intégration est estimé à 65%, et qui
est produit par l’Entreprise publique de
construction et de réparation navale (ECO-
REP) de Bouharoun (Tipasa).

La STH, une filiale du Groupe Sonatrach, a
réceptionné le premier remorqueur marin
algérien pour accompagner l'accostage des
navires de transport des hydrocarbures, avec
un taux d'intégration de 65%, appelé progres-
sivement à la hausse pour atteindre 80% pour
d'autres projets du genre, en présence des
ministres de l'Industrie, de l'Energie et des
Mines et des Transports, respectivement
Ahmed Zeghdar, Mohamed Arkab et Kamel
Beldjoud. La remise de ce remorqueur marin
de 14 mètres de long, s'inscrit dans le cadre
d'une convention portant construction et
livraison de trois remorqueurs marins au pro-
fit de la société "STH".

Les deux autres remorqueurs sont atten-
dus à la réception durant les premier et
deuxième semestres de l'année en cours, "soit
de quoi contribuer à réduire sensiblement les
délais de fret maritime", a affirmé le ministre
de l'Energie. M. Zeghdar a expliqué que cette

opération fait suite à l’accord conclu entre la
société Ecorep et la STH, relatif à la levée des
obstacles entravant la concrétisation des
termes de l'accord portant sur la construction
de trois remorqueurs marins en acier pour
soutenir l'industrie maritime nationale, avec
objectif d’atteindre un taux d'intégration de
80%, après l’entame de la production de pan-
neaux marins en acier par le complexe El
Hadjar. Le ministre a relevé, en outre, que le
remorqueur a été réalisé selon les normes
internationales en vigueur, avec un suivi tech-
nique assuré par le "Bureau Veritas certifica-
tion". "Un fait garant de la sécurité de ce
remorqueur, déjà prouvée suite à des expéri-
mentations", a-t-il souligné.

"L’ECOREP a prouvé qu’elle détient les
capacités et les compétences requises pour
relever le défi escompté, conformément aux
orientations du président de la République,
pour accompagner le programme de dévelop-
pement de la construction navale en Algérie,
notamment celle dédiée à la pêche hautu-
rière", a, encore, soutenu le ministre.

Il a ajouté que l'accord conclu avec le sec-
teur de la pêche, en septembre dernier, a pour
objectif d’"œuvrer conjointement au dévelop-
pement de l’industrie n avale, tout en contri-
buant à la modernisation de la flotte nationale

de pêche". Il a, aussi, relevé la signature d’une
convention entre ECOREP et la Chambre algé-
rienne de pêche et d'aquaculture pour "la
prise en charge des besoins en produits indus-
triels en relation avec la réparation et
construction navale ". 

"Les cadres et les employés d’ECOREP sont
appelés à œuvrer en permanence pour déve-
lopper l'activité de l'entreprise, en vue de ren-
forcer sa position sur le marché national, à tra-
vers la diversification des produits de l'entre-
prise, notamment les bateaux de grande et
moyenne tailles et les bateaux de plaisance", a
ajouté M. Zeghdar.

Il a, également, appelé l'entreprise à
"mieux axer son travail sur la réparation
navale aux fins de réduire le recours à l'étran-
ger, pour réparer les bateaux locaux, qui est
synonyme de transfert de devises vers l'étran-
ger". Le ministre de l'Energie et des Mines a,
pour sa part, estimé que la réception de ce type
de remorqueurs est de nature à permettre au
groupe Sonatrach de "renforcer sa flotte mari-
time dédiée au transport des hydrocarbures,
parallèlement à la réduction de la facture
d'importation d’équipements en devises". La
fabrication de ce type de remorqueurs peut,
également, "contribuer à permettre aux ports
pétroliers algériens de couvrir les bes oins du

Groupe, dans des délais plus courts, notam-
ment concernant l'augmentation de sa capa-
cité d'exportation en hydrocarbures et le char-
gement des navires dans de meilleures condi-
tions de sécurité, de coût et de protection de
l'environnement conformément aux normes
internationales en vigueur", a-t-il, encore,
observé. S’agissant du secteur de l'énergie, la
réception du premier remorqueur de fabrica-
tion algérienne "consacre la politique du
groupe Sonatrach visant la promotion du
contenu local, l'intégration nationale et le ren-
forcement de l'outil de production national",
selon le ministre de l’Energie et des Mines. M.
Arkab a expliqué que la coordination entre les
secteurs vise le soutien des petites et
moyennes entreprises (PME) et des startups,
en vue de contribuer au développement du
tissu économique et industriel du pays, et de
créer une dynamique pour développer les
industries locales.

Le travail conjoint des secteurs concernés
vise, également, à" encourager les entreprises
algériennes à investir dans l'industrie des
équipements et des pièces de rechange
conformément aux nouvelles orientations
économiques du Gouvernement, et contri-
buer au soutien de l'intégration nationale", a
conclu le ministre.

Le ministre des Transports, Kamel Beldjoud, a annoncé,
samedi à partir de Tipasa, que des instructions seront don-
nées aux entreprises publiques sous tutelle, de ne pas recourir
à des appels d'offres internationaux pour l'acquisition d'équi-
pements et de bateaux susceptibles d’être fabriqués en
Algérie, en guise d’encouragement à l'industrie nationale.
M.Beldjoud a fait cette annonce en marge de l’opération de
réception, par la Société de gestion et d'exploitation des termi-
naux marins à hydrocarbures(STH), une filiale du groupe
Sonatrach, du premier remorqueur marin en acier de 14m de

long, fabriqué avec un taux d'intégration de 65%, par
l’Entreprise publique de construction et de réparation navale
"Ecorep" de Bouharoun, en présence des ministres de
l'Industrie et de l'Energie et des Mines, respectivement Ahmed
Zeghdar et Mohamed Arkab. "Des instructions seront don-
nées aux entreprises publiques spécialisées dans le transport
maritime de ne pas recourir à des appels d'offres internatio-
naux pour l'acquisition d'équipements et de bateaux pouvant
êtres fabriqués en Algérie par des entreprises publiques, dont
l’ECOREP de Bouharoun", a-t-il indiqué. Il a fait cas d’un mar-

ché accordé pour l'acquisition de 3 à 4 remorqueurs marins en
acier auprès de l’ECOREP, au moment où les services du
ministère s’attelaient au lancement d’un appel d'offres inter-
national pour l'acquisition de ce type de remorqueurs, cou-
rant 2023. Le ministre des Transports a également invité
l’ECOREP à œuvrer, en coordination avec les établissements
de transport maritime, pour élaborer une feuille de route rela-
tive à la maintenance, notamment concernant les grands
bateaux.

APS

SIDÉRURGIE 
Le projet de Gara Djebilet
"un levier pour la
concrétisation de mégas
projets à l'avenir" (Zaghdar) 

Le ministre de l'Industrie, Ahmed Zaghdar a affirmé,
samedi depuis Tipasa, que le projet stratégique d'exploita-
tion de la mine de Gara Djebilet à Tindouf constitue "un
levier" de l'industrie sidérurgique en Algérie qui favorisera
"la réalisation de mégas projets à l'avenir".

"Le projet stratégique d'exploitation de la mine de Gara
Djebilet à Tindouf constituera un levier de l'industrie sidé-
rurgique en Algérie et favorisera la réalisation de mégas pro-
jets, comme le renforcement du réseau ferroviaire en
Algérie", a déclaré M. Zaghdar à la presse, en marge de la
réception du premier remorqueur marin de fabrication
locale destiné à accompagner l'accostage des navires de
transport de carburant qu'il a supervisée à Bouharoun
(Tipasa), accompagné des ministres de l'Energie et des
mines, Mohamed Arkab et des Transports, Kamel Beldjoud.

Après le lancement de la production des plaques d'acier
marin par le complexe d'El Hadjar, ce projet contribuera à
l'avenir avec le développement de la production à renforcer
l'industrie sidérurgique en Algérie, ce qui permettra de réa-
liser d e mégas projets, comme le réseau ferroviaire, la fabri-
cation de conteneurs, des gazoducs et pipelines, a ajouté le
ministre. M. Zaghdar a estimé que l'année 2023 marquera "le
décollage effectif de l'industrie nationale" après les efforts
consentis en 2022 par les services de son département en
coordination avec les autres départements ministériels pour
"la levée des entraves ayant empêché le lancement de plu-
sieurs projets".

Le Conseil des ministres tenu en mai 2022 sous la prési-
dence du président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, avait approuvé le lancement de la 1ère phase de
l'exploitation du projet de minerai de Gara Djebilet, avant
que le lancement officiel ne soit donné au mois de juillet
passé. Au mois d'août passé, le Directeur général adjoint de
l'Entreprise national de fer et de l'acier (FERAAL), Redha
Belhadj avait annoncé, dans une déclaration à l'APS, l'extrac-
tion d'une première quantité de minerai de fer, estimée à
1000 tonnes, deux mois après l'entrée en exploitation.

Selon les estimations de l'entreprise FERAAL, dans la
phase d'exploitation (2022-2025), la capacité de production
du minerai variera entre 2 et 3 millions de tonnes de minerai
de fer, pour arriver à 40-50 millions tonnes/an à partir de
2026. Considérée comme l'une des plus grandes mines de fer
dans le monde, Gara Djebilet recèle plus de 3 milliards de
tonnes de réserves dont 1,7 milliards de tonnes exploitables,
selon les mêmes estimations.

Le ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique, Kamel 
Baddari, a annoncé, samedi à Alger, l'ouverture du débat autour du projet de création 
de la "Double Licence" dans certaines spécialités connexes dans le but de s'adapter 
aux exigences du monde du travail.

INDUSTRIE NAVALE 
Réception du premier remorqueur algérien 

avec un taux d'intégration de 65% 

Les entreprises publiques ne vont plus recourir 
aux appels d'offres internationaux (ministre) 
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Le wali Djilali Doumi
qui a inauguré les festivités
locales de Yennayer, en
présence des autorités
locales, a souligné l'esprit
du vivre ensemble et de la
solidarité que représente
cette fête nationale, qui est
également, "un signal fort
de l'unité nationale", a-t-il
ajouté.

Un marché de Yennayer
auquel participent 71 com-
merçants et 51 artisans de
différentes wilayas du pays,
est organisé à l'occasion de
cette célébration, au
niveau de la place de l'oli-
vier à la sortie Ouest de la
ville des Genêts.

Des produits artisanaux
et du terroir, poterie, van-
nerie, tapisserie, sculp-

tures sur bois, costumes
traditionnels, bijoux, miel,
huile d’olive, bougies et
savons traditionnels, sont
proposés à des prix compé-
titifs. Une animation fol-

klorique avec les associa-
tions des wilayas d'Oum El
Bouaghi et Mascara est,
également, prévue tout au
long de cette manifestation
commerciale et culturelle.

Au programme de cette
célébration aussi, pl
usieurs activités cultu-
relles et artistiques au
niveau de différentes
structures à travers la
wilaya.

Des expositions perma-
nentes, ateliers d'écriture,
projections cinématogra-
phiques, du théâtre et des
galas artistiques sont pro-
grammées lors des festivi-
tés de Yennayer.

La célébration sera, éga-
lement, marquée à Tizi-
Ouzou par le lancement de
la 4e édition du concours
de la meilleure pièce théâ-
trale en tamazight, ainsi
que du premier festival
culturel de chant populaire
féminin "Urar n lxalat".

Une série de procédures visant à
accélérer la concrétisation des pro-
grammes d’habitat rural a été prise par
les services de la wilaya de Bordj Bou
Arreridj pour assurer la fixation de la
population rurale dans sa région et
l’amélioration des conditions de vie des
citoyens, a-t-on indiqué samedi dans
un communiqué des services de la
wilaya.

Le communiqué a souligné que le
chef de l'exécutif local, Kamel Nouicer,
avait donné des instructions pour une
meilleure prise en charge du dossier de
ce type d’habitat, compte tenu de l'aug-
mentation importante des demandes.

Le nombre de demandes sur cette
formule s’élevait à 34.738 jusqu'au
début du mois de janvier 2023, a pré-
cisé la même source, ajoutant que

parmi ces mesures, figurent l’installa-
tion d'une cellule de suivi de l'habitat
rural avec la nécessité d'une coordina-
tion entre les différents services
concernés par ce dossier, ainsi que
l'ouverture de bureaux, relevant de
cette cellule, dans l’ensemble des com-
munes et des daïras.

Les mesures prises comprennent
aussi la désignation des cadres quali-
fiés pour suivre ce dossier sous la
supervision des chefs de daïras en
matière de levée de réserves sur les
dossiers des candidats désireux de
bénéficier de ce type de logement, a
précisé le même document.

Accélérer le processus de remise
des permis de construire, s'assurer du
démarrage effectif des travaux par les
bénéficiaires et le suivi strict des

demandes relatives à la consommation
des deux parties de l’aide financière
accordée par la Caisse nationale du
logement (CNL) en avisant les bénéfi-
ciaires inaptes, dans le cadre de l'appli-
cation des lois en vigueur, notamment
l'instruction ministérielle n 1419 du 29
décembre 2018, sont les autres procé-
dures qui ont été prises, a-t-on ajouté.

La même source a révélé, d’autre
part, que la formule du logement rural
dans la wilaya de Bordj Bou Arreridj
connaît un dynamisme notable qui se
traduit par le taux de consommation
des aides financières de l'Etat durant le
dernier trimestre de l’année 2022, esti-
mées à 40%, par rapport à l’ensemble
des activités réalisées totalement dans
toutes les communes, en plus d'autres
indicateurs.

Les travaux de réalisation
d’un tunnel près de la gare
routière de la ville de Bouira,
ont été lancés, pour une
enveloppe financière de
près de 60 millions de
dinars, a-t-on appris samedi
auprès de la direction des
travaux publics (DTP).

"Ce projet sera financé
par le budget de la com-
mune de Bouira.

Il porte sur la réalisation
d’un tunnel sur la route
nationale (RN) 18 près de la
nouvelle gare routière afin
de relier la partie haute et
basse de la ville et désengor-
ger le trafic", a expliqué à
l’APS, le directeur des tra-

vaux publics, Noureddine
Gasmi.

Le même responsable a
précisé que sa direction va
assurer une assistance tech-
nique à l’entreprise réalisa-
trice, qui est l’entreprise
nationale des grands
ouvrages d’art (ENGOA), à
laquelle sont confiés les tra-
vaux de ce projet pour un
montant de près de 60 mil-
lions de dinars.

"Un délai de cinq (5) mois
a initialement été accordé à
l’entreprise réalisatrice
pour achever les travaux,
mais le wali Abdelkrim
Laâmouri, a insisté sur la
nécessité d’accélérer les tra-

vaux afin de pouvoir le livrer
ce projet dans un délai de
trois (3) mois", a encore ex
pliqué M. Gasmi.

La ville de Bouira connaît
quotidiennement un flux
important de trafic routier,
ce qui a nécessité des opéra-
tions pour désengorger les
différents axes et fluidifier la
circulation.

Dans cette optique, le
secteur des travaux publics
connaît le lancement de plu-
sieurs opérations ces der-
niers mois, a-t-on relevé.

Deux voies d’évitement
ont déjà été réalisées pour
les parties Est et Ouest de la
ville de Bouira. Le 18 décem-

bre dernier, des travaux de
réhabilitation du chemin
communal (CC) 4 reliant la
RN25 au chemin de wilaya
(CW) N 97 à Ain Bessam
(Ouest de Bouira), ont été
également lancés.

L’opération porte sur la
réhabilitation et l’entretien
d’un tronçon de 6,5 kilomè-
tres du CC 4 reliant la RN 25
au CW 97, via Ouled Zidane
et Trarfa.

"Les travaux porteront
sur la réhabilitation et l’en-
tretien d'un tronçon de cinq
(5) km pour une enveloppe
financière de plus de 36 mil-
lions de dinars", a précisé 
M. Gasmi. 

TIZI-OUZOU 
L'ambiance de Yennayer s'installe 
L'ambiance de Yennayer s'est installée ce samedi à Tizi-Ouzou par le lancement à
partir de la maison de la culture Mouloud-Mammeri, d'un programme de festivités
célébrant la nouvelle année Amazigh 2973.

BORDJ BOU ARRERIDJ 
Des procédures pour accélérer la concrétisation
des programmes d’habitat rural 

BOUIRA 
Lancement des travaux de réalisation 
d’un tunnel pour désengorger la ville (DTP) 

MÉDÉA 
Dix-huit projets
d’infrastructures 
hôtelières enregistrés 

Dix-huit (18) projets d’infrastructures hôtelières d’une
capacité globale de 1600 lits sont enregistrés dans la wilaya de
Médéa, dont onze structures d’hébergement pour touristes,
sont en cours de réalisation, à travers plusieurs localités, a-t-
on appris, samedi, auprès de la direction locale du tourisme
et de l’artisanat.

Ces projets sont appelés à résorber l'important déficit
constaté en terme d’infrastructures hôtelières qu’accuse la
wilaya qui dispose actuellement d’une capacité d’accueil de
six cent lits, répartis sur neuf hôtels, a fait savoir le directeur
du secteur, Nour Zoulime.

De statut privé, ces projets incluent des hôtels, des motels
et résidences touristiques localisés au niveau des communes
de Médéa, El-Hamdania, El-Omaria, Boughezoul,
Berrouaghia, Chahbounia, Benchicao, El-Haoudine et Beni-
Slimane, a expliqué ce responsable.

Sur les dix-huit projets, onze sont en cours d’exécution à
travers ces localités affichant des taux d’avancement des tra-
vaux variant entre 30 et 90%, a-t-il noté, ajoutant que les sept
autres projets seront lancés une fois les permis de construc-
tion délivrés a ux investisseurs.

L’augmentation de l’offre attendue de ces projets sera
d’un apport certain pour l’activité touristique qui peinait à
démarrer malgré le fort potentiel que recèle la wilaya, en rai-
son des faibles capacités d’accueil, a indiqué M.Zoulime.

Le même responsable a estimé que la prise en charge de
cet aspect permettra de promouvoir la destination "Médéa"
auprès de touristes nationaux.

AÏN TÉMOUCHENT 
Réception de plus 
de 270 projets de
développement 
en 2022 

Quelque 279 projets de développement d’importance
directe pour améliorer le cadre de vie de la population d’Aïn
Témouchent ont été réceptionnés en 2022, a annoncé jeudi
le wali M’hamed Moumen.

En présidant la réunion du Conseil exécutif de la wilaya,
ce responsable a fait état de la réception, l’année dernière,
de 279 projets de développement dont 250 inscrits au titre
des plans communaux de développement (PCD) et 29 autres
au titre des programmes sectoriels (PSD).

Le taux de consommation des crédits a atteint les 100 PC
du total des affectations financières réservées aux PCD de
l’exercice écoulé et 86 PC des programmes des PSD, qui sont
"des résultats positifs" , a commenté le wali.

La majorité des projets de développement réceptionnés
revêtent une grande importance dans la prise en charge des
préoccupations des populations locales, notamment celles
liées à l’amélioration urbaine, au renforcement des collecti-
vités locales en infrastructures de proximité liées à la vie
quotidienne des habitants.

Le wali a donné des instructions aux membres de l’exé-
cutif de la wilaya pour le pa rachèvement des procédures
administratives liées à la fermeture des autres actions de
développement notamment 11 projets inscrits au titre des
PCD et 59 autres sectoriels dont les travaux ont été achevés.

La wilaya a enregistré 20 actions de développement ins-
crites au titre des PCD de l’exercice 2022 pour lesquelles le
wali a insisté sur la nécessité de leur achèvement et leur
mise en service avant la fin mars prochain.

Les PCD ont enregistré un taux de consommation de cré-
dits de 1,8 milliard DA avec la réception de 250 projets de
développement outre 3 ,22 milliards DA pour la réalisation
de 29 projets sectoriels, a précisé, de son côté, le directeur de
wilaya de la programmation, du suivi du budget, Saïd Turki.

la wilaya compte également 100 projets de développe-
ment inscrits au titre des PCD en cours de réalisation pour
un montant global de 1,14 milliard DA, a-t-on noté.

MOSTAGANEM 
L'aménagement de la zone industrielle "Bordjia 1" atteint plus de 90% 

Les travaux d’aménagement de la zone
industrielle "Bordjia 1" (ouest de la wilaya de
Mostaganem) ont dépassé 90% , a-t-on appris
jeudi auprès de la direction locale des travaux
publics.

Les travaux d’aménagement de cette zone
industrielle d’une surface de 200 hectares ont
atteint vers la fin de l’année dernière les 90 PC
grâce à l’avancement enregistré dans la réali-
sation des chemins et la fin du raccordement
aux réseaux d’ alimentation en eau potable
(AEP) .

Les travaux de raccordement au réseau
d’assainissement et de drainage d’eaux plu-
viales tirent à leur fin, notamment le tronçon
nord de la région, situé dans la commune de

Hassiane, a précisé la même source.
Cette zone industrielle, sur laquelle s'ap-

puie la wilaya de Mostaganem, pour promou-
voir l'investissement, compte 465 terrains
d’assiette dont 423 assiettes industrielles à
exploiter, 25 espaces d'exposition, 9 espaces
verts, 5 terrains dédiés à la réalisation d'équi-
pements publics, 3 parkings.

Cette zone peut créer plus de 12.800
emplois permanents, a-t-on indiqué.

Ces assiettes foncières seront affectées aux
unités industrielles qui seront agréées et spé-
cialisées dans les industries alimentaires et de
transformation dont la production du lait et
ses dérivés, les fromages, l’emballage, les
industries de menuiserie, du papier, d’alumi-

nium, de peinture, de la céramique, les pro-
duits chimiques dont les dérivés pétroliers et
du gaz, le plastique, les pièces de rechange
pour véhicules entre autres.

Cette zone s'ajoute au site "Bordjia 2" qui
compte 427 terrains d’assiettes destinés à l’in-
vestissement.

Ses travaux d’aménagement sont actuelle-
ment en cours et approchent un taux de 70 PC
d’avancement.

Ces terrains constituent une partie fonda-
mentale du parc industriel de "Bordjia" cou-
vrant une superficie globale de 670 has et
peut générer 40.000 emplois à moyen terme,
a précisé la même source.

APS
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Intervenant sur les
ondes de chaîne III de la
Radio algérienne, M.
Benmouhoub a affirmé que
la Bourse d'Alger "est en
pleine phase de transfor-
mation vers le digital", sou-
lignant qu'"un système de

cotation totalement digita-
lisé est en train de se mettre
en place afin de permettre
de réaliser des transactions
via une plateforme inter-
net". Il a expliqué, par ail-
leurs, que les plateformes
existantes à travers le

monde ne sont pas des pro-
priétés de la Bourse mais
celles des intermédiaires. A
une question sur la révision
de la loi relative à la mon-
naie et au crédit, M.
Benmouhoub a indiqué
que cette réforme incarne

la transformation profonde
qui va toucher le système
financier, ajoutant que la
mise en place des struc-
tures et l'engagement de
différentes acteurs permet-
tra de réaliser les objectifs
assignés à cette réforme.

Le projet de voie ferrée Khenchela-Aïn Beida (Oum-
El-Bouaghi) compte parmi les grands chantiers lancés
dans la wilaya de Khenchela en 2022, compte tenu de son
impact sur le développement local et l’emploi dans la
région. Les travaux pour concrétiser ce projet promet-
teur de chemin de fer, qui devra relier Khenchela à Aïn
Beida (wilaya oum el bouaghi) sur une distance de 50
km, avec une vitesse de 160 km/heure pour le train voya-
geur et 100 km/h pour celui de marchandiseS, ont été
lancés dans son tracé situé dans la wilaya de Khenchela
au cours du deuxième semestre 2022. Le directeur des
transports de la wilaya de Khenchela, Ismaïl Guasmi, a
déclaré à l’APS que le projet de voie ferrée Khenchela-
Aïn Beida qui a été inscrit au programme complémen-
taire de développement de la wilaya de Khenchela,
décidé par le président de la République,
M.Abdelmadjid Tebboune, "vise à désenclaver la région
et permet de lui assurer la liaison avec les principaux
réseaux de communications". Guasmi a précisé que ce
projet qui a mobilisé une enveloppe financière de 51
milliards DA, constituera pour les commune s traver-
sées, un atout majeur pour leur développement. Son
délai de réalisation est de 24 mois, tandis que le suivi des
travaux est assuré par l’Agence nationale des études, du
suivi et des réalisations des investissements ferroviaires
(ANESRIF), a-t-il précisé. Cette dernière chargée du
projet a, pour achever le projet dans les delais contrac-
tuels, passé le marché avec deux groupements de socié-

tés publiques au milieu du mois de juin passé, ce qui a
permis de renforcer en moyens matériels et humains les
chantiers, a indiqué le même responsable, précisant
que 16 km ont été réalisés sur le tronçon de la wilaya de
Khenchela long de 25 km, à cela s’ajoute le lancement
des travaux de 21 ouvrages d’art, au moment où les tra-
vaux de réalisation de la base vie des travailleurs des
chantiers ont été achevés. Le responsable du secteur a
révélé également que les travaux de réalisation de trois
gares seront lancées prochainement, respectivement à
Khenchela, Baghaï et M’toussa. Elles sont conçues selon
une architecture

inspirée du patrimoine local et offriront toutes les
commodités pour les usagers (salles d’attente, guichets,
kiosques, services...). Les personnes aux besoins spéci-
fiques qui empruntent ces gares, bénéficieront de toutes
les commodités d’accessibilité, parkings étudiés, ascen-
seurs de paliers, kiosques et guichets accessibles. Pour
sa part, le directeur du projet de la voie ferrée
Khenchela-Aïn Beida, à l’Anesrif, a indiqué que les
chantiers offrent 900 emplois aux jeunes de la région
durant la période de réalisation de la voie, des ouvrages
d’art et des gares. Le même responsable a précisé que
depuis l’ouverture des chantiers au mois de juin passé,
250 travailleurs ont été recrutés, en attendant le recrute-
ment de 650 autres, la priorité étant accordée aux
demandeurs d’emploi des communes du tracé de la
voie, Khenchela, Hamma, Baghaï et M’toussa.

Le Crédit Populaire d'Algérie
(CPA) a procédé, dimanche à Alger, à
l'inauguration de son premier
espace digital en libre-service, dans
le cadre de la dématérialisation et
l'amélioration des services de cette
banque publique. Procédant à l'inau-
guration de cet espace situé au bou-
levard Colonel Bougara (El Biar), en
présence du président du Conseil
d'administration du CPA, Abdelkrim
Mahtali, et plusieurs cadres de la
banque, le directeur général du CPA,
Ali Kadri, a fait savoir que cette
démarche intervient dans le cadre de
la stratégie de modernisation de la
banque, déjà engagée à travers l'im-
plémentation de "nombreux" projets
structurants tels que le développe-
ment de l'activité monétique et le
système d'information de la banque.
"Cela s'inscrit ainsi en droite ligne
avec les orientations des pouvoirs
publics, visant la digitalisation des
établissements financiers et des
banques", a souligné M. Kadri. Cet
espace digital en libre-service 24h/24
et 7 j/7, est doté de deux bornes tac-
tiles connectées, permettant à la
clientèle la consultation des
comptes, l'accès à l'application e-
banking et à l'ensemble des services
qu'elle propose, les opérations de
virements de compte. 

Il permet également d'effectuer
des opérations de paiement en ligne
telles que le règlement des rede-
vances locatives (AADL) ainsi que le
paiement des factures et autres pres-
tations auprès de 25 web-marchands.
Deux autres automates sont disponi-
bles au niveau de cet espace dont un
distributeur automatique de billets

(DAB) ainsi qu'un guichet automa-
tique bancaire (GAB) qui permettent
aux porteurs de cartes CIB et
Edahabia de procéder aux opérations
de retrait et de consultation de solde.
En outre, le DAB et le GAB permet-
tront "incessamment", selon le direc-
teur général, d'effectuer des opéra-
tions de changement de code de carte
bancaire (code PIN), d'activer leurs
cartes, d'éditer un mini relevé des
opérations carte mais aussi d'intro-
duire ou de changer leur numéro de
téléphone. "L'ouverture de cet espace
digital, de par sa portée qualitative,
conforte les actions de modernisa-
tion entreprises par notre banque
comme pour l'activité finance isla-
mique qui vient d'être renforcée à
travers le lancement de quatre nou-
veaux produits", a indiqué M. Kadri.

Ces nouveaux produits de la
finance islamique proposés par le
CPA sont le compte d'investissement
islamique non restreint "Tanmya",
Ijara Mountahia bi Tamlik immobi-
lier pour les entrepri ses ainsi qu'une
nouvelle version de l'offre
Mourabaha Tadjhiz (AATADI) desti-
née aux entreprises et professionnels
ainsi que la Mourabaha véhicule
(voiture /motocycle) destinée aux
particuliers, a-t-il énuméré.

Ces produits viennent s'ajouter
aux services de dépôts déjà proposés
par la banque comme le compte cou-
rant islamique, le compte chèque
islamique et le compte épargne isla-
mique. 

"L'inauguration d'aujourd'hui est
un événement précurseur pour d'au-
tres espaces digitaux qui verront le
jour incessamment selon une straté-

gie établie par la banque, puisque
2023 est une année placée par la
banque sous le signe de la digitalisa-
tion par excellence", a souligné le
directeur général du CPA.

BOURSE D'ALGER
Mise en place prochainement d'un
système de cotation digitalisé (DG)

La Bourse d'Alger compte mettre en place prochainement un nouveau système de
cotation digitalisé permettant à terme de réaliser des transactions par internet, a

indiqué dimanche son directeur général, Yazid Benmouhoub.

HYDROCARBURES
Sonatrach va investir
30 mds USD dans
l'exploration et la
production (PDG)

Sonatrach compte investir plus de 30 milliards de
dollars dans l'exploration et la production des hydrocar-
bures, notamment le gaz naturel pour améliorer l'ap-
provisionnement du marché mondial, a indiqué le PDG
du groupe, Toufik Hakkar.

S'exprimant dans un entretien accordé à la publica-
tion spécialisée sur les questions énergétiques "MEES"
(Middle East Economic Survey), M. Hakkar a assuré que
"dans le cadre du plan quinquennal d'investissement de
Sonatrach (2023-2027) de l'ordre de 40 milliards de dol-
lars, plus de 30 milliards de dollars seront alloués à l'ex-
ploration et à la production avec l'objectif d'augmenter
la production à court et moyen termes et de préparer un
portefeuille de projets futurs, notamment pour le gaz
naturel".

"Ces investissements nous aideront à améliorer notre
sécurité énergétique et à approvisionner de manière fia-
ble le marché mondial", a-t-il mentionné. Sonatrach
prévoit aussi dans le cadre de plan d'investissement d'in-
vestir plus de 7 milliards de dollars dans des projets de
raffinage, de pétrochimie et de liquéfaction du gaz, des
projets qui favoriseront, selon M. Hakkar, "la création de
la valeur ajoutée en Algérie et renforceront notre poten-
tiel d'exportation". Près de 1 milliard de dollars sera
consacré, a-t-il également souligné, dans des projets
visant la contribution de l'entreprise à la transition éner-
gétique. Il s'agit notamment de projets de récupération
de gaz torché sur les sites de production et les complexes
de GNL, de projets d'électricité solaire photovoltaïque
pour alimenter les sites de production, et de projets
pilotes pour la production et le transport d'hydrogène
vert.

Evoquant le marché gazier mondial, le PDG de
Sonatrach a mis en avant les objectifs de l'Algérie à tra-
vers Sonatrach de devenir "l'une des plus importantes
sources d'approvisionnement en gaz au monde, grâce à
des réserves substantielles de gaz naturel et à l'augmen-
tation récente de la production".

4 milliards m3 mis sur le marché spot en 2022

Tout en affirmant que le groupe des hydrocarbures a
exporté pour 4 milliards de M3 de gaz sur le marché spot
en 2022, il a assuré que les découvertes dans certains
champs gaziers, vont générer, selon lui, "une augmenta-
tion significative des volumes de gaz disponibles pour
l'exportation, à la fois via les gazoducs et les méthaniers".

M. Hakkar a assuré, dans ce sens, que Sonatrach
entend continuer à dé velopper son potentiel gazier,
annonçant que plusieurs projets, qui sont en cours,
seront mis en service dans les deux prochaines années.
Il s'agit, entre autres, de l'exploitation des champs de
Hassi Mouina et Hassi Ba Hamou dans le Sud-Ouest, et
les champs d'Isarène et TFT Sud dans le Sud-Est du pays.
D'autres projets sont aussi prévus en 2023 et 2024 notam-
ment à Hassi R'mel, Hamra, Ohanet et Touat, a-t-il éga-
lement indiqué, tout en invitant les pays européens à
s'engager dans des accords d'achat à long terme afin de
garantir la sécurité de leurs approvisionnements.

Répondant à une question sur les exportations de
GNL, il a relevé que la capacité de liquéfaction estimée à
plus de 30 milliards de m3/an, permet au groupe de dis-
poser d'une "flexibilité considérable" grâce à ses quatre
complexes de liquéfaction. Par ailleurs, Sonatrach est
appelée, selon M. Hakkar, à jouer "un rôle de premier
plan dans le développement de la future industrie à fai-
ble émission de carbone, comme l'hydrogène vert et
l'énergie électrique photovoltaïque", qui représentent,
a-t-il souligné, "un important moteur de croissance
pour l'Algérie". Ainsi, deux projets pilotes seront lancés à
partir de 2023 visant la production d'hydrogène vert et
son transport par gazoduc, a-t-il fait savoir, expliquant
que ces projets vont permettre d'expérimenter et de
maîtriser la technologie y afférente.

S'agissant des actions de Sonatrach pour réduire le
torchage du gaz, il a rappelé que le groupe national avait
toujours investi dans la récupération du gaz torché, à
travers plusieurs projets de récupération des gaz asso-
ciés et de revamping des installations, notamment dans
les grands sites de production comme Hassi Messaoud,
ce qui a permis de réduire le taux de torchage à 2%.

D'autres projets de récupération des gaz torchés
concernent aussi des sites de production et les com-
plexes GNL et  permettront à moyen terme d'atteindre
les objectifs fixés consistant à réduire le torchage de gaz
à moins de 1% et à éliminer le torchage de routine, a-t-il
également soutenu.

APS

TRANSPORT FERROVIAIRE
La nouvelle ligne Khenchela-Aïn Beida, 
un projet prometteur

BANQUES
Le CPA inaugure son premier 
espace de services digitaux

BANQUE D'ALGÉRIE
Cotations

hebdomadaires des
billets de banque et des

chèques de voyage

Voici les cotations hebdoma-
daires des billets de banque et des
chèques de voyage, valables du 8
au 14 janvier 2023, communi-
quées par la Banque d'Algérie.

Billets Achat      Vente
de banque
1 USD               135,06     143,30
1 EUR                143,06     151,85
1 GBP                 162,19      172,13
100 JPY             101, 93    108,16
1 CHF                145,21      154,13
1 CAD                99,89      106,03
1 DKK               19,24        20,42
1 SEK                 12,83        13,61
1 NOK                13,32        14,14
1 AED                 36,77        39,01
1 SAR                  35,92        38,12
1 KWD               440,78 467,83
Chèques Achat Vente
de voyage         
1 USD       136,43     143,30
1 EUR     144,52     151,85
1 GBP       163,84     172,13
100 JPY 102,96     108,16
1 CHF       146,68    154,13
1 CAD       100,91     106,03
1 SEK        12,96 13,61
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CHINE
Hausse des réserves
de change en
décembre 2022

Les réserves de change de la Chine ont aug-
menté pour atteindre 3.127,7 milliards de dollars à la
fin du mois de décembre 2022, soit une hausse de
0,33% par rapport au mois précédent, selon des
données de l'Administration d'Etat des changes
publiées samedi.

Le régulateur des changes a attribué cette aug-
mentation à l'impact combiné de la conversion des
devises et des variations des prix des actifs. Affecté
par la politique monétaire, les attentes des princi-
pales économies et les données macroécono-
miques mondiales, l'indice du dollar a baissé et les
prix des actifs financiers mondiaux ont chuté le
mois dernier, a fait observé le régulateur.

Il a ajouté également que "les réserves de
change de la Chine devraient rester généralement
stables, car l'économie chinoise bénéficie d'une
forte résilience, d'un énorme potentiel, d'une
grande vitalité et les fondamentaux soutenant sa
croissance à long terme sont restés solides".

CHYPRE
L'inflation diminue,
mais reste élevée,
selon une association
de consommateurs

Le taux d'inflation de Chypre diminue, mais reste
à un niveau élevé, a déclaré samedi Marios
Drousiotis, président de l'Association des consom-
mateurs chypriotes. L'inflation continue de baisser
depuis son pic de 10,9% en juillet 2022, a indiqué M.
Drousiotis à la radio CyBC. L'inflation annuelle à
Chypre a diminué à 7,9% en décembre 2022, selon les
données préliminaires publiées jeudi par le service
statistique de Chypre. Cependant, l'inflation pour
l'ensemble de l'année 2022 a enregistré une augmen-
tation de 8,4%, par rapport à l'année précédente.

COMMERCE
Les exportations de l'Iran vers l'Arabie saoudite
enregistrent une croissance rapide en 2022

Selon l'administration
des douanes d'Iran, le
volume des exportations
iraniennes vers l'Arabie
saoudite a atteint, pendant
la période du Nouvel An ira-
nien allant du 21 mars au 1er
novembre 2022, 14,71 mil-
lions de dollars, un record
depuis que Riyad a rompu
les relations diplomatiques

avec Téhéran en 2016. Selon
IRIB, les principaux pro-
duits exportés compre-
naient les lingots d'acier, le
raisin et l'hydroxyde de
sodium, entre autres. Des
séries de discussions entre
les deux pays ont eu lieu en
2022 pour améliorer les
relations bilatérales et apai-
ser les tensions régionales.

La crise économique et financière de
2008 a pénalisé durablement le pouvoir
d'achat des Français, selon une étude
publiée jeudi par France Stratégie, qui
s'intéresse à l'évolution du niveau de vie
entre 2010 et 2019. "Le ralentissement du
pouvoir d'achat des années 2010, consé-
cutif à la crise de 2008, a affecté toutes les
classes d'âge", note l'organisme rattaché
à la Première ministre. "Pour les plus
jeunes, cela s'est traduit par une moin-
dre progression, pour les plus de 55 ans,
cela s'est traduit par une baisse" du pou-
voir d'achat, ajoute France Stratégie, qui
a suivi pendant une décennie l'évolution
du niveau de vie de plus d'un million de
Français âgés de 30 à 69 ans en 2010.
Dans cet échantillon, le revenu disponi-

ble "par unité de consommation" - l'indi-
cateur de l'Insee qui appréhende le
mieux les évolutions du pouvoir d'achat
individuel - a progressé en moyenne de
5,4% sur la décennie. Une progression
nettement moins dynamique que la
hausse du pouvoir d'achat de l'ensemble
de la population française sur la même
période, mesurée à 9,7% par l'Insee. La
hausse de 5,4% n'est qu'une moyenne,
rappelle aussi France Stratégie. Au sein
de son échantillon, les personnes âgées
de 55 à 69 ans en 2010 ont ainsi vu leur
pouvoir d'achat baisser de plus de 7%
entre 2010 et 2019. Le niveau de vie
moyen des 55-64 ans (les mieux lotis en
2010) a chuté, passant d'environ 2.500
euros en 2010 à un peu plus de 2.300

euros neuf ans plus tard. Les 65-69 ans
sont eux passés d'un peu plus de 2.410
euros mensuels en moyenne à environ
2.240 euros. A l'inverse, les quadragé-
naires de 2010 (40-49 ans) ont vu leur
niveau de vie moyen augmenter de 15,4%
sur la décennie, soit d'environ 300 euros.
Mais pour les cinq générations étudiées
par France Stratégie, l'évolution du
niveau de vie à compter de 2010 a de
toute façon été moins favorable que celle
connue par les mêmes cohortes d'âge
entre 2000 et 2009. Par exemple, les per-
sonnes âgées de 30 à 39 ans en 2000 ont
vu leur pouvoir d'achat bondir de 20% en
neuf ans, tandis que la cohorte 2010 des
30-39 ans n'a enregistré qu'une progres-
sion de 7% de son niveau de vie.

Le Canada a accusé un déficit commercial de 30,32 mil-
lions de dollars en novembre, en raison de la baisse des
exportations de produits énergétiques, a indiqué jeudi
Statistique Canada. Les analystes avaient prévu que le
Canada afficherait un excédent de 610 millions de dollars
canadiens. Les exportations ont baissé de 2,3%, en grande
partie en raison des baisses généralisées des produits éner-
gétiques ainsi que des biens de consommation.

Les exportations de produits énergétiques ont diminué
pour le cinquième mois consécutif, a relevé la même source,
ajoutant que la baisse des exportations de charbon vers les
pays asiatiques et le gaz naturel moins cher en novembre

ont contribué à ce déclin. Les importations en provenance
des pays autres que les Etats-Unis ont reculé de 5,3% en
novembre, soit la plus forte baisse depuis janvier 2022. Cette
diminution est principalement attribuable à la baisse des
importations en provenance de la Chine qui a coïncidé avec
le durcissement des restrictions liées à la Covid-19 qui
étaient en place dans ce pays. Par ailleurs, les exportations
vers des pays autres que les Etats-Unis ont reculé de 1,3% en
novembre. Les exportations vers les Etats-Unis ont quant à
elles diminué de 2,6% en novembre alors que les importa-
tions en provenance du principal partenaire commercial du
Canada ont légèrement reculé de 0,1%.

Les exportations de l'Iran vers l'Arabie
saoudite ont considérablement augmenté
en 2022, grâce aux efforts des deux pays

pour apaiser les tensions, a rapporté
samedi l'agence de presse iranienne IRIB.

FRANCE
La crise de 2008 a pesé durablement 
sur le pouvoir d'achat (Etude)

CANADA
Déficit commercial de plus de 30 millions USD 
en novembre

ITALIE
Recul du déficit public
à 4,7% du PIB au 
3è trimestre 2022

Le déficit public de l'Italie a reculé à 4,7% du
produit intérieur brut au troisième trimestre,
contre 6,2% sur la même période de 2021,
grâce à la nette hausse des recettes fiscales, a
indiqué jeudi l'Institut italien des statistiques
(Istat). Pour l'ensemble de l'année 2022, le
gouvernement italien table sur un déficit
public à 5,6% du PIB, en baisse par rapport au
taux de 7,2% enregistré en 2021. L'an pro-
chain, le déficit devrait être ramené à 4,5%.
Dans un contexte de hausse des taux d'inté-
rêt, le gouvernement a présenté un budget
marqué par la prudence afin de rassurer
Bruxelles et les marchés, tout en intégrant
certaines promesses électorales.
La réduction du déficit au troisième trimes-
tre est due à une nette progression des
recettes sur un an (+9,3%) et une hausse
moindre des dépenses (+5,7%). Au deuxième
trimestre, le déficit public de l'Italie avait
reculé à 3% du PIB, a indiqué l'Istat, révisant
ainsi légèrement à la baisse sa précédente
estimation (3,1%). Selon les prévisions du
gouvernement, le ratio de la dette publique
devrait sensiblement baisser en 2023, à
144,6% du PIB, contre 150,3% en 2021 , tout en
restant nettement au-dessus de la moyenne
de la zone euro. La Banque d'Italie a revu à la
hausse à la mi-décembre sa prévision de
croissance pour cette année, tablant désor-
mais sur 3,8%, contre 3,3% auparavant, sous
l'effet de la progression du PIB plus élevée
que prévu au troisième trimestre.
Toutefois, la croissance "devrait s'affaiblir au
cours du trimestre en cours et du trimestre
suivant", avant de reprendre progressive-
ment à partir du printemps, selon l'institu-
tion. En 2021, la croissance de l'Italie avait
atteint 6,7%, un taux inédit depuis plus de 40
ans, après un plongeon de 9% en 2020, dû à la
pandémie de Covid-19. 

SUISSE
Chiffre d'affaires en baisse des remontées mécaniques

Les chiffres d'affaires des sociétés de
remontées mécaniques en Suisse fon-
dent en début de saison avec le redoux
dans les Alpes, accusant une baisse d'en-
viron 9% par rapport à l'année précé-
dente, annonce mercredi l'organisation
professionnelle qui représente les inté-
rêts de la branche. "La saison d'hiver
2022/23 a démarré tout en retenue",
indique l'association des Remontées
mécaniques suisses dans un communi-
qué, en raison des "températures
chaudes après Noël qui ont contraint de
nombreux téléskis de basse altitude à la
fermeture". Alors que la neige en Suisse
était descendue jusqu'en plaine début
décembre, "le temps a changé à Noël et il
a plu par moment jusqu'à 2.000 mètres
d'altitude", a retracé cette association,
qui évoque un "gouffre" entre les
domaines skiables de haute altitude et
ceux de basse altitude. Grâce au début de
saison froid et à l'enneigement tech-
nique, les domaines skiables à plus de
2000 mètres ont pu "créer à temps" une
base pour permettre aux skieurs de déva-
ler les pistes et enregistrent des premiers
passages et des chiffres d'affaires "dans
l'ensemble" légèrement meilleurs qu'au
début de s aison l'année précédente.

Tous les autres domaines skiables ont
en revanche enregistré une baisse d'en-
viron 30% des premiers passages tandis

que leurs chiffres d'affaires ont diminué
d'environ 10%, estime l'association des
remontées mécaniques suisses, sans
fournir de montants.

L'association, qui représente 350 des
500 opérateurs de remontées méca-
niques en Suisse, note "de fortes dispari-

tés régionales", avec une baisse des chif-
fres d'affaires en début de saison de l'or-
dre de 6% à 11% dans le Valais, les Grisons
et l'Oberland bernois mais allant jusqu'à
39% dans les Alpes vaudoises et fribour-
geoises et jusqu'à 50% en Suisse orien-
tale. 

EMIRATS ARABES UNIS
Dubaï ambitionne de doubler la taille
de son économie d'ici à 2033

Dubaï a annoncé mercredi un plan ambitieux visant à doubler la taille de son
économie d'ici à 2033, tout en prévoyant une centaine de projets et des objectifs
totalisant environ 8.215 milliards d'euros. "Nous avons adopté un agenda écono-
mique pour les dix prochaines années" prévoyant une centaine de projets et "des
objectifs totalisant 32.000 milliards de dirhams" (environ 8.215 milliards d'euros), a
affirmé le dirigeant de Dubaï, Cheikh Mohammed ben Rached al-Maktoum, sur
Twitter. L'émirat, un des sept membres de la fédération des Emirats arabes unis,
ambitionne de doubler son Produit intérieur brut (PIB) au cours de la prochaine
décennie, en misant sur le commerce extérieur et les investissements. Selon le plan
dévoilé par le dirigeant de Dubaï, le montant des échanges commerciaux, actuelle-
ment de 14.200 milliards de dirhams, devrait s'établir en 2033 à 25.600 milliards de
dirhams, soit 6.572 milliards d'euros. Les investissements directs étrangers dépas-
seront eux 650 milliards de dirhams (167 milliards d'euros), a-t-il assuré. "Dubaï se
hissera parmi les quatre premiers centres financiers au monde", a promis
Mohammed ben Rached al-Maktoum, qui célébrait mercredi ses 17 ans à la tête de
l'émirat. Dubaï a diversifié son économie en développant le commerce, le tourisme
et les services financiers. Son PIB s'est établi à 307,5 milliards de dirhams (environ
79 milliards d'euros) sur les neufs premiers mois de 2022, affichant une croissance
de 4,6% par rapport à la même période l'année dernière, selon les autorités.



BATNA 
Neuf blessés dont un en état grave dans
deux accidents distincts de la circulation 

Le premier accident
s’est produit sur la route
nationale (RN) n 78 (Batna-
Biskra), dans son segment
traversant la daïra de
Barika causant des bles-
sures à deux (2) personnes
dont un (1) se trouvant
dans un état grave, a été
transporté par les éléments
de la Protection civile vers
l’hôpital Mohamed Boudiaf
de la même commune, a
indiqué un communiqué
émanant de la cellule de
l’information et de la com-
munication de ce corps
constitué.

Pour rappel, le même
tronçon routier a été le
théâtre vendredi- soir,
d’un accident similaire

ayant provoqué la mort de
huit (8) personnes. Le
second accident est sur-
venu sur la RN n 31 reliant
entre les wilayas de Batna

et de Biskra en passant par
la commune d’Arris, plus
exactement dans la zone
d’Oued Taga, causant des
blessures à sept (7) per-

sonnes qualifiées de
"légères", ajoute le même
document.

Il s’agit, a-t-on expliqué
, d’un véhicule de tourisme
qui a dérapé et s’est ren-
versé. Les éléments de
l’unité de la Protection
civile de Timgad sont
intervenus pour l’évacua-
tion des victimes vers le
centre –hospitalo-
universitaires (CHU) sis au
chef -lieu de wilaya,
indique le communiqué de
la PC. A noter que les ser-
vices de sécurité territoria-
lement compétents ont
ouvert deux enquêtes afin
de déterminer les circons-
tances et les causes à l’ori-
gine de ces accidents.

SOUK AHRAS 
Récupération 
en 2022 de près de
24.000 m3 d’eau suite 
à l’élimination des
branchements illicites
(ADE) 

Le traitement du problème de 211 branche-
ments illicites signalés au travers plusieurs
points du réseau de distribution d’eau potable
(AEP) de la wilaya de Souk Ahras a permis la
récupération d’un volume de 23.973 m3 en 2022
de ce liquide vital, a-t-on appris samedi auprès
de la Direction locale de l’Algérienne des eaux
(ADE).

L’unité locale de cette entreprise publique a
enregistré "des pertes énormes liées à la déper-
dition de quantités importantes d’eau, sans
facturation, causées par des branchements illi-
cites qui provoquent également des maladies à
transmission hydrique", a indiqué la responsa-
ble de la cellule de l’information et de la com-
munication de cette unité Nabila Lemouchi.

Les opérations de raccordement illicite ont
été effectuées par des citoyens de 21 communes
parmi les 26 collectivités dont la gestion est
assurée par cette entreprise, a ajouté la même
source.

Mme Lemouchi a souligné que le volume
d'eau récupéré après élimination des branche-
ments anarchiques (23 973 mètres cubes)
dépasse de loin celui qui a été récupéré l'année
2021 au cours de laquelle 15.778 m3 d'eau per-
due ont été récupérés.

Elle a déclaré, par ailleurs, qu'après la
découverte des branchements illégaux, il a été
procédé à la régularisation de certains cas, tan-
dis que d’autres dossiers de personnes impli-
quées dans des affaires pareilles ont été trans-
férés à la justice.

ACCIDENTS DE 
LA CIRCULATION 
19 décès et 240
blessés en 48 heures 

Dix-neuf (19) personnes ont trouvé la mort
et 240 autres ont été blessées dans des acci-
dents de la circulation survenus à travers diffé-
rentes régions du pays durant les dernières 48
heures, selon un bilan publié samedi par la
Protection civile.

Le bilan le plus lourd à été enregistré à
Batna où 8 personnes sont décédées suite à une
collision entre un camion semi remorque et un
véhicule léger sur la route nationale (RN) 78.

Deux autres personnes, deux femmes âgées
de 51 ans et 81 ans, sont décédées par asphyxie à
Béchar suite à l'inhalation du monoxyde de
carbone émanant du chauffage de leur habita-
tion, ajoute la même source.

Les secours de la Protection civile sont inter-
venus également, durant cette période, à tra-
vers plusieurs wilayas pour prodiguer les pre-
miers soins à 30 personnes incommodées par
le monoxyde de carbone émanant d'appareils
domestiques.

Les agents de la Protection civile ont pro-
cédé, en outre, durant la même période, à l’ex-
tinction de 3 incendies urbains et divers à tra-
vers les wilayas de Tizi-Ouzou, Tlemcen et
M’Sila.

A Tlemcen, l'incendie qui s’est déclaré dans
un magasin de stockage des produits de récu-
pération a fait une victime.

Neuf (9) personnes ont été blessées dont un (1) en état grave lors de deux (2) accidents
distincts de la circulation, survenus samedi-soir dans la wilaya de Batna, a-t-on appris
auprès de la direction de la Protection civile (DPC).

Le procureur de la République près
le tribunal de Barika (wilaya de Batna)
a ordonné l’ouverture d’une enquête
approfondie pour déterminer les
causes de l’accident de la route sur-
venu vendredi soir dans la commune
de Bitam, qui a provoqué la mort de 8
personnes appartenant à une même
famille, indiquée un communiqué du
parquet.

Le communiqué, transmis samedi
soir à l'APS, souligne qu’ ‘’en vertu des
dispositions de l’article 11, alinéa 3 du
code de procédures pénales, le procu-
reur de la République près le tribunal
de Barika porte à la connaissance de
l’opinion publique qu’en date du 6 jan-
vier 2023 à 22H 10 minutes, est survenu
un accident de la route grave sur la RN
78 reliant les wilaya de Batna et Biskra,

au lieu-dit Guern El Chenbouti, dans la
commune de Bitam’’.

Le communiqué poursuit : ‘’Nous
nous sommes rendus sur les lieux de
l’accident, en présence des services de
la police judiciaire qui ont été instruits
aux fins d’ouvrir une enquête prélimi-
naire sur la collision d’un véhicule de
tourisme venant de Biskra et se diri-
geant vers la commune de Bitam,
contre un tracteur agricole roulant en
sens inverse.

Cette collision a provoqué la mort
de 8 personnes, le conducteur de la
voiture et les 7 passagers’’.

‘’Le procureur de la République
près le tribunal de Barika, compte tenu
de ce qui précède, qui a également
ordonné au groupement de la gendar-
merie nationale territorialement com-

pétent de poursuivre une enquête
approfondie afin de déterminer les
causes exactes de l’accident, de mettre
en état d’arrestation le conducteur du
tracteur, et suit également de près cette
affaire.

Le responsable de l’accident sera
poursuivit après l’achèvement de l’en-
quête, les mesures légales qui s’impo-
sent seront fermement appliquées’’,
ajoute le communiqué.

Le document rappelle que la loi
14/01 relative à la circulation routière
du 19 août 2001 amendée, prévoit une
peine allant jusqu’à 10 ans de prison et
une amende d'un million de dinars
dans le cas d'un accident provoqué par
un poids lourd, un véhicule de trans-
port collectif ou de transport de
matières dangereuses.

Accident de la route de Bitam : le procureur 
de la République près le tribunal de Barika 

ordonne l'ouverture d'une une enquête 
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ORAN 
Mobilisation de près de 300 enseignants du saint
Coran pour lutter contre les fléaux sociaux 

Près de 300 enseignants du
Saint Coran et un encadreur
d’écoles coraniques dans la
wilaya d’Oran contribuent à la
lutte contre les fléaux sociaux
dont la drogue et le tabagisme
chez les enfants et les adoles-
cents principalement, a indi-
qué jeudi le directeur local des
affaires religieuses et des
wakfs Lakhdar Kadari.

La wilaya d'Oran compte
267 encadreurs chargés d’en-
seigner le Coran dans les mos-
quées et les écoles coraniques
et veillent à ce que leurs 15.000
élèves mémorisent le Livre
saint, a indiqué à l'APS M.
Kadari en marge d’une jour-
née d’étude sur les fléaux du
tabagisme et de la toxicoma-

nie, organisée à la mosquée
pôle Abdelhamid Ibn Badis
pour les élèves des écoles
coraniques de la ville.

Ces enseignants, a-t-il dit,
sont mobilisés quotidienne-
ment en milieu des jeunes
pour lutter contre les fléaux
sociaux et les sensibiliser aux
méfaits du tabagisme et de la
toxicomanie sur la santé.

Il a souligné que les écoles
coraniques à Oran jouent un
"grand rôle dans la protection
des enfants et des adolescents
contre les idées destructrices
et les fléaux sociaux en leur
apprena nt le Saint Coran et
les valeurs religieuses et
morales fondamentales qui
les protégeront des fléaux

sociaux et, par ricochet, de les
sensibiliser sur les préjudices
sur l’individu et la société".

Lakhdar Kadari a ajouté
que le travail effectué par les
écoles coraniques est "néces-
sairement payant, selon les
études scientifiques qui ont
confirmé que l’enseignement
du Saint Coran à un jeune âge
empêche la déviation à l’âge
adulte".

Pour sa part, Kasmi
Rachid, enseignant à la faculté
de médecine de l’université
d’Oran 1 Ahmed Ben Bella, au
cours de cette rencontre orga-
nisée sous le slogan "Par le
Coran, nous protégeons nos
enfants", a mis en garde
contre le risque du tabagisme

et de la consommation des
drogues sur la santé de l’indi-
vidu et "surtout dans la phase
de l’enfance où le corps est fra-
gile et vulnérable".

Il a également noté que le
tabagisme est "la voie princi-
pale vers la consommation
des drogues".

Au cours de cette rencon-
tre, les représentants de la
sûreté et de la gendarmerie
nationales ont également évo-
qué les efforts considérables
de ces services dans la lutte
contre les fléaux sociaux, en
particulier la consommation
de la drogue et ce, par la sensi-
bilisation sur leurs risques,
ainsi que la lutte contre le tra-
fic illicite.

CONSTANTINE 
7 ans de prison ferme contre deux personnes pour spéculation illicite
(tribunal)

Le tribunal de Constantine a condamné
deux personnes à sept ans de prison ferme
et une amende de deux millions DA pour
spéculation illicite sur des produis alimen-
taires de large consommation, a indiqué
samedi un communiqué du parquet près de
ce tribunal. Le communiqué dont une copie
a été remise à l’APS a précisé qu’en vertu de
l’article 11 alinéa 3 du code de procédures
pénales, le procureur de la République près
le tribunal de Constantine informe l’opi-

nion publique que dans le cadre de la pour-
suite de la lutte contre le phénomène de la
spéculation illicite sur les produits alimen-
taires de large consommation, quatre (4)
personnes ont été poursuivies par procé-
dure de comparution immédiate.

Au terme du procès, deux des mis en
cause ont été condamnés à sept ans de pri-
son ferme et une amende de deux millions
DA et les deux autres ont été acquittés, a
souligné le texte. Selon la même source, les

mis en cause ont été poursuivis pour "spé-
culation illicite par stockage et dissimula-
tion de marchandises (lait) pour provoquer
une pénurie et perturber l’approvisionne-
ment", "particip ation à la spéculation illi-
cite", "utilisation de faux documents admi-
nistratifs" et "exercice d’une activité com-
merciale avec un extrait au délai expiré" qui
sont punis par les articles 1, 12 et 13 de la loi
21-15 relative à la lutte contre la spéculation
illicite et l’article 31 bis de la loi relative aux

conditions d’exercice des activités com-
merciales.

Le document rappelle que la loi relative
à la lutte contre la spéculation illicite du 28
décembre 2021 prévoit de lourdes peines
contre les individus impliqués dans ces
crimes allant jusqu’à 30 ans de prison
ferme et la perpétuité lorsque le crime est
perpétré dans le cadre d’un groupe orga-
nisé.

APS
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VIES PROFESSIONNELLE ET PRIVÉE 
Un rapport de l'OIT évoque l'"avantage 
du travail flexible" 

Intitulé Working Time and
Work-Life Balance Around
the World (Temps de travail et
équilibre vie professionnelle-
vie privée dans le monde), un
nouveau rapport de l'OIT,
publié vendredi, aborde deux
principaux aspects du temps
de travail - les heures de tra-
vail et les aménagements du
temps de travail (également
appelés horaires de travail) -
et leurs effets sur l'équilibre
entre vie professionnelle et
vie privée des travailleurs.

Il comprend toute une
série de nouvelles statistiques
concernant les heures de tra-
vail, à la fois avant et pendant
la crise du Covid-19 .

Le rapport analyse diffé-
rents arrangements du temps
de travail ainsi que leurs effets
sur l’équilibre vie profession-
nelle-vie privée, notamment
le travail posté, le travail d’as-
treinte, les heures compri-
mées et les régimes de modu-
lation du temps de travail.

Il met en garde contre le
fait que les bienfaits de cer-

tains de ces arrangements
flexibles, comme l’améliora-
tion de la vie de famille, peu-
vent s’accompagner d’incon-
vénients comme des déséqui-
libres en matière de genre et
des risques plus importants
en ce qui concerne la santé.

"Il existe un grand nombre
de preuves montrant que les
politiques visant à l’équilibre
entre vie professionnelle et
vie privée entraînent des

gains importants pour les
entreprises et cela vient sou-
tenir l’argument selon lequel
de telles politiques consti-
tuent bien un scénario
+gagnant-gagnant+ pour les
employeurs comme pour les
salariés", affirme l'étude de
l'OIT. Les auteurs examinent
également les mesures de
réponse à la crise prises par
les gouvernements et les
entreprises pendant la pandé-

mie de Covid-19 afin de
contribuer à la poursuite du
fonctionnement des diffé-
rentes entités et à la sauve-
garde des emplois.

"La mise en place à grande
échelle du télétravail, prati-
quement partout dans le
monde lorsqu’il était possible
de le faire, a changé la nature
de l’emploi, très probable-
ment aussi pour l’avenir
immédiat", estime le rapport.

Parmi les conclusions et
recommandations du rap-
port, les auteurs estiment que
les différents pays doivent
s’inspirer des expériences
acquises en matière de réduc-
tion du temps de travail et de
flexibilité pendant la crise du
Covid-19, soulignant que les
dispositifs inclusifs de chô-
mage partiel avec des indem-
nités les plus importantes
possibles, permettent non
seulement de maintenir les
emplois mais aussi de soute-
nir le pouvoir d’achat et
d’amortir les effets des crises
économiques.

COLOMBIE 
Deux passagers
clandestins cachés
dans un train
d'atterrissage
retrouvés morts 

Deux passagers clandestins cachés dans le
train d'atterrissage d'un avion assurant la liaison
entre Santiago du Chili et Bogota ont été retrou-
vés morts, a indiqué samedi la compagnie
aérienne colombienne Avianca.

"A l'arrivée à l'aéroport d'El Dorado, le per-
sonnel de la compagnie aérienne a trouvé les
corps de deux personnes qui avaient voyagé irré-
gulièrement dans le train d'atterrissage", a
déclaré la compagnie dans un communiqué.

Le vol AV 116 a atterri à Bogota vendredi à
18H55 locales (23H55 GMT), ont indiqué les auto-
rités aéroportuaires colombiennes, précisant
que "l'Aviation civile colombienne est entrée en
contacts avec les autorités compétentes de la
République du Chili et de la compagnie aérienne
afin d'ouvrir une enquête".

La nationalité et l'identité des deux per-
sonnes décédées n'ont pas été communiquées.

La presse colombienne, citant un rapport
interne du bureau du procureur, a dit qu'il
s'agissait de deux jeunes hommes.

MEXICO 
Collision entre deux
rames de métro, un
mort et 57 blessés 

La collision entre deux rames de métro
samedi à Mexico a fait un mort et 57 blessés,
selon le dernier bilan des autorités, un nouvel
accident qui endeuille le réseau de transport
public de la capitale après celui de mai 2021 qui
avait fait 26 morts.

"Il y a 57 personnes blessées, dont certaines
avec des blessures mineures mais qui sont néan-
moins arrivées dans les hôpitaux, et malheureu-
sement un décès", a déclaré la maire de Mexico,
Claudia Sheinbaum, dans un bref message à la
presse sur les lieux de l'accident.

"La personne qui est dans l'état le plus grave
est le conducteur du train", a-t-elle ajouté.

Les trains sont entrés en collision dans un
tunnel reliant les stations Potrero et La Raza, sur
la ligne 3 du métro qui traverse Mexico du nord
au sud. La justice a ouvert une enquête sur les
causes de l'accident et le président mexicain
Andrés Manuel Lopez Obrador a exprimé sur
Twitter ses condoléances aux victimes. Inauguré
en 1969, le métro de Mexico comporte 12 lignes,
195 stations pour 226 kilomètres de voies. En
2021, il avait transporté 837 millions de passa-
gers.

PLUIES TORRENTIELLES
AU BRÉSIL 
129 communes 
en état d'urgence 

Les pluies torrentielles au sud-est du Brésil
ont amené 129 municipalités à déclarer l'état
d'urgence en raison de fortes pluies dans l'Etat
de Minas Gerais (sud-est), ont annoncé samedi
les autorités de secours.

La Défense civile de Minas Gerais a souligné
qu'entre vendredi soir et samedi, des glisse-
ments de terrain et des inondations se sont pro-
duits à Piranga, Astolfo Dutra, Cataguaes,
Perdoes, Senador José Bento et Guiricema. 

Dans la ville de Piranga, il a plu sans interrup-
tion pendant douze heures et 86 personnes ont
perdu leurs maisons, tandis que 33 autres ont dû
être déplacées en raison du danger de glisse-
ments de terrain. Dans la ville touristique d'Ouro
Preto, qui accueille toujours un grand nombre
de visiteurs à cette période de l'année, la Défense
civile a identifié 313 zones à haut risque, rapporte
la presse locale. Depuis l'intensification des
pluies dans le Minas Gerais, en septembre, il y a
eu 14 morts et 1.754 victimes, en plus 7.602 per-
sonnes qui ont dû être déplacés. Les autorités
météorologiques prévoient la poursuite de
fortes pluies pour la semaine prochaine dans les
Etats de Minas Gerais, Rio de Janeiro et Esperito
Santo, tous dans la région sud-est.

APS

CHINE 
19 morts et 20 blessés dans un accident 
de la route 

Dix-neuf personnes ont été tuées et 20
blessées dimanche dans un accident de la
route dans l'est de la Chine après une col-
lision entre un camion et un cortège funé-
raire, ont rapporté les médias.

L'"accident majeur de la circulation" a
eu lieu un peu avant 01H00 du matin
(17H00 GMT) dans le comté de Nanchang,
dans la province du Jiangxi, selon la télévi-
sion publique CCTV, qui a ajouté que "la
cause de l'accident fait l'objet d'une
enquête approfondie". Un précédant bilan
faisait état de 17 morts et 22 blessés.

Les gens avaient fait une offrande aux
morts sur le bord de la route avant de se

rendre au crématorium dimanche matin,
a expliqué une riveraine prénommée
Deng au journal local Jimu News.

La plupart des morts et des blessés
étant des participants aux funérailles,
selon ce média. Un autre homme résidant
dans les environs, surnommé Gong, a
déclaré à Jimu News avoir assisté aux
funérailles avec sa femme, qui a été tuée
dans l'accident.

Il a décrit le camion percutant soudai-
nement l'arrière du cortège, puis traver-
sant la foule avant d'atteindre le corbil-
lard.

Environ une heure après l'annonce de

la nouvelle, la p olice routière du comté de
Nanchang a diffusé des conseils aux
conducteurs, prévenant que la région
connaissait un "temps brumeux".

"La visibilité au volant est mauvaise.
Il y a une faible visibilité, ce qui peut

facilement provoquer des accidents de la
circulation". "Veuillez faire attention aux
feux de brouillard...

ralentissez, conduisez prudemment,
gardez une distance de sécurité avec la
voiture qui vous précède, évitez les pié-
tons, ne changez pas de voie et ne dépas-
sez pas", a encore conseillé la sécurité rou-
tière.

Des heures de travail réduites ainsi que des aménagements plus flexibles en matière 
de temps de travail, comme ceux déjà observés pendant la crise du Covid-19, peuvent être 
favorables à la fois à l’économie, aux entreprises et travailleurs et jeter les bases d’un 
équilibre meilleur et plus sain entre vie professionnelle et vie privée, selon l’Organisation
internationale du travail (OIT).

ITALIE 
Des migrants secourus par l'Ocean Viking
attendus à Ancône 

L'Ocean Viking, navire-
ambulance de l'ONG humani-
taire SOS Méditerranée, a
secouru 37 migrants à la
dérive au large de la Libye
samedi, et va les débarquer à
Ancône, le port de la côte
Adriatique qui lui a été
affecté par l'Italie, a indiqué
l'ONG.

Samedi matin, "l'Ocean
Viking a secouru 37 per-
sonnes" à bord "d'une petite
embarcation pneumatique

surchargée dans les eaux
internationales au large de la
Libye", a expliqué l'ONG dans
un communiqué, en préci-
sant à l'AFP que le navire a
ensuite pris la direction
d'Ancône, le port sûr qui lui a
été assigné par les autorités
italiennes.

"Le port se trouve à 1.575
km de la zone d'opération,
soit quatre jours de naviga-
tion", a regretté SOS
Méditerranée, inquiète pour

les rescapés alors que "les
prévisions météorologiques
se dégradent à partir de
dimanche soir", les exposant
à "des vents forts et une mer
agitée".

Certains des migrants
souffrent déjà "d'intoxica-
tions et de brûlures dues au
carburant", subies à bord de
l'embarcation où ils étaient
entassés avant d'être secou-
rus.  Parmi les 37 personnes,
deux sont des femmes et 12

des mineurs non accompa-
gnés.

Fin décembre, aprè s avoir
secouru 113 migrants à bord
d'une embarcation pneuma-
tique surchargée dans les
eaux internationales dépen-
dant de la zone de recherche
et de secours maltaise,
proche de la zone libyenne,
l'Ocean Viking s'était vu assi-
gner le port sûr de Ravenne,
déjà sur la côte Adriatique
italienne, mais plus au nord.

TANZANIE 
Des jeunes femmes collectent des déchets
plastiques pour protéger l'océan Indien 

Un groupe de jeunes femmes tanza-
niennes a collecté samedi une tonne de
déchets plastiques le long de la plage de
l'océan Indien dans la ville portuaire de Dar
es Salaam, afin de protéger cette grande
étendue d'eau de la pollution.

Hellen Silas, présidente de la Fondation
Women in Recycling, a conduit ses cama-
rades lors de la collecte des déchets plas-
tiques sur la plage de Kawe, le long de la
ligne côtière de l'océan Indien.  "Nous

sommes ici aujourd'hui pour faire des acti-
vités de nettoyage des plages que nous avons
organisées avec d'autres organisations envi-
ronnementales et des bénévoles à travers le
pays", a dit Mme Silas à des médias à la fin de
l'opération de nettoyage.

Mme Silas a expliqué que la collecte des
déchets plastiques le long des plages serait
effectuée au moins une fois tous les trois
mois. "Le problème du déversement des
déchets plastiques dans l'océan prendra fin

si nous continuons à sensibiliser les gens et
à changer leur comportement", a-t-elle
indiqué.

Madina Kimaro, jeune défenseuse de
l'action climatique à l'UNICEF, a rappelé
que l'ob jectif de l'événement était de sensi-
biliser les gens à l'importance de protéger
les écosystèmes aquatiques.

"Plus nous polluons les écosystèmes
aquatiques, plus la vie des animaux marins
est en danger", a-t-elle souligné.



Le ministre de la Santé,
Abdelhak Saihi, a tenu une
réunion avec les membres du
Syndicat national des profes-
seurs d'enseignement para-
médical (SNPEP), au cours de
laquelle il a écouté leurs préoc-
cupations professionnelles, a
indiqué mercredi un commu-
niqué du ministère.

Cette rencontre qui s'est
déroulée mardi au siège du
ministère, s'inscrit dans le
cadre "du renforcement et de
la promotion du dialogue, et de
la poursuite des rencontres de
concertations tenues avec le
partenaire social".

A cette occasion, le ministre
a souligné la place de l'ensei-
gnant au sein de la société,
relevant en outre "la nécessité
d'écouter et prendre en charge
toutes les préoccupations

exprimées par les différents
partenaires sociaux en vue du
développement du secteur".

Par ailleurs, la délégation
du SNPEP, conduite par son
président Benyoucef

Benyoucef, a exprimé "sa satis-
faction quant à l'engagement,
par la tutelle, du principe du
dialogue avec les syndicats de
la santé, et à la prise en charge
des préoccupations soulevées

par les personnels du secteur".
Les membres du syndicat

ont exprimé, selon le commu-
niqué, "une série de préoccu-
pations liées essentiellement
au recrutement de la promo-
tion 2021 et à leurs Statuts", et
préconisé à ce propos "l'orga-
nisation d'une journée
d'études nationale au profit
des paramédicaux".

Enfin, M. Saihi a mis l'ac-
cent sur "la nécessité d'accor-
der un intérêt aux ressources
humaines afin d'améliorer les
prestations sanitaires en assu-
rant une formation continue
au profit des personnels du
secteur de la santé et en orga-
nisant des journées d'études
qui mettent en avant l'impor-
tance de la formation pour
permettre le développement
du secteur".
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Aucun nouveau cas et aucun décès 

DIALOGUE SOCIAL 
Le ministre de la Santé rencontre les membres
du Syndicat national des professeurs
d'enseignement paramédical 

Aucun nouveau cas confirmé de coronavi-
rus (Covid-19) et aucun décès n'ont été
enregistrés ces dernières 24 heures en

Algérie, indique dimanche le ministère de
la Santé dans un communiqué.

Ainsi, le total des cas confirmés reste inchangé (271254 cas),
celui des décès se stabilise à 6881 cas, alors que le nombre total
des patients guéris passe à 182664 cas après les 4 nouvelles gué-
risons enregistrées ces dernières 24 heures.

Le ministère de la Santé rappelle, par la même occasion, la
nécessité de maintenir la vigilance, en respectant les règles
d'hygiène, la distanciation physique et le port du masque.

SOUK AHRAS 
Lancement prochain 
de la réalisation 
d’un hôpital de 60 lits 
à Heddada 

Les travaux de réalisation d’un hôpital de 60
lits seront lancés ''au cours du 1er trimestre 2023''
dans la commune de Heddada, wilaya de Souk
Ahras, a indiqué jeudi le directeur local des équi-
pements publics, Mohamed Boumehres.

Ce projet sur lequel le gel a été levé fin 2021 est
une opération sectorielle centralisée qui mobi-
lise une enveloppe financière de 900 millions DA
et évitera à terme aux malades de cette commune
et communes voisines le déplacement vers le
chef-lieu de wilaya et wilayas voisines, a-t-il pré-
cisé à l’APS .

Ce futur hôpital qui sera prêt ''avant fin 2024''
comptera cinq services, cinq pavillons d’opéra-
tions chirurgicales et un service des urgences
médicales, selon le même responsable.

La même période verra le lancement de la réa-
lisation d’un pavillon des urgences médicales à
Sedrata, seconde plus grande agglomération de
la wilaya, a déclaré la même source, assurant que
les travaux sont en cours pour la réhabilitation
de deux polycliniques des communes de Taoura
et Oum Laadhaïm en plus de sept salles de soin
de plusieurs communes.

Les travaux se poursuivent en outre à rythme
satisfai sant pour la construction d’un hôpital de
120 lits à M’daourouch avec un taux d’avance-
ment de 30 % en plus d’une polyclinique à
Sedrata, a souligné M.

Boumehres qui a précisé que l’hôpital de
M’daourouch, prévu sur 4 hectares, mobilise
2,358 milliards DA avec un délai de réalisation de
30 mois.

Un autre hôpital de 120 lits verra le lancement
de ses travaux au cours du second semestre de
l’année en cours à proximité de l’université
Mohamed-Chérif-Messaadia à Souk Ahras en
plus d’un autre hôpital également de 120 lits à
Sedrata sur lequel le gel a été levé en 2022.

Les services de la wilaya ont indiqué de leur
côté que ces projets longtemps attendus par les
habitants de cette wilaya frontalière s’inscrivent
dans le cadre des efforts de l’Etat visant l’amélio-
ration de la couverture sanitaire et des soins
assurés aux citoyens.

M’SILA 
Réception prochaine
du projet de
réhabilitation de
l’hôpital Zahraoui 

Les travaux de réhabilitation de l’hôpital
Zahraoui de la ville de M’sila prendront fin avant
février prochain, a annoncé le wali, Abdelkader
Djellaoui, au cours d’une visite effectuée récem-
ment au chantier de ce projet.

Les travaux de réhabilitation ont touché les
services de la pédiatrie, de la chirurgie et de la
réanimation, a précisé la même source, notant
que ce projet a nécessité la mobilisation d’une
enveloppe financière de plus de 60 millions DA.

Après sa réception, ce projet contribuera à
améliorer la qualité de services et les conditions
d’accueil des patients et permettra également
d'augmenter le nombre de lits au sein du service
de pédiatrie en particulier, a indiqué la même
source avant de rappeler que ce projet s’inscrit
dans le cadre de la réhabilitation de l’hôpital
Zahraoui construit depuis plus de 40 ans.

La wilaya de M’sila connait la réalisation de
trois (3) projets dans le secteur de la santé, a noté
la même source, précisant qu’il s’agit d’un hôpi-
tal d’une capacité de 240 lits, un 2ème de même
capacité à la ville de Sidi Aissa et un autre à
Hammam Delaa de 60 lits.

Le Centre hospitalier universitaire Dr
Benzerdjeb d’Oran a établi un pro-
gramme de traitement en salle hyper-
bare d’oxygénothérapie, a-t-on appris,
mercredi de cet établissement de santé.

Le service des UMC du CHU d'Oran
s'est renforcé par l’acquisition de cette
salle récemment. Les personnels médi-
cal, paramédical et technique ont été for-
més pour leur permettre de traiter les
patients grâce à l’oxygénothérapie,
indique la cellule de communication de
l’hôpital.

Le programme initial élaboré
concerne les patients du service de
médecine interne et d'endocrinologie
ainsi que ceux de la clinique "Laribère",
du centre-ville spécialisée dans le traite-
ment du diabète, ajoute la même source.

Cette salle hyperbare est la première

du genre à l’échelle nationale et permet-
tra d’assurer la prise en charge des
malades par l’oxygénothérapie. Cette
dernière est une méthode de traitement
bien connue du mal de décompression
(maladie des plongeurs ), un risque
potentiel de la plongée sous-marine.

Cette technique est également utilisée
dans les infections graves où des bulles
d'air se forment dans les vaisseaux san-
guins et les plaies non cicatrisantes dues
au diabète. 

En outre, Elle peut être utilisé pour
traiter les brûlures, l'intoxication au
monoxyde de carbone, la surdité, la
cécité soudaine, l'anémie exception-
nelle, les infections cutanées ou osseuses
entraînant la mort des tissus et les
ulcères du pied diabétique. La technique
consiste à augmenter la pression atmo-

sphérique de deux à trois fois supérieure
à la pression normale, car les poumons
peuvent accumuler une quantité d'oxy-
gène bien supérieure à ce qui peut être
respiré à une pression atmosphérique
normale, explique-t-on.

La même source a ajouté que lorsque
le sang est chargé d'une quantité exces-
sive d'oxygène dans toutes les parties du
corps, cela aide à combattre les bactéries
et stimule la libération de substances
appelées facteurs de croissance et cel-
lules souches, qui favorisent le processus
de guérison.

La salle hyperbare a été aménagée au
sein du Service de tri et d'orientation au
niveau du service des UMC du CHU
d’Oran afin de recevoir les cas critiques
au moment et à l'endroit appropriés,
ajoute la même source.

CHU D’ORAN 
Etablissement d’un programme de traitement 
en salle hyperbare 

EL-MÉNIAÂ 
Renforcement de l’encadrement médical 
et paramédical du secteur 

L’encadrement médical
et paramédical du secteur
de la santé dans la wilaya
d’El-Méniaâ a été renforcé
durant l’année courante de
treize (13) praticiens, a-t-on
appris des responsables de
la direction locale de la
santé.

Il s’agit de neuf (9) prati-
ciens spécialistes et quatre
(4) généralistes, en plus de

onze (11) paramédicaux, a
détaillé la directrice du sec-
teur, Fatma Behaz. Affectés
aux différentes structures
médicales de la wilaya, ces
cadres viennent renforcer
un corps médical exerçant
dans la wilaya composé de
112 praticiens, 40 spécia-
listes, 51 généralistes, 19
chirurgiens-dentistes et
quatre pharmaciens, a-t-

elle précisé. S’agissant des
structures médicales, le
secteur sera renforcé par
deux polycliniques, en sus
de la projection d’une salle
de soins au niveau de la cité
"Taghit" de la ville d’El-
Méniaâ.

Dans ce cadre, la même
responsable a indiqué que
l’hôpital Mohamed
Chaabani sera doté d’un

pavillon des urgences
m é d i c o - c h i r u r g i c a l e s
répondant aux normes
modernes, en plus d’une
opération de réhabilitation
de quatre (4) polycliniques .

La wilaya d’El-Méniaâ
dispose actuellemen t de
quatre (4) polycliniques de
proximité , et 14 salles de
soins implantées au niveau
des différentes régions . 

OUARGLA 
Remise des ambulances aux structures hospitalières de la wilaya 

Cinq ambulances médicalisées ont
été remises à des établissements publics
hospitaliers (EPH ) de la wilaya
d’Ouargla lors d’une cérémonie tenue
samedi au siège de la wilaya.

Le wali d’Ouargla, Mustapha
Aghamir, a remis, lors de la cérémonie,
les clefs des ambulances aux responsa-
bles de l’EPH-Mohamed Boudiaf

d’Ouargla (deux ambulances), à l'EPH-
Hocine Ait Ahmed de Hassi-Messaoud
(1), à l'EPS-Mère enfant-Omar Boukhris
(1) et une ambulance à l’hôpital d’oph-
talmologie "Amitié Algéro-cubaine".

Les ambulances médicalisées ont été
attribuées dans le but d’assurer une
couverture médicale du territoire de la
wilaya, a-t-on indiqué à la wilaya, rappe-

lant que certains établissements avaient
bénéficié auparavant d’un nombre simi-
laire d’ambulances.

Le secteur de la santé sera doté en
perspective de quatre autres ambu-
lances destinées à assurer une meilleure
prise en charge des malades et leur
transport, éventuellement, vers d’autres
structures hors wilaya, a-t-on expliqué.

Relevant que les ambulances ont été
acquises sur demande des établisse-
ments de santé, M. Aghamir a précisé
que cette op ération intervient égale-
ment dans le cadre de la prise en charge
des préoccupations, en la matière, des
populations de certaines régions de la
wilaya.

APS
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PANDEMIE DE COVID-19 
Le nouveau sous-variant d'Omicron

"XBB.1.5" détecté en Afrique du Sud 

"Je ne m'attends pas à une grande
vague de contaminations avec des hospi-
talisations en Afrique du Sud en raison de
la forte immunité de la population et des
vagues précédentes de variants
d'Omicron", a affirmé vendredi sur
Twitter le célèbre virologue sud-africain,
Tulio de Oliveira.

L'Afrique du Sud, qui a détecté le pre-
mier cas d'Omicron fin 2021, a enregistré
plus de quatre millions de cas de corona-
virus pour plus de 102.500 morts.

Quelque 48 % de la population éligible
sont vaccinés.

XBB.1.5, petit-fils de la famille
Omicron, est le "sous-variant le plus
transmissible qui ait été détecté jusqu'à
présent", a mis en garde cette semaine
l'Organisation mondiale de la Santé
(OMS). Le sous-variant a été détecté ven-
dredi dans le pays d'Afrique australe sur
un échantillon prélevé fin décembre,
selon M. de Oliveira, mais aucune "aug-
mentation du nombre de cas, des hospita-
lisations ou des décès" n'a été constatée à
ce stade. XBB.1.5 est présent dans une

trentaine de pays notamment en Europe
et aux Etats-Unis où il est en passe de
devenir dominant. Ses caractéristiques ne
sont pas encore précisément connues.

Mais selon les premières données, une
dose de rappel avec un vaccin bivalent
permettrait notamment de produire des
anticorps neutralisants, selon l'OMS.

VENEZUELA 
Un alcool artisanal
tue 9 personnes 
d'un village 
du centre-Ouest 

La "Mort lente", ainsi les habitants de
Chivacoa, village agricole du centre-Ouest
du Venezuela ont-il surnommé l'alcool fre-
laté qui a couté la vie à 9 personnes lors des
célébrations du Nouvel An.

Seize autres personnes ont été hospitali-
sées, a confirmé le gouverneur du Yaracuy
Julio Leon évoquant une "intoxication éthy-
lique d'un produit artisanal non approuvé
par les autorités sanitaires".

La consommation de telles boissons arti-
sanales à bas coût s'est étendue, notamment
dans les quartiers populaires des grandes
villes et dans les villages de l'intérieur du
pays touché par une crise économique sans
précédent.

Les décès se sont additionnés tout au
long de la semaine.

"Nous ne savons pas ce qu'ils ont vrai-
ment préparé", dit Oropeza l'un des
convives, cité par l'agence AFP, mais "il est
très étrange que tant de personnes soient
mortes en si peu de temps, trois jours. La
provenance de l'alcool n'est pas encore
connue. La police veut retrouver les four-
nisseurs, mais la personne qui l'a vendu
sans contrôle et qui l'a apporté à la fête est
également décédée de sa consommation".

Les autor ités ont interrogé des proches
et visité la maison où se tenait la fête.

Ils ont prélevé des échantillons du peu
d'alcool restant pour les analyser en labora-
toire. Une source policière a déclaré à
l'agence AFP, que l'alcool était frelaté avec
du méthanol, une substance qui peut provo-
quer la cécité, des dommages au foie et fina-
lement la mort.

Alors que l'enquête sur la "mort lente"
progresse, les voisins, traumatisés se réu-
nissent et discutent sur des chaises en plas-
tique dans la rue devant leurs maisons.

Ils évoquent les victimes.
Doris Barico, 56 ans, pleure son frère

ainé Carlos, 57 ans: "Il a mené une très belle
vie, très heureuse".

ROYAUME-UNI 
Sunak appelle à 
une action "radicale"
pour résoudre la crise
du système de santé 

Sous pression pour résoudre la crise
aiguë du système de santé, le Premier
ministre britannique Rishi Sunak a appelé
samedi à une approche "audacieuse et radi-
cale" lors d'une réunion d'urgence avec des
experts et les responsables du secteur.

Le système de santé public, le National
Health Service (NHS), déjà mis à mal après
des années de sous-financement, est
confronté à un hiver particulièrement diffi-
cile, les services d'urgences des hôpitaux
étant notamment débordés par la double
épidémie de grippe et de Covid-19.

Les listes d'attente s'allongent pour les
patients qui doivent subir des opérations,
dans un contexte social tendu, avec un mou-
vement social des infirmières - le premier
en plus de 100 ans - et des ambulanciers, sur
fonds de crise du coût de la vie.

La situation est telle que le gouverne-
ment, accusé d'inaction, a organisé cette
réunion d'urgence samedi pour tenter de
trouver des solutions à la crise.

Devant des experts de la santé et des res-
ponsables du secteur reçus à Downing
Street, Rishi Sunak, qui a fait de la santé une
de ses cinq priorités de l'année à venir, a
estimé q u'un "état d'esprit de statu quo ne
résoudra pas les défis auxquels nous
sommes confrontés", selon des propos rap-
portés par l'agence PA.

"Pendant la pandémie, nous avons dû
faire preuve d'audace et de radicalité dans la
manière dont nous faisions les choses pour
nous en sortir.

Je pense que nous avons besoin de la
même approche audacieuse et radicale
maintenant", a-t-il ajouté.

APS

Le nouveau sous-variant d'Omicron, XBB.1.5, qui se propage rapidement aux Etats-Unis, 
a été détecté en Afrique du Sud mais les scientifiques du pays assurent ne pas craindre

une nouvelle "grande vague" de contaminations.

La Chine a publié vendredi la 10ème édition du protocole
de diagnostic et de traitement de la COVID-19.

Ce nouveau protocole, publié conjointement par la
Commission nationale de la santé et l'Administration natio-
nale de la médecine traditionnelle chinoise, a changé le terme
chinois pour la COVID-19, "pneumonie à nouveau coronavi-
rus", en "infection à nouveau coronavirus".

Le protocole n'exige plus l'identification des cas suspects,
optimise la classification clinique, améliore les méthodes de
traitement, et ajuste les normes de sortie de l'hôpital.

Selon le protocole, les personnes infectées par le virus
peuvent rester chez elles ou se faire soigner dans des établis-
sements médicaux. La mise en quarantaine des cas positifs

dans des lieux désignés ne s'applique plus dans le nouveau
protocole. Le protocole optimise les méthodes de traitement
ciblant les variants de la COVID-19 actuellement répandus en
Chine. Les médicaments anti-COVID-19 approuvés par les
autorités chinoises pour la commercialisation sont inclus
dans le nouveau protocole.

Il met l'accent sur la philosophie consistant à traiter conjoi
ntement l'infection par la COVID-19 et les conditions de santé
sous-jacentes, et améliore le contenu relatif à l'utilisation de
la médecine traditionnelle chinoise dans le traitement de la
maladie.

Le protocole n'exige pas de résultat de test d'acide
nucléique lorsque le patient se rétablit et quitte l'hôpital.

La Chine partage ouvertement ses informations
et ses données sur la COVID (porte-parole) 

La Chine "a toujours
maintenu une communica-
tion étroite avec
l'Organisation mondiale de
la santé (OMS), et a partagé
des informations et des don-
nées sur l'épidémie de
manière opportune, ouverte
et transparente, conformé-
ment à la loi", a déclaré jeudi
une porte-parole du minis-
tère chinois des Affaires
étrangères.

"Depuis le début de l'épi-
démie de COVID, la Chine a
partagé des informations et
des données avec la commu-
nauté internationale de
manière ouverte et transpa-
rente.

La Chine a partagé la
séquence du génome du
virus le plus tôt possible,
apportant ainsi une contri-
bution importante à la

recherche et au développe-
ment de médicaments et de
vaccins dans les pays du
monde entier", a déclaré
Mme Mao, lors d'un point de
presse quotidien, ajoutant
qu'avec l'ajustement de la
politique de réponse de la
Chine à la COVID, la partie
chinoise continuerait de
mener des échanges tech-
niques et d'autres activités
avec l'OMS.

Mme Mao a indiqué que
la Chine avait mené une
coopération étroite avec
l'OMS au fil des ans en main-
tenant des canaux ouverts
pour une communication
étroite à trois niveaux avec le
siège de l'OMS, le Bureau
régional du Pacifique occi-
dental et le Bureau de repré-
sentation en Chine. "Les
chiffres préliminaires mon-

trent que depuis le premier
signalement de la COVID, les
deux parties ont eu plus de
60 échanges techniques sur
le contrôle, le traitement, la
recherche et le développe-
ment de vaccins, ainsi que le
traçage des origines de la
COVID", a ajouté Mme Mao.

Après avoir récemment
affiné ses mesures de
réponse à la COVID, la Chine
a tenu plusieurs réunions
techniques avec l'OMS, a-t-
elle indiqué.

Mme Mao a indiqué que
l'OMS avait noté à de nom-
breuses reprises que les réu-
nions techniques entre la
Chine et l'OMS s'étaient
déroulées sans heurts, et
avaient donné des résultats
positifs.

Les informations et les
données que la Chine a par-

tagées ont aidé les scienti-
fiques de tous les pays à se
renseigner sur l'évolution
du virus, et ont renforcé la
confiance de la commu-
nauté scientifique mondiale
dans la réponse de la Chine à
la COVID.

"A l'heure actuelle, la
situation de COVID en Chine
est sous contrôle.

Alors que la Chine ajuste
sa politique de réponse à la
COVID, elle continuera de
mener des activités, notam-
ment des échanges tech-
niques avec l'OMS.

Il est à espérer que le
Secrétariat de l'OMS adop-
tera une position scienti-
fique, objective et juste, et
jouera un rôle posi tif dans
la lutte contre la pandémie
au niveau mondial", a ajouté
Mme Mao.

La Chine met à jour le protocole de diagnostic 
et de traitement de la COVID-19 

Plusieurs pays de l'UE "déconseillent" 
les voyages en Chine non indispensables 

L'Allemagne, la Belgique et le
Luxembourg "déconseillent" les
voyages non indispensables en Chine,
ce pays étant confronté à une vague de
contaminations de Covid sans précé-
dent depuis trois ans.

"Nous déconseillons actuellement
les voyages non indispensables en
Chine.  La raison est le pic d'infections
au Covid et le système de santé sur-
chargé" de ce pays, a indiqué sur
Twitter le centre de réaction rapide du
ministère allemand des Affaires étran-
gères. "Le Luxembourg s'aligne sur

l'avis de voyage allemand et décon-
seille actuellement les voyages non
indispensables en Chine", a annoncé
le ministère des Affaires étrangères du
grand-duché dans un communiqué
publié samedi en fin d'après-midi.

Même consigne en Belgique:
"Depuis décembre, la Chine connaît sa
plus grande vague d'infections en rai-
son de la fin de la politique zéro-
Covid.

Au vu du risque de saturation des
hôpitaux et, dès lors, du risque de ne
pas pouvoir être pris en charge rapi-

dement en cas d'urgence, les voyages
non essentiels restent pour le moment
déconseillés", indique le site du
ministère belge des Affaires étran-
gères.

La Chine fait fac e à une vague de
contaminations sans précédent
depuis trois ans et l'Union euro-
péenne a vivement encouragé cette
semaine ses Etats membres à imposer
un dépistage réalisé en Chine, avant le
vol, ainsi qu'à compléter ce dispositif
par des "tests aléatoires" à l'arrivée sur
le sol européen.



Depuis toujours, la pomme est ré-
putée pour réduire le taux de cho-
lestérol et plus particulièrement
celui du "mauvais" (LDL). Et c'est
vrai, grâce à ses fibres douces qui
le captent dans le tube digestif,
participant ainsi au maintien
d'un taux optimal.
Mais ce n'est pas son seul bienfait
: la pomme est aussi le fruit le plus
riche en épicatéchine, un flavo-
noïde dont plusieurs études ont
prouvé l'intérêt pour diminuer le
risque de maladie et de mortalité
cardiovasculaires : jusqu'à 38 %
de réduction pour ceux qui en
consomment le plus ! Sans doute
une conséquence, également, de
son action bénéfique sur la ten-
sion artérielle et sur le stress oxy-
datif(qu'elle fait baisser). Sans
parler de son effet "booster" de la
fonction cardiaque. D'ailleurs,
des chercheurs britanniques
ayant analysé les habitudes de
près de 10 000 personnes ont
même prouvé que, toutes patho-
logies confondues, les croqueurs
de pommes consommaient
moins de médicaments que les
autres !

La pomme : copine des régimes
Pour son côté croquant-gour-
mand, sa richesse en fibres rassa-
siantes, mais aussi pour son bon
taux de flavonoïdes (qui luttent

contre la prise de poids, en rédui-
sant notamment l'absorption des
graisses), la pomme reste l'alliée
minceur par excellence.
On la grignote, on la mâche bien
(ce qui contribue à la satiété) et on
est calée pour un moment... à peu
de frais caloriques. Et comme son
index glycémique reste bas (38),
on ne saurait trop la recomman-
der à tous ceux qui doivent
contrôler leur poids et/ou leur
glycémie ainsi qu'aux sportifs,
qu'elle aidera à se réhydrater
après l'effort. D'autant que ses po-
lyphénols préviennent les micro-
traumatismes liés à l'exercice
physique.

Un fruit super-protecteur à cro-
quer à tout âge
La pomme est l'un des premiers
aliments proposés au tout-petit
car elle est très digeste - encore
plus si elle est râpée ou cuite, en
compote par exemple - et béné-
fique pour le système digestif (elle
facilite en douceur le transit in-
testinal). Elle sera même conseil-
lée, cuite, en cas de diarrhée, pour
sa pectine qui forme un gel ve-
nant tapisser l'intestin.
Préférez-la bio car c'est désor-
mais l'un des fruits les plus traités
(parfois jusqu'à 50 fois !) Un rap-
port de Greenpeace de 2015 a éta-
bli que les vergers européens

étaient massivement contaminés
par les pesticides. Si elle n'est pas
bio, les polluants se concentrent
dans sa fine peau (qu'on ne peut
plus consommer alors qu'elle est
très concentrée en nutriments),
voire juste en dessous.
On la croque sous quelle forme ?
Fraîche : les variétés de pommes

sont très nombreuses (la France
en produit plus de 100 ), ne vous
limitez pas à une seule, ce serait
dommage ! Outre la golden, sans
doute l'une des plus courantes
(car sa culture est facile) mais pas
la plus savoureuse, consommez
crues la gala et la fuji, sucrées et
juteuses, ou la verte granny

smith, très acidulée (parfaite dans
les salades sucrées-salées, qu'elle
relève). Découvrez les plus rus-
tiques, comme la reinette grise et
la boskoop (parfaites à cuire au
four), ou les parfumées pour vos
tartes et compotes (braeburn, jo-
nagold, elstar...).
Séchée : en tranches, c'est un en-
cas riche en glucides, parfait pour
les sportifs.

Des idées pour manger des
pommes tous les jours
Cuites au four : évidez des
pommes et placez-les dans un
plat à four. Garnissez les trous de
fruits secs, versez un fond d'eau et
faites cuire 30 min environ. Par-
semez d'amandes effilées 5 min
avant la fin de la cuisson.
En compote : dans une casserole,
mettez des pommes à chair fari-
neuse préalablement pelées et
épépinées. Ajoutez un fond d'eau,
1 bâton de cannelle et 2 étoiles de
badiane. Faites cuire 20 min envi-
ron. Laissez refroidir avec les
épices puis écrasez les pommes à
la fourchette.
Avec des carottes : râpez 4 carottes
pelées et 1 ou 2 pommes rouges
pelées et épépinées. Assaisonnez
avec du jus de citron, un trait
d'huile d'olive, du sel et du poivre.
Ajoutez quelques raisins secs (fa-
cultatif ).

Votre médecin vient de
diagnostiquer un taux de
cholestérol un peu trop
haut ? Vous pourriez le
faire baisser en mangeant
deux pommes par jour pen-
dant les 8 semaines qui
viennent. On connaît le dic-
ton qui dit qu'une pomme
par jour éloigne le médecin
pour toujours, mais pour
faire baisser son taux de
cholestérol et réduire le

risque de maladie cardio-
vasculaire, c'est deux
pommes par jour qu'il fau-
drait manger.
Une nouvelle étude de
l'Université de Reading, en
Grande-Bretagne, vient en
effet de montrerque les
personnes souffrant d'une
légère hypercholestérolé-
mie pouvait faire baisser
leur taux de cholestérol de
4 % en mangeant deux

pommes chaque jour pen-
dant au moins 8 semaines.
Cette étude, publiée dans
American Journal of Clini-
cal Nutrition, a été menée
auprès de 40 patients âgés
de 20 à 69 ans.
Pour cette étude, les scien-
tifiques ont porté leur choix
sur des Reinettes duCa-
nada, une variété de
pommes particulièrement
riche en polyphénols, mais

les chercheurs pensent que
des effets pourraient égale-
ment être observés avec
d'autres variétés. Certains
patients ont mangé deux
pommes et d'autres ont bu
du jus de pommes fabriqué
avec les mêmes fruits. Mais
la réduction du taux de
LDL, le "mauvais" cholesté-
rol a uniquement été enre-
gistré chez les croqueurs de
pommes.
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12 ALIMENTS
QUI NOUS SOIGNENT
Certains aliments, en plus de leurs qualités nutritionnelles possèdent des propriétés particulières, qui en font de

véritables remèdes naturels. Découvrez lesquels.

Cholestérol :
quelle différence

entre LDL et HDL ?
On entend souvent parler
de "bon" cholestérol, par
opposition au "mauvais"
cholestérol. Sous ces deux
dénominations se cachent
le LDL et le HDL. Quelle est
la différence entre les deux
? Que signifient ces deux
critères ? Quelles sont les
valeurs à ne pas dépasser ?
On fait le point.
C'est bien connu, avoir du
cholestérol augmente le
risque de problèmes car-
diovasculaires. Mais pour
autant, il ne faut pas
confondre le « bon » cho-
lestérol du « mauvais »
cholestérol. Car si le se-
cond est néfaste pour les
artères, le premier se
charge de les nettoyer et
de transporter les graisses
vers le foie pour les élimi-
ner.
Derrière ces dénomina-
tions se cachent en réalité
deux familles de protéines
: les HDL pour « high den-
sity lipoprotein » (lipopro-
téines à haute densité) et
les LDL, « low density lipo-
protein » (lipoprotéines à
faible densité).

LE CHOLESTÉROL HDL,
OU "BON" CHOLESTÉROL
Les lipoprotéines HDL ont
pour rôle de capter les mo-
lécules de cholestérol qui
se déposent dans les ar-
tères, pour les transporter
vers le foie. Ce dernier se
chargera ensuite d'éliminer
le cholestérol par le tube
digestif grâce à la bile.
Les HDL permettent donc
de diminuer le taux de cho-
lestérol dans le sang, d'où
le nom de "bon" cholesté-
rol. On considère que le
taux de cholestérol HDL
doit être supérieur à 0,35
g/L pour protéger des ma-
ladies cardiovasculaires.

LE CHOLESTÉROL LDL, OU
"MAUVAIS" CHOLESTÉROL
Les lipoprotéines LDL dé-
posent le cholestérol sur
les parois des artères, ce
qui occasionne des plaques
de graisse appelées
plaques d'athérome, d'où le
nom de "mauvais" choles-
térol. Mieux vaut donc
avoir un faible taux de LDL
dans le sang, pour dimi-
nuer le risque de pro-
blèmes cardiovasculaires.
Le taux de LDL ne doit gé-
néralement pas excéder
1,6g/L. Chez une personne
présentant un ou plusieurs
facteurs de risque cardio-
vasculaire (hérédité, dia-
bète, surpoids, obésité,
âge), il est conseillé de ne
pas dépasser la limite
d'1,3g/L.
Le terme de cholestérol
total regroupe les taux de
cholestérol HLD et LDL. Ce
taux doit être inférieur ou
égal à 2g/L, mais plus il est
bas, mieux c'est.

LES TRIGLYCÉRIDES,
D'AUTRES GRAISSES
À SURVEILLER
En plus des taux de HDL et
de LDL, le taux de triglycé-
rides peut être mesuré lors
d'une analyse de sang. Les
triglycérides sont l'autre
type de graisses présentes
dans le sang, mais sont
moins associés à un risque
cardiovasculaire. On consi-
dère qu'un taux de glycé-
rides est normal lorsqu'il
est inférieur à 2g/L.

L'ail protège des accidents vas-
culaires cérébraux en fluidifiant le
sang, la cranberry prévient les in-
fections urinaires... Ces effets sont
liés à leur teneur en protéines, vi-
tamines... ou grâce à des subs-
tances que l'on trouve dans
certains aliments, surtout les végé-
taux, et qui ont des propriétés cu-
ratives ou préventives : tanins,
alcaloïdes, saponines, composés
soufrés comme l'allicine présent
dans l'ail, polyphénols, phytosté-
rols, anthocyanines, terpènes, ter-
pénoïdes... Ainsi, l'allicine,
composé soufré de l'ail, a un effet
bactéricide, antiseptique et diuré-
tique. L'alicine associé à d'autres
composants, fait que l'ail, anti-
agrégant plaquettaire, est béné-
fique pour le système
cardiovasculaire et régule la pro-
duction de cholestérol. Les phytos-
térols présents dans la pomme
mais aussi dans la poire et dans le
coing, les triterpènes, ont montré
leur capacité à diminuer le choles-
térol sanguin mais ils ont aussi des
vertus anticancéreuses.

La richesse en fibres solubles et
en fibres insolubles de certains
fruits et légumes explique égale-
ment leurs propriétés santé. Les fi-
bres solubles peuvent capter une
partie des graisses du bol alimen-
taire et diminuer le taux de "mau-
vais" cholestérol. Les fibres
insolubles participent à la régula-
tion du transit intestinal et facili-
tent la digestion. Le bon exemple
de fruit santé contenant des fibres
solubles et insolubles est la
pomme.

Les 12 aliments qui nous soi-
gnent

1/12 - LES CERISES
On connaît les effets diuré-

tiques des cerises, qui permettent
de limiter les risques d'infection
urinaire, mais la cerise est égale-
ment un fruit à conseiller aux per-
sonnes qui souffrent de goutte,
une forme d'arthrite inflamma-
toire due à un excès d'acide urique

dans le sang. Les anthocyanes an-
tioxydants qu'elle contient ont en
effet d'importants effets anti-in-
flammatoires.

2/12 - LE MIEL
Le miel est très riche en antibio-

tiques naturels directement issus
du pollen. Ces antibiotiques (ma-
joritairement des flavonoïdes)
sont actifs lorsqu'on les met en
contact direct avec la zone (gorge,
cuir chevelu, peau) qui a besoin
d'être soignée. Privilégiez toujours
les miels bio issus de fleurs anti-
biotiques (la lavande, le thym).

3/12 - LE GINGEMBRE
De nombreuses études ont mis

en évidence les propriétés anti-in-
flammatoires, digestives  et im-
muni-stimulantes du gingembre.
Mais cette racine a également des
vertus antiémétiques (elle soulage
les nausées et les vomissements) et
hypoglycémiantes (elle régule le
taux de sucre dans le sang).

4/12 - LA GRENADE
La grenade est un fruit avec une

teneur exceptionnelle en subs-
tances antioxydantes. Plusieurs
études ont montré que la consom-
mation de jus de grenade avait un
intérêt pour la bonne santé cardio-
vasculaire : diminution des lésions
d'athérosclérose, diminution du
"mauvais" cholestérol, effet béné-
fique en cas d'hypertension arté-
rielle. En laboratoire, il a été
montré que le jus de grenade ra-
lentissait la progression de cer-
tains cancers (prostate, côlon,
sein...)

5/12 - LA MYRTILLE
La myrtille est astringente, diu-

rétique, antioxydante et antisep-
tique. Elle améliore les troubles
circulatoires comme les varices,
phlébites et hémorroïdes. La myr-
tille soulagerait également les dou-
leurs menstruelle et est conseillée
pour prévenir la cystite.

6/12 - L'OIGNON
L'oignon est antiseptique et

anti-infectieux. Il peut être utilisé
en cas d'affections ORL en complé-
ment des traitements. C'est aussi
un puissant diurétique employé
pour lutter contre les œdèmes et la
rétention d'eau. Autre atout santé:
il est hypoglycémiant. A savoir :
l'oignon cru est plus efficace que
l'oignon cuit car ses vertus sont
surtout dues à une huile essen-
tielle très volatile.

7/12 - LE NAVET
Le navet est l'un des légumes les

plus intéressants pour la santé. Ses
fibres insolubles facilitent le tran-
sit intestinal. Il est émollient et ci-
catrisant en interne : il est utile en
cas de troubles gastriques ou in-
testinaux. Très diurétique et dis-
solvant l'acide urique, il est
recommandé en cas de cystites. Il
soulagerait également les rhuma-
tismes.

8/12 - LA POMME
La pomme a des qualités diges-

tives et diurétiques. Régulatrice du
transit intestinal elle soulage la
constipation tout comme les diar-
rhées. Ce fruit a un effet positif sur
les infections et les troubles uri-
naires. Des études ont montré une
diminution significative du cho-
lestérol chez les mangeurs de
pommes.

9/12 - L'AIL
L'ail est un puissant antisep-

tique. Il a des propriétés anti-bac-
tériennes et anti-infectieuses. Il
peut donc être utilisé pour traiter
un rhume ou un léger état grippal
(pour cela, respirez régulièrement
des morceaux d'ail broyé). 

L'ail aide en outre lors de cer-
tains problèmes intestinaux telle la
diarrhée. Il soulage aussi en cas de
crampes d'estomac. 

Il a par ailleurs un effet cardio-
protecteur : il a une action bienfai-
sante sur le système circulatoire
en fluidifiant le sang, il baisserait

le taux de mauvais cholestérol.
Dernier atout : il aurait également
des propriétés bénéfiques contre
le cancer. A savoir : les propriétés
bénéfiques et thérapeutiques de
l'ail ne sont actives que si l'ail est
consommé cru. Cuit, il perd la plu-
part de ses bienfaits.

10/12 - L'AIRELLE OU CRAN-
BERRY

Le jus de cette petite baie est ca-
pable de prévenir les infections
urinaires. 

L'airelle contient des subs-
tances (les proanthocyanidines)
qui se fixent sur les bactéries
Escherichia Coli, majoritairement
responsables des cystites et les em-
pêchent d'adhérer aux parois de la
vessie. L'airelle aurait également
un effet bénéfique sur le système
cardiovasculaire.

11/12 - LA CAROTTE
La carotte a des propriétés anti-

anémique, diurétique, laxative,
antiseptique et vermifuge. Les fi-
bres de la carotte cuite ont une ac-
tion régulatrice sur l'intestin. Leur
pouvoir anti diarrhéique est bien
connu. 

Une forte consommation de ca-
rottes crues diminue le taux de
cholestérol (il  est piégé grâce à la
pectine qu'elle contient). La ca-
rotte est également recommandée
contre les rhumatismes et l'ar-
thrite.

12/12 - LE CITRON
Le citron est l'un des meilleurs

aliments qui soignent. Il est anti-
septique, anti-rhumatismal, anti-
bactérien, diurétique,
anticholestérol. Il est conseillé
comme anti rhumatismal, anti
goutteux et reminéralisant donc il
est utile en cas d'arthrite ou de dor-
salgies. 

Ses autres indications sont les
problèmes respiratoires (rhume,
maux de gorge...), les problèmes
intestinaux et les infections uri-
naires.

"Une pomme par jour éloigne le médecin pour toujours" : ce vieux dicton reste d'actualité car la pomme est le super-fruit par
excellence. On croque dedans sans attendre !

CHOLESTÉROL, STRESS OXYDATIF, RÉGIME
POURQUOI FAUT-IL MANGER

UNE POMME PAR JOUR ?

Une étude montre que les
pommes bio contiennent une va-
riété de bactéries plus diversifiée
que les variétés conventionnelles.
Elles pourraient donc être meil-
leures pour notre microbiote.

Dans une étude publiée dans la
revue Frontiers of microbiology,
les chercheurs de l'Université de
Graz, en Autriche, expliquent que
les pommes bios sont meilleures
pour la santé que les pommes
conventionnelles car elles
contiennent une variété de bacté-
ries plus diversifiée. En outre, les

scientifiques affirment que pour
bénéficier de toutes leurs vertus
santé, il faudrait manger toute la
pomme, y compris le trognon !

DES PROBIOTIQUES DANS LES
POMMES BIO

L'étude suggère qu'une pomme
bio regorge de près de 100 millions
de bactéries dont 38 millions dans
les pépins et 22 millions dans le
trognon. En outre, ces pommes
biologiques contiennent un pro-
biotique de la famille des Lactoba-
cillus, alors que ce dernier est

totalement absent des pommes
cultivées de manière convention-
nelle. A l'inverse, des agents patho-
gènes connus, y compris ceux de la
famille Escherichia-Shigella qui
peuvent provoquer des diarrhées
ou des troubles intestinaux, ont été
trouvés dans la plupart des échan-
tillons de pommes convention-
nelles, mais pas dans les produits
biologiques.

Si vous avez une soudaine envie
de pommes, voici quelques re-
cettes à tester... avec des pommes
bio, bien sûr !

TROP DE CHOLESTÉROL ? PASSEZ À 2 POMMES PAR JOUR

LES POMMES BIO MEILLEURES POUR LE MICROBIOTE



Depuis toujours, la pomme est ré-
putée pour réduire le taux de cho-
lestérol et plus particulièrement
celui du "mauvais" (LDL). Et c'est
vrai, grâce à ses fibres douces qui
le captent dans le tube digestif,
participant ainsi au maintien
d'un taux optimal.
Mais ce n'est pas son seul bienfait
: la pomme est aussi le fruit le plus
riche en épicatéchine, un flavo-
noïde dont plusieurs études ont
prouvé l'intérêt pour diminuer le
risque de maladie et de mortalité
cardiovasculaires : jusqu'à 38 %
de réduction pour ceux qui en
consomment le plus ! Sans doute
une conséquence, également, de
son action bénéfique sur la ten-
sion artérielle et sur le stress oxy-
datif(qu'elle fait baisser). Sans
parler de son effet "booster" de la
fonction cardiaque. D'ailleurs,
des chercheurs britanniques
ayant analysé les habitudes de
près de 10 000 personnes ont
même prouvé que, toutes patho-
logies confondues, les croqueurs
de pommes consommaient
moins de médicaments que les
autres !

La pomme : copine des régimes
Pour son côté croquant-gour-
mand, sa richesse en fibres rassa-
siantes, mais aussi pour son bon
taux de flavonoïdes (qui luttent

contre la prise de poids, en rédui-
sant notamment l'absorption des
graisses), la pomme reste l'alliée
minceur par excellence.
On la grignote, on la mâche bien
(ce qui contribue à la satiété) et on
est calée pour un moment... à peu
de frais caloriques. Et comme son
index glycémique reste bas (38),
on ne saurait trop la recomman-
der à tous ceux qui doivent
contrôler leur poids et/ou leur
glycémie ainsi qu'aux sportifs,
qu'elle aidera à se réhydrater
après l'effort. D'autant que ses po-
lyphénols préviennent les micro-
traumatismes liés à l'exercice
physique.

Un fruit super-protecteur à cro-
quer à tout âge
La pomme est l'un des premiers
aliments proposés au tout-petit
car elle est très digeste - encore
plus si elle est râpée ou cuite, en
compote par exemple - et béné-
fique pour le système digestif (elle
facilite en douceur le transit in-
testinal). Elle sera même conseil-
lée, cuite, en cas de diarrhée, pour
sa pectine qui forme un gel ve-
nant tapisser l'intestin.
Préférez-la bio car c'est désor-
mais l'un des fruits les plus traités
(parfois jusqu'à 50 fois !) Un rap-
port de Greenpeace de 2015 a éta-
bli que les vergers européens

étaient massivement contaminés
par les pesticides. Si elle n'est pas
bio, les polluants se concentrent
dans sa fine peau (qu'on ne peut
plus consommer alors qu'elle est
très concentrée en nutriments),
voire juste en dessous.
On la croque sous quelle forme ?
Fraîche : les variétés de pommes

sont très nombreuses (la France
en produit plus de 100 ), ne vous
limitez pas à une seule, ce serait
dommage ! Outre la golden, sans
doute l'une des plus courantes
(car sa culture est facile) mais pas
la plus savoureuse, consommez
crues la gala et la fuji, sucrées et
juteuses, ou la verte granny

smith, très acidulée (parfaite dans
les salades sucrées-salées, qu'elle
relève). Découvrez les plus rus-
tiques, comme la reinette grise et
la boskoop (parfaites à cuire au
four), ou les parfumées pour vos
tartes et compotes (braeburn, jo-
nagold, elstar...).
Séchée : en tranches, c'est un en-
cas riche en glucides, parfait pour
les sportifs.

Des idées pour manger des
pommes tous les jours
Cuites au four : évidez des
pommes et placez-les dans un
plat à four. Garnissez les trous de
fruits secs, versez un fond d'eau et
faites cuire 30 min environ. Par-
semez d'amandes effilées 5 min
avant la fin de la cuisson.
En compote : dans une casserole,
mettez des pommes à chair fari-
neuse préalablement pelées et
épépinées. Ajoutez un fond d'eau,
1 bâton de cannelle et 2 étoiles de
badiane. Faites cuire 20 min envi-
ron. Laissez refroidir avec les
épices puis écrasez les pommes à
la fourchette.
Avec des carottes : râpez 4 carottes
pelées et 1 ou 2 pommes rouges
pelées et épépinées. Assaisonnez
avec du jus de citron, un trait
d'huile d'olive, du sel et du poivre.
Ajoutez quelques raisins secs (fa-
cultatif ).

Votre médecin vient de
diagnostiquer un taux de
cholestérol un peu trop
haut ? Vous pourriez le
faire baisser en mangeant
deux pommes par jour pen-
dant les 8 semaines qui
viennent. On connaît le dic-
ton qui dit qu'une pomme
par jour éloigne le médecin
pour toujours, mais pour
faire baisser son taux de
cholestérol et réduire le

risque de maladie cardio-
vasculaire, c'est deux
pommes par jour qu'il fau-
drait manger.
Une nouvelle étude de
l'Université de Reading, en
Grande-Bretagne, vient en
effet de montrerque les
personnes souffrant d'une
légère hypercholestérolé-
mie pouvait faire baisser
leur taux de cholestérol de
4 % en mangeant deux

pommes chaque jour pen-
dant au moins 8 semaines.
Cette étude, publiée dans
American Journal of Clini-
cal Nutrition, a été menée
auprès de 40 patients âgés
de 20 à 69 ans.
Pour cette étude, les scien-
tifiques ont porté leur choix
sur des Reinettes duCa-
nada, une variété de
pommes particulièrement
riche en polyphénols, mais

les chercheurs pensent que
des effets pourraient égale-
ment être observés avec
d'autres variétés. Certains
patients ont mangé deux
pommes et d'autres ont bu
du jus de pommes fabriqué
avec les mêmes fruits. Mais
la réduction du taux de
LDL, le "mauvais" cholesté-
rol a uniquement été enre-
gistré chez les croqueurs de
pommes.
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12 ALIMENTS
QUI NOUS SOIGNENT
Certains aliments, en plus de leurs qualités nutritionnelles possèdent des propriétés particulières, qui en font de

véritables remèdes naturels. Découvrez lesquels.

Cholestérol :
quelle différence

entre LDL et HDL ?
On entend souvent parler
de "bon" cholestérol, par
opposition au "mauvais"
cholestérol. Sous ces deux
dénominations se cachent
le LDL et le HDL. Quelle est
la différence entre les deux
? Que signifient ces deux
critères ? Quelles sont les
valeurs à ne pas dépasser ?
On fait le point.
C'est bien connu, avoir du
cholestérol augmente le
risque de problèmes car-
diovasculaires. Mais pour
autant, il ne faut pas
confondre le « bon » cho-
lestérol du « mauvais »
cholestérol. Car si le se-
cond est néfaste pour les
artères, le premier se
charge de les nettoyer et
de transporter les graisses
vers le foie pour les élimi-
ner.
Derrière ces dénomina-
tions se cachent en réalité
deux familles de protéines
: les HDL pour « high den-
sity lipoprotein » (lipopro-
téines à haute densité) et
les LDL, « low density lipo-
protein » (lipoprotéines à
faible densité).

LE CHOLESTÉROL HDL,
OU "BON" CHOLESTÉROL
Les lipoprotéines HDL ont
pour rôle de capter les mo-
lécules de cholestérol qui
se déposent dans les ar-
tères, pour les transporter
vers le foie. Ce dernier se
chargera ensuite d'éliminer
le cholestérol par le tube
digestif grâce à la bile.
Les HDL permettent donc
de diminuer le taux de cho-
lestérol dans le sang, d'où
le nom de "bon" cholesté-
rol. On considère que le
taux de cholestérol HDL
doit être supérieur à 0,35
g/L pour protéger des ma-
ladies cardiovasculaires.

LE CHOLESTÉROL LDL, OU
"MAUVAIS" CHOLESTÉROL
Les lipoprotéines LDL dé-
posent le cholestérol sur
les parois des artères, ce
qui occasionne des plaques
de graisse appelées
plaques d'athérome, d'où le
nom de "mauvais" choles-
térol. Mieux vaut donc
avoir un faible taux de LDL
dans le sang, pour dimi-
nuer le risque de pro-
blèmes cardiovasculaires.
Le taux de LDL ne doit gé-
néralement pas excéder
1,6g/L. Chez une personne
présentant un ou plusieurs
facteurs de risque cardio-
vasculaire (hérédité, dia-
bète, surpoids, obésité,
âge), il est conseillé de ne
pas dépasser la limite
d'1,3g/L.
Le terme de cholestérol
total regroupe les taux de
cholestérol HLD et LDL. Ce
taux doit être inférieur ou
égal à 2g/L, mais plus il est
bas, mieux c'est.

LES TRIGLYCÉRIDES,
D'AUTRES GRAISSES
À SURVEILLER
En plus des taux de HDL et
de LDL, le taux de triglycé-
rides peut être mesuré lors
d'une analyse de sang. Les
triglycérides sont l'autre
type de graisses présentes
dans le sang, mais sont
moins associés à un risque
cardiovasculaire. On consi-
dère qu'un taux de glycé-
rides est normal lorsqu'il
est inférieur à 2g/L.

L'ail protège des accidents vas-
culaires cérébraux en fluidifiant le
sang, la cranberry prévient les in-
fections urinaires... Ces effets sont
liés à leur teneur en protéines, vi-
tamines... ou grâce à des subs-
tances que l'on trouve dans
certains aliments, surtout les végé-
taux, et qui ont des propriétés cu-
ratives ou préventives : tanins,
alcaloïdes, saponines, composés
soufrés comme l'allicine présent
dans l'ail, polyphénols, phytosté-
rols, anthocyanines, terpènes, ter-
pénoïdes... Ainsi, l'allicine,
composé soufré de l'ail, a un effet
bactéricide, antiseptique et diuré-
tique. L'alicine associé à d'autres
composants, fait que l'ail, anti-
agrégant plaquettaire, est béné-
fique pour le système
cardiovasculaire et régule la pro-
duction de cholestérol. Les phytos-
térols présents dans la pomme
mais aussi dans la poire et dans le
coing, les triterpènes, ont montré
leur capacité à diminuer le choles-
térol sanguin mais ils ont aussi des
vertus anticancéreuses.

La richesse en fibres solubles et
en fibres insolubles de certains
fruits et légumes explique égale-
ment leurs propriétés santé. Les fi-
bres solubles peuvent capter une
partie des graisses du bol alimen-
taire et diminuer le taux de "mau-
vais" cholestérol. Les fibres
insolubles participent à la régula-
tion du transit intestinal et facili-
tent la digestion. Le bon exemple
de fruit santé contenant des fibres
solubles et insolubles est la
pomme.

Les 12 aliments qui nous soi-
gnent

1/12 - LES CERISES
On connaît les effets diuré-

tiques des cerises, qui permettent
de limiter les risques d'infection
urinaire, mais la cerise est égale-
ment un fruit à conseiller aux per-
sonnes qui souffrent de goutte,
une forme d'arthrite inflamma-
toire due à un excès d'acide urique

dans le sang. Les anthocyanes an-
tioxydants qu'elle contient ont en
effet d'importants effets anti-in-
flammatoires.

2/12 - LE MIEL
Le miel est très riche en antibio-

tiques naturels directement issus
du pollen. Ces antibiotiques (ma-
joritairement des flavonoïdes)
sont actifs lorsqu'on les met en
contact direct avec la zone (gorge,
cuir chevelu, peau) qui a besoin
d'être soignée. Privilégiez toujours
les miels bio issus de fleurs anti-
biotiques (la lavande, le thym).

3/12 - LE GINGEMBRE
De nombreuses études ont mis

en évidence les propriétés anti-in-
flammatoires, digestives  et im-
muni-stimulantes du gingembre.
Mais cette racine a également des
vertus antiémétiques (elle soulage
les nausées et les vomissements) et
hypoglycémiantes (elle régule le
taux de sucre dans le sang).

4/12 - LA GRENADE
La grenade est un fruit avec une

teneur exceptionnelle en subs-
tances antioxydantes. Plusieurs
études ont montré que la consom-
mation de jus de grenade avait un
intérêt pour la bonne santé cardio-
vasculaire : diminution des lésions
d'athérosclérose, diminution du
"mauvais" cholestérol, effet béné-
fique en cas d'hypertension arté-
rielle. En laboratoire, il a été
montré que le jus de grenade ra-
lentissait la progression de cer-
tains cancers (prostate, côlon,
sein...)

5/12 - LA MYRTILLE
La myrtille est astringente, diu-

rétique, antioxydante et antisep-
tique. Elle améliore les troubles
circulatoires comme les varices,
phlébites et hémorroïdes. La myr-
tille soulagerait également les dou-
leurs menstruelle et est conseillée
pour prévenir la cystite.

6/12 - L'OIGNON
L'oignon est antiseptique et

anti-infectieux. Il peut être utilisé
en cas d'affections ORL en complé-
ment des traitements. C'est aussi
un puissant diurétique employé
pour lutter contre les œdèmes et la
rétention d'eau. Autre atout santé:
il est hypoglycémiant. A savoir :
l'oignon cru est plus efficace que
l'oignon cuit car ses vertus sont
surtout dues à une huile essen-
tielle très volatile.

7/12 - LE NAVET
Le navet est l'un des légumes les

plus intéressants pour la santé. Ses
fibres insolubles facilitent le tran-
sit intestinal. Il est émollient et ci-
catrisant en interne : il est utile en
cas de troubles gastriques ou in-
testinaux. Très diurétique et dis-
solvant l'acide urique, il est
recommandé en cas de cystites. Il
soulagerait également les rhuma-
tismes.

8/12 - LA POMME
La pomme a des qualités diges-

tives et diurétiques. Régulatrice du
transit intestinal elle soulage la
constipation tout comme les diar-
rhées. Ce fruit a un effet positif sur
les infections et les troubles uri-
naires. Des études ont montré une
diminution significative du cho-
lestérol chez les mangeurs de
pommes.

9/12 - L'AIL
L'ail est un puissant antisep-

tique. Il a des propriétés anti-bac-
tériennes et anti-infectieuses. Il
peut donc être utilisé pour traiter
un rhume ou un léger état grippal
(pour cela, respirez régulièrement
des morceaux d'ail broyé). 

L'ail aide en outre lors de cer-
tains problèmes intestinaux telle la
diarrhée. Il soulage aussi en cas de
crampes d'estomac. 

Il a par ailleurs un effet cardio-
protecteur : il a une action bienfai-
sante sur le système circulatoire
en fluidifiant le sang, il baisserait

le taux de mauvais cholestérol.
Dernier atout : il aurait également
des propriétés bénéfiques contre
le cancer. A savoir : les propriétés
bénéfiques et thérapeutiques de
l'ail ne sont actives que si l'ail est
consommé cru. Cuit, il perd la plu-
part de ses bienfaits.

10/12 - L'AIRELLE OU CRAN-
BERRY

Le jus de cette petite baie est ca-
pable de prévenir les infections
urinaires. 

L'airelle contient des subs-
tances (les proanthocyanidines)
qui se fixent sur les bactéries
Escherichia Coli, majoritairement
responsables des cystites et les em-
pêchent d'adhérer aux parois de la
vessie. L'airelle aurait également
un effet bénéfique sur le système
cardiovasculaire.

11/12 - LA CAROTTE
La carotte a des propriétés anti-

anémique, diurétique, laxative,
antiseptique et vermifuge. Les fi-
bres de la carotte cuite ont une ac-
tion régulatrice sur l'intestin. Leur
pouvoir anti diarrhéique est bien
connu. 

Une forte consommation de ca-
rottes crues diminue le taux de
cholestérol (il  est piégé grâce à la
pectine qu'elle contient). La ca-
rotte est également recommandée
contre les rhumatismes et l'ar-
thrite.

12/12 - LE CITRON
Le citron est l'un des meilleurs

aliments qui soignent. Il est anti-
septique, anti-rhumatismal, anti-
bactérien, diurétique,
anticholestérol. Il est conseillé
comme anti rhumatismal, anti
goutteux et reminéralisant donc il
est utile en cas d'arthrite ou de dor-
salgies. 

Ses autres indications sont les
problèmes respiratoires (rhume,
maux de gorge...), les problèmes
intestinaux et les infections uri-
naires.

"Une pomme par jour éloigne le médecin pour toujours" : ce vieux dicton reste d'actualité car la pomme est le super-fruit par
excellence. On croque dedans sans attendre !

CHOLESTÉROL, STRESS OXYDATIF, RÉGIME
POURQUOI FAUT-IL MANGER

UNE POMME PAR JOUR ?

Une étude montre que les
pommes bio contiennent une va-
riété de bactéries plus diversifiée
que les variétés conventionnelles.
Elles pourraient donc être meil-
leures pour notre microbiote.

Dans une étude publiée dans la
revue Frontiers of microbiology,
les chercheurs de l'Université de
Graz, en Autriche, expliquent que
les pommes bios sont meilleures
pour la santé que les pommes
conventionnelles car elles
contiennent une variété de bacté-
ries plus diversifiée. En outre, les

scientifiques affirment que pour
bénéficier de toutes leurs vertus
santé, il faudrait manger toute la
pomme, y compris le trognon !

DES PROBIOTIQUES DANS LES
POMMES BIO

L'étude suggère qu'une pomme
bio regorge de près de 100 millions
de bactéries dont 38 millions dans
les pépins et 22 millions dans le
trognon. En outre, ces pommes
biologiques contiennent un pro-
biotique de la famille des Lactoba-
cillus, alors que ce dernier est

totalement absent des pommes
cultivées de manière convention-
nelle. A l'inverse, des agents patho-
gènes connus, y compris ceux de la
famille Escherichia-Shigella qui
peuvent provoquer des diarrhées
ou des troubles intestinaux, ont été
trouvés dans la plupart des échan-
tillons de pommes convention-
nelles, mais pas dans les produits
biologiques.

Si vous avez une soudaine envie
de pommes, voici quelques re-
cettes à tester... avec des pommes
bio, bien sûr !

TROP DE CHOLESTÉROL ? PASSEZ À 2 POMMES PAR JOUR

LES POMMES BIO MEILLEURES POUR LE MICROBIOTE



Lundi 9 janvier 202314 DK NEWS AFRIQUE
TUNISIE
Exportations : le Foprodex a investi plus
de 23 millions de dollars en 2022

Selon le centre, 60% de ces
financements ont bénéficié à
25 entreprises sur un total de
613 sociétés. La même source
fait état d'une hausse de 73,5%
du nombre de demandes d'ac-
compagnement et de finan-
cement reçues par le Fonds
en 2022. 

Le Foprodex a organisé
l'année passée, 47 activités
promotionnelles à l'instar des
participations aux salons et
expositions et missions
d'hommes d'affaires à l'inté-
rieur et à l'extérieur du pays,
d'après le Cepex qui s'apprête,
durant le premier trimestre
2023, à mettre en place une
cellule de veille des marchés
et de vigilance destinée à sui-
vre la situation et l'évolution
du commerce extérieur.

CÔTE D’IVOIRE-MALI 
La Côte d'Ivoire 
veut "reprendre des
relations normales"
avec le Mali

La Côte d'Ivoire veut "reprendre des relations
normales" avec le Mali après la crise provoquée
par l'arrestation il y a six mois de soldats ivoiriens
à Bamako, rentrés samedi à Abidjan après avoir
été graciés, a déclaré dimanche le président ivoi-
rien Alassane Ouattara. 

"Bien évidemment, maintenant que cette crise
est derrière nous, nous pourrons reprendre des
relations normales avec le pays frère qu'est le
Mali, qui a besoin de nous et dont nous avons
besoin également", a déclaré M.Ouattara lors
d'une cérémonie en l'honneur des 46 soldats
ivoiriens qui venaient de rentrer à Abidjan. 

Quarante-six soldats ivoiriens détenus au Mali
depuis près de six mois et condamnés à 20 ans
de prison, sont rentrés samedi soir à Abidjan au
lendemain de la grâce qui leur a été accordée. 

L'avion de l'armée de l'air ivoirienne les trans-
portant a atterri samedi à 23h40 (locales et GMT)
à l'aéroport d'Abidjan.

GHANA 
Le président réitère
son engagement 
à lutter contre la
corruption

Le président ghanéen Nana Addo Dankwa
Akufo-Addo a réitéré l'engagement de son gou-
vernement à lutter contre la corruption et à ap-
profondir la transparence dans la gouvernance. 

M. Akufo-Addo a fait cette promesse lors d'une
émission nationale vendredi soir, à la veille du
trentième anniversaire de la gouvernance consti-
tutionnelle actuelle du Ghana. 

Il a indiqué qu'il était "essentiel de renforcer
la responsabilité et d'assurer la transparence en
tant que piliers de la gouvernance démocratique". 

"Si nous cherchons à prolonger notre parcours
démocratique, nous devons renforcer la trans-
parence et la responsabilité dans nos structures
de gouvernance et construire des institutions
solides capables de lutter contre la corruption et
le gaspillage des fonds publics", a-t-il conclu. 

BURKINA FASO
Plus de 4.000 personnes ont fui les attaques
terroristes dans le département de Ouargaye

Au 5 janvier 2023, un total de 4.301
personnes ont fui les attaques terroristes
dans le département de Ouargaye (cen-
tre-est du Buekina Faso), a annoncé sa-
medi Mahamadou Soulama, président
du Conseil départemental de secours
d'urgence et de réhabilitation (CODE-

SUR), dans un communiqué. "Au regard
des conditions de vie très difficiles de
ces personnes déplacées, le président
du CODESUR invite toute personne de
bonne volonté qui désire apporter un
soutien quelconque à nous contacter", a
indiqué M. Soulama. 

Depuis 2015, le Burkina Faso est
confronté au terrorisme dans plusieurs
de ses régions. 

A ce jour, le terrorisme a fait de nom-
breuses victimes civiles et militaires et
plus de 1,8 million de déplacés, selon les
autorités. 

Le Fonds tunisien de promotion des exportations "Foprodex" a investi, pour la première
fois de son histoire, une enveloppe de 73,4 millions de dinars tunisien (23,2 millions de
dollars) destinée à financer ses interventions en 2022, a indiqué samedi le Centre de
promotion des exportations (Cepex). 

L'ONU demande une enquête "impartiale" 
après le massacre de 28 personnes

BÉNIN
Les Béninois commencent à voter 

pour élire leurs députés
Les Béninois ont commencé à

voter dimanche pou élire leurs 109
députés, un scrutin marqué par
le retour de l'opposition, une pre-
mière sous le président Patrice
Talon après quatre ans d'absence. 

Les bureaux de vote ont ouvert
à 7h00 (06H00 GMT) et fermeront
à 16H00 (15H00 GMT), selon la
Commission électorale nationale
autonome (CENA). 

Quelque 6,6 millions d'électeurs
sont appelés dans les 8.000 centres
de vote pour désigner les 109 dé-
putés, dont au moins 24 femmes -
au moins une par circonscription
- selon le nouveau Code électoral. 

Les résultats sont attendus au
courant de la semaine prochaine,
le temps que les bulletins de vote
soient déployés. 

Les partis ayant recueilli plus

de 10% des suffrages se répartiront
les 109 sièges, selon le système
proportionnel. 

Lors des dernières législatives
organisées en 2019, l'opposition
n'avait pas pu participer aux élec-
tions en raison d'un durcissement

des règles du scrutin. Seules deux
formations de la mouvance prési-
dentielle avaient été autorisées à
concourir. 

Cette fois, sept partis politiques,
dont trois se réclamant de l'oppo-
sition, ont été autorisés à participer. 

Le Haut commissaire des
Nations unies aux droits de
l'Homme a appelé samedi les
autorités de transition au
Burkina Faso à mener une
enquête "rapide, complète,
impartiale et transparente"
après le massacre de 28 per-
sonnes. 

Volker Türk se félicite que
Ouagadougou ait annoncé
l'ouverture d'une enquête
mais souhaite également que
les autorités "demandent des
comptes à tous les respon-
sables, quelle que soit leur
position ou leur rang". 

Des supplétifs de l'armée

ont été accusés d'avoir tué 28
personnes à Nouna, chef-lieu
de la province de la Kossi
(nord-ouest), dans la nuit du
30 au 31 décembre, la veille
du Nouvel An, un massacre
qui fait craindre un cycle de
représailles entre commu-
nautés dans ce pays meurtri
par la violence terroriste de-
puis 2015. 

"J'ai envoyé une lettre au
ministre des Affaires étran-
gères soulignant ce message
exact" car "les victimes et
leurs proches ne méritent
pas moins", a ajouté le res-
ponsable onusien dans un

communiqué. Le bureau de
l'ONU aux droits de l'homme
a précisé que ses sources lo-
cales avaient attribué ces
morts aux Volontaires pour
la défense de la patrie (VDP),
une milice constituée de sup-
plétifs de l'armée pour com-
battre les terroristes. 

Selon le communiqué, les
VDP sont arrivés dans la ville
de Nouna, tuant 28 personnes
"en représailles apparente de
l'attaque d'une base militaire
la nuit précédente" par des
terrorites d'un Groupe affiliés
à Al-Qaïda. 

Le gouvernement avait

alors indiqué qu'une enquête
avait été ouverte "pour élu-
cider les circonstances du
drame et situer toutes les res-
ponsabilités" et a appelé "l'en-
semble de la population au
calme" en attendant que
"toute la lumière" soit faite
"sur ces violences inaccep-
tables". 

Le Burkina Faso est
confronté depuis 2015 aux at-
taques de groupes terroristes
liés à Al-Qaïda et à l'Etat is-
lamique qui se multiplient. 

Elles ont fait des milliers
de morts et au moins deux
millions de déplacés. 

Les Béninois élisent dimanche leurs députés
et pourront choisir parmi des candidats de
l'opposition, autorisée à participer au scrutin
après quatre ans d'absence, une première sous
le président Patrice Talon. 

L'opposition n'avait pas pu participer aux
dernières législatives, en 2019, en raison d'un
durcissement des règles du scrutin. 

Seules deux formations de la mouvance pré-
sidentielle avaient été autorisées à concourir,
donnant lieu à un Parlement entièrement ac-

quis au président Talon. Ces élections avaient
été émaillées de violences meurtrières, et mar-
quées par une abstention record ainsi qu'une
coupure totale de l'internet, des faits rarissimes
au Bénin, pays jadis perçu comme un modèle
de démocratie en Afrique de l'Ouest. 

Cette fois, sept partis politiques, dont trois
se réclamant de l'opposition, ont été autorisés
à participer. 

Mais la majorité des principaux opposants
au président Talon sont soit en prison, soit en

exil. Quelque 6,6 millions d'électeurs sont ap-
pelés dans les 8.000 centres de vote pour dési-
gner les 109 députés, dont au moins 24 femmes
- au moins une par circonscription - selon le
nouveau Code électoral. 

L es partis ayant recueilli plus de 10% des
suffrages se répartiront les 109 sièges, selon le
système proportionnel. 

Les résultats sont attendus dans le courant
de la semaine prochaine.

APS

Le Bénin élit ses députés avec des candidats d'opposition



Profitant de toute occasion pour
polir l'image fanée de son pays, surtout
après sa normalisation avec l'entité sio-
niste, le représentant du Maroc à New
York exploitant la situation qui prévaut
à la mosquée El Aqsa, suite à l’incursion
condamnable d’un ministre sioniste,
n’a pas trouvé mieux que de solliciter
auprès de ses collègues, dans un nouvel
épisode d’une série clownesque, l'in-
clusion d'un paragraphe louant les ef-
forts imaginaires du Roi du Maroc, en
sa qualité de chef du Comité d’El-Qods,
dans la défense de la ville et des lieux
saints. 

Ce rôle présumé n'est ni vu, ni re-
connu que par le Makhzen et son iné-
narrable représentant lui-même dans
ses hallucinations, étant donné que les
projets de déclarations préliminaires
préparés par la présidence palesti-
nienne pour le groupe arabe et par la
présidence pakistanaise pour le groupe
de l’Organisation de la coopération is-
lamique, en coopération avec la partie
palestinienne, ne comportent aucune
référence à ce comité, encore moins
aux efforts de son président. 

Même le Comité ministériel de la
Ligue arabe chargé des actions à en-
treprendre pour la défense de la ville
Sainte El-Qods, dont le Maroc est mem-
bre, a rendu public le 5 janvier une dé-
claration qui ne fait aucune référence
au Comité fictif présidé par le Maroc. 

C’est dire l’ampleur de la déroute
essuyée par le représentant marocain
à New York, qui continue de manière
éhontée et insolente à solliciter un sou-
tien pour des efforts imaginaires de
son pays qui continue de prendre en
otage le Comité El-Qods au profit de
ses calculs étriqués et expose, une fois
de plus, sa manipulation de la cause
palestinienne. 

Un Comité devenu fictif qui ne s’est
pas réuni depuis vingt ans par la volonté
de son président, particulièrement
dans un contexte marqué par l’exacer-
bation d’une tension explosive. 

Comme à l’accoutumé, le représen-
tant du Maroc, a tenté hier d'imposer
l’inclusion dans le projet de déclaration
de l'OCI d’un paragraphe faisant l’éloge
des efforts chimériques de son Roi, en
sa qualité de Président du Comité El-
Qods , dans la défense de la ville et des
lieux saints. 

Face à ces basses manœuvres, la
Mission permanente d'Algérie auprès
de l'ONU à New York, sous la conduite
de l’ambassadeur Nadir Larbaoui a,
une fois de plus, exprimé ses réserves
quant aux indues louanges que le Maroc
voulait attribuer au président du Comité
El-Qods. 

La délégation algérienne, forte de
son argumentaire irréfragable, a prouvé
devant tous les membres de l'OCI que

la proposition marocaine ne corres-
pondait en rien à la réalité, étant donné
que le Comité El-Qods, créé par l'Or-
ganisation de la coopération islamique
en 1975, ne s'est réuni que deux fois au
cours des deux dernières décennies,
dont la dernière remonte à 2014. 

L'argumentaire de l’Algérie a re-
cueilli l’adhésion et le soutien de tous,
y compris la délégation palestinienne,
à l'exception du Maroc qui a préféré
être à l'origine du blocage de toute dé-
claration de solidarité avec la Palestine

sur l'autel de son hypocrisie et de
l'égoïsme et les caprices de son roitelet,
servant au passage les intérêts de l'entité
sioniste. 

Le délégué Palestinien quant à lui,
président en exercice du groupe arabe,
a fait sa déclaration au nom du groupe
arabe, sans aucune référence, à un
quelconque rôle imaginaire du prési-
dent du Comité El-Qods, déclaration
ayant recueilli le consensus arabe, y
compris du représentant marocain.
Extrême humiliation. 

MONDELundi 9 janvier 2023 15DK NEWS

IRAK 
Un quart de la
population irakienne
sous le seuil de
pauvreté en 2022

Le ministère irakien du Plan a annoncé samedi
que le taux de pauvreté dans le pays était de 25% en
2022, a rapporté l'agence de presse officielle irakienne. 

Selon Abdul-Zahara al-Hindawi, porte-parole du
ministère cité par l'Agence de presse irakienne, "le
taux de pauvreté élevé est dû à plusieurs raisons, no-
tamment les répercussions de la pandémie de coro-
navirus au cours des années 2020 et 2021 et la crise
économique qui a résulté de la chute des prix du pé-
trole". 

Il a également souligné que le gouvernement avait
pris plusieurs mesures pour soutenir les personnes
vulnérables et pauvres, comme l'augmentation des
salaires des personnes couvertes par l'aide sociale et
l'amélioration du système de cartes de rationnement
qui fournit des denrées alimentaires de base aux fa-
milles irakiennes. 

ETATS UNIS 
McCarthy élu
"speaker" au Congrès
américain

Kevin McCarthy a finalement accédé samedi au
perchoir de la Chambre américaine des représentants
à l'issue d'un processus laborieux, marqué par de
très vives tensions entre républicains qui fragilisent
leur opposition au président démocrate Joe Biden. 

Après quatre jours d'une pagaille inédite au
Congrès, le groupe de trumpistes qui paralysait la
nomination du quinquagénaire de Californie a fina-
lement cédé. 

Mais les scènes de chaos qui ont marqué l'hémicycle
- les cris, le brouhaha, les doigts pointés - préfigurent
de débats très agités au Congrès durant les deux pro-
chaines années. 

Au menu dans les tout prochains mois, des négo-
ciations sur le relèvement du plafond de la dette pu-
blique américaine, le financement de l'Etat fédéral
et, potentiellement, sur le déblocage d'enveloppes
supplémentaires pour la guerre en Ukraine. 

En félicitant Kevin McCarthy au milieu de la nuit
samedi, Joe Biden l'a d'ailleurs immédiatement appelé
à "gouverner de manière responsable et dans l'intérêt
des Américains". 

Faute de contrôler les deux chambres - ce qui était
le cas depuis son investiture en janvier 2021, bien
qu'avec une très mince maj orité au Sénat - le président
américain ne peut plus espérer faire passer de légis-
lations majeures. 

CHINE 
Pékin lève 
la quarantaine 
pour les voyageurs
internationaux

La Chine lève dimanche la quarantaine obligatoire
pour les voyageurs en provenance de l'étranger, met-
tant fin à trois ans d'isolement auto-imposé au moment
même où elle est confrontée chez elle à une flambée
des cas de Covid-19. 

Après trois années de restrictions parmi les plus
draconiennes au monde, qui ont plombé son économie
et fini par déclencher des manifestations dans tout
le pays, la Chine a brutalement levé le mois dernier
la plupart de ses mesures de lutte contre la pandémie. 

Dernier acte de ce démantèlement: la fin dimanche
des quarantaines strictes dans des hôtels dédiés aux-
quelles étaient tenus, depuis mars 2020, de se sou-
mettre toutes les personnes arrivant de l'étranger. 

Initialement de trois semaines, la durée de cette
quarantaine avait déjà été ramenée à une semaine
l'été dernier, puis à cinq jours en novembre. 

L'annonce en décembre de la disparition de la
quarantaine a incité les Chinois à effectuer en nombre
des projets de voyages à l'étranger, avec une aug-
mentation spectaculaire du trafic sur les sites de ré-
servations. 

Mais la perspective d'un afflux massif de touristes
chinois a incité plus d'une diza ine de pays à imposer
des tests de dépistage aux voyageurs en provenance
de Chine, où le nombre de contaminations a explosé
depuis la fin brutale de la politique "zéro Covid" im-
placablement menée pendant trois ans. 

Au moins 355 ex-com-
battants de l'ancienne
guérilla des FARC (Forces
armées révolutionnaires
de Colombie) ont été as-
sassinés depuis la signa-
ture de l'accord de paix
avec le gouvernement en
novembre 2016, selon la
Mission de vérification
des Nations Unies dans
ce pays. 

Dans son dernier rap-
port, qui couvre la pé-
riode du 27 septembre au
26 décembre 2022,
l'agence a détaillé que
"les meurtres de 355 ex-

combattants" ont été vé-
rifiés depuis la signature
de l'accord de paix, dont
11 femmes, 48 Afro-Co-
lombiens et 33 indigènes. 

Sur le nombre total de
ces meurtres survenus
depuis novembre 2016,
12 ont eu lieu entre le 27
septembre et le 26 dé-
cembre dernier, a-t-il
ajouté. 

La Mission de vérifi-
cation de l’ONU a déclaré
que "la violence contre
les communautés, les di-
rigeants sociaux et les dé-
fenseurs des droits de

l'homme continue d'être
une source de grande
préoccupation, en parti-
culier dans les départe-
ments prioritaires pour
la mise en œuvre de l'Ac-
cord". En ce sens, le
Haut-Commissariat des
Nations Unies aux droits
de l'homme a reçu des
plaintes concernant 244
meurtres de défenseurs
des droits de l'Homme
en 2022, dont il a vérifié
101, 25 sont en cours de
vérification et 118 ont été
considérés comme non
concluantes. 

Le président vénézuelien Nicolas
Maduro a exprimé samedi son soutien
au cessez-le-feu de six mois récemment
conclu entre le gouvernement colom-
bien et les cinq principaux groupes ar-
més du pays, lors d'une visite surprise
du président colombien Gustavo Petro
à Caracas. 

Le Venezuela "soutiendra le gou-
vernement colombien dans son objectif
de maintenir le cessez-le-feu bilatéral",
ont déclaré les deux leaders de gauche
dans un communiqué conjoint publié
à l'issue de leur rencontre, qui a duré
environ trois heures au palais prési-
dentiel de Miraflores. 

Cette troisième rencontre entre les
deux dirigeants, la deuxième à se tenir
à Caracas, intervient quelques jours
après la confusion autour de l'annonce
par M. Petro d'un cessez-le-feu avec
l'Armée de libération nationale (ELN,
guévariste), aussitôt démenti par les
insurgés, qui ont rejeté la trêve au motif
qu'ils n'avaient pas fait partie du pre-

mier cycle de négociations de paix de
novembre à décembre. En outre, les
leaders de gauche ont célébré "les pro-
grès réalisés dans l'ouverture de ponts
frontaliers" et ont anticipé un futur ac-
cord pour la "promotion et la protection
réciproque des investissements", pré-
cise leur communiqué. 

"Nous avons eu une réunion impor-
tante et très fructueuse", a écrit après
la réunion Nicolas Maduro sur son
compte Twitter, message qui a été par-
tagé par Gustavo Petro. 

Lors de cette rencontre, les deux
hommes ont également plaidé en faveur
de la réintégration du Venezuela au
sein de la Communauté andine des na-
tions (CAN) et du système interaméri-
cain des droits de l'homme. 

Ils ont par ailleurs signé une décla-
ration visant à activer des "mécanismes
de sécurité conjoints" sur la frontière
commune, durement affectée par le
trafic de drogue, la contrebande et les
groupes armés. 

COLOMBIE 
355 ex-guérilleros des FARC
démobilisées tués depuis la

signature de l'accord de paix (ONU) 

PALESTINE 
Démasqué à nouveau à l’ONU, le Maroc
révèle au grand jour sa manipulation 
du Comité El-Qods 
Les masques sont
tombés et le Maroc
dévoile encore une
fois à l’ONU, son
vrai visage laid, au
su et au vu de la
communauté
internationale, en
tentant
d'introduire, dans
un projet de
déclaration de l'OCI
sur la Palestine, un
passage faisant
l’éloge des efforts
chimériques de son
Roi, en sa qualité de
président du
Comité El-Qods.

Maduro exprime son soutien à la
trêve avec les groupes armés



Le programme prévu pour
cette occasion porte sur la pro-
jection de films, la présentation
de pièces de théâtre et l'organi-
sation d'expositions de métiers
et d'artisanat et de conférences
autour de la culture et de la langue
amazighe. 

Dans ce cadre, l'Agence algé-
rienne pour le rayonnement cul-
turel (AARC) organisera, du 12 au
17 janvier à Dar Abdeltif, une ex-
position de l'artiste plasticien,
Aghilès Issiakhem. 

L'Office Riadh El-Feth a éga-
lement programmé, à l'occasion,
une rencontre artistique avec l'ar-
tiste Hasna Henni, en compagnie
de la troupe "El Khallat" de la ville
de Tizi Ouzou, en sus de la parti-
cipation de la conteuse Sihem
Kennouche et de la projection
d'un film amazigh "Tableaux fol-
kloriques du patrimoine local"
du réalisateur Ahmed Guenif. 

Le Thé âtre nationale algérien
(TNA) organisera également "la
2ème édition des journées natio-
nales du théâtre amazigh", du 9

au 15 janvier. Le Palais de la cul-
ture Moufdi Zakaria accueillera
une exposition de produits arti-
sanaux en collaboration avec la
direction de la culture de Tissem-
silt. 

De plus, l'Office national de la
culture et de l'information a pro-
grammé à la salle Atlas, une re-
présentation théâtrale intitulée
"Yennayer et la vieille folle" du
réalisateur Miloud Hadj Said. 

Ce programme a débuté, sa-
medi après-midi, au niveau de la
place El-Kettani à Bab El-Oued,
à travers une exposition de pro-
duits d'artisanat, qui se poursuivra
jusqu'au 31 janvier au Centre cul-
turel Mustapha-Kateb. 

Les Galeries Mohamed-Racim
et Mohamed-Temmam accueil-
leront, quant à elles, des exposi-
tions d'arts plastiques jusqu'au
15 janvier. 

Par ailleurs, la Cinémathèque
d'Alger a prévu, du 7 au 11 janvier,
la projection de films en tama-
zight, dont "Leila et les autres" de
Sidali Mazif, "Fadhma N'Soumer"

et "Machaho" de Belkacem Had-
jadj, "Juba II" de Mokrane Aït
Saâda, "La Montagne de Baya" de
Azzedine Meddour, "La Maison
Jaune" de Amor Hakkar et et "Mi-
mezrane" de Ali Mouzaoui. 

A noter que la capitale du
M'Zab, Ghardaïa, abritera, les 11
et 12 janvier, les festivités officielles
marquant la célébration de yen-
nayer 29 73. 

La cérémonie de remise du
Prix du président de la Répu-
blique pour la littérature et la
langue amazighes (3e édition) y
sera organisée. 

Le programme concocté par
le Haut commissariat à l'amazi-
ghité (HCA) à l'occasion du nouvel
an amazigh, placé sous le thème
"Yennayer nous rassemble dans
une Algérie unie et unifiée", pré-
voit plusieurs activités folklo-
riques et artistiques dans la rue,
ainsi que des expositions mettant
à l'honneur le patrimoine ances-
tral et le savoir-faire local et des
conférences sur la culture ama-
zighe dans les manuscrits. 
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NOUVEL AN AMAZIGH 
Un riche programme culturel 
et artistique à travers 
les différents établissement
culturels de la capitale

MASCARA 
Parution d’un ouvrage 
sur la bataille 
de Djebel Menaouer

Un ouvrage intitulé "La bataille de Djebel Menaouer" à Mascara
du chercheur en histoire de la glorieuse guerre de libération na-
tionale, Noureddine Yekhlef, vient de paraître. 

En marge d'une rencontre consacrée samedi à la présentation
de l’ouvrage, M. Yekhlef a indiqué à l’APS que ce dernier traite
du déroulement de la bataille de Menaouer, qui a eu lieu le 5 sep-
tembre 1957 dans la région de Haboucha commune de Menaouer
(Mascara), et fait lumière sur les conditions générales en Algérie
pendant l'occupation française. 

La publication aborde également les méthodes avilissantes
utilisées par l'armée coloniale française contre les moudjahidine
de l'Aremée de libération nationale (ALN), le jour de la bataille,
dont l'usage du napalm, internationalement interdit, a-t-il fait
savoir, rappelant les pertes infligées aux forces coloniales en vies
humaines et en matériel, dont 650 soldats français tués et de
nombreux blessés, en plus de six avions abattus et 17 autres en-
dommagés. 

L'ouvrage de plus de 100 pages comporte aussi des biographies
d'héros de la bataille de Djebel Menaouer dont notamment les
martyrs Si Redouane, Lehouha Mahmoud et Zeggaï Abdelkader
dit Si Abdelatif, ainsi que des photographies du site de la bataille
et des documents et articles traitant de cet événement historique
important. 

M. Yekhlef a annoncé qu'il comptait offrir, prochainement,
un important lot de cette publication à la direction des Moudja-
hidine et Ayants-droit, aux structures affiliées au secteur de la
culture et des arts et à des établissements scolaires de la wilaya,
afin de sensibiliser la génération d'aujourd'hui sur les sacrifices
des moudjahidine et des chahids, et faire connaître la bataille de
"Djebel Menaouer" qui constitue une étape importante dans l'his-
toire de la glorieuse Révolution du 1er novembre 1954. 

Le même chercheur a révélé qu'il envisageait de réaliser un
autre ouvrage traitant d'événements de la glorieuse guerre de li-
bération nationale dans la ville de Mascara. 

Organisée par le club intellectuel et culturel "El Bayane" en
coordination avec la maison de la culture "Abi Ras Ennaciri" de
Mascara, cette rencontre a vu la présence de chercheurs, d'en-
seignants et d'étudiants de l'université "Mustapha Stambouli" de
Mascara, aux côtés d'intellectuels de la région.

Plusieurs établissements culturels relevant du ministère de la Culture et des
Arts et de la wilaya d'Alger ont prévu un riche programme d'activités pour
mettre en exergue la dimension culturelle, historique et sociale de la
célébration du Nouvel an amazigh 2973, célébré le 12 janvier de chaque
année. 

JOURNÉES DE LA MARIONNETTE À TIZI-OUZOU 
La troupe "Erricha" de Relizane
décroche l'Irathen d'or

Le Prix "Irathen d'or" du meilleur spec-
tacle des 2èmes Journées de la marionnette
de Tizi-Ouzou, a été attribué à la troupe
"Erricha" (la plume) de Relizane pour sa
pièce "El Mahara" (L'huître). 

La cérémonie de remise des prix a été
organisée samedi la salle de cinéma Djurd-
jura, en présence d'un public nombreux. 

La compétition a vu, quatre jours durant
(du 4 au 7 janvier) au théâtre régional Ka-
teb-Yacine de Tizi-Ouzou, la participation
de sept troupes de marionnettes. 

La pièce El Mahara écrite par Kerrass
Kamel et produite par Fouad Ben Doubaba,
traite des dangers de la pollution, notam-
ment, sur la faune marine. 

Les marionnettistes Ben Tabet Mohamed,
Bouguelmouna Amine, Belkadi Seddam et
Ada Abdellah ont essayé, à travers les voix
de l’huître perlière, de la tortue, de la cre-
vette, de la pieuvre, de l’étoile de mer et du
crabe, de mettre l’accent sur les dégâts subis
par la faune marine à cause du déversement
des divers types de polluants dans les mers
et les océans et de la pêche anarchique, no-
tamment avec utilisation d’explosifs qui dé-
truisent les fonds mari ns. 

L’espoir est toutefois permis, puisque,
même si la pollution est causée par les hu-
mains, certains d'entre ces derniers luttent
contre ce phénomène comme c'est le cas
du pêcheur "essayad", un personnage de la
pièce qui a déjà porté secours à la tortue et
que les animaux marins ont sollicité pour
les aider à préserver leur espace de vie. 

Concernant les autres prix, le Irathen
d'argent, récompensant le meilleur texte, a
été décroché par la troupe de l'Association
pour le théâtre de jeunes et enfants de Sidi
Bel Abbes, pour son spectacle "Ezzahra El
mafqouda", alors que le prix Irathen de
bronze de la meilleure scénographie a été
remporté par la coopérative "Oscar pour la
culture et les arts" de la wilaya de Biskra
pour son spectacle "Amel Ghabet Echamss"
(l'espoir de la forêt du soleil). 

Deux autres prix ont été attribués à l'oc-
casion de ces journées Irathen de la ma-

rionnette, organisée par l'association cul-
turelle Irathen en collaboration avec d'autres
partenaires. 

Il s'agit du prix spécial jury qui est revenu
à la troupe de marionnettes Damou de Chlef
pour sa pièce "Enamla oua soursour" (la ci-
gale et la fourmi), alors que le prix du meil-
leur manipulateur de marionnettes a été
remporté par la troupe "Ouarchat El Fou-
noun" (l'atelier des arts) de la wilaya de
Blida qui a présenté un spe ctacle "Eddik
Essayah" (le coq chantant) adapté d'une
œuvre irakienne. 

A noter que deux spectacles ont été dé-
clarés "hors sujet" par le jury, présidé par
le spécialiste en marionnettes, Ahmed Gher-
moul. 

C'est le cas du One man show de Massi le
ventriloque d'Oran et "Mina Oua Dhib" (Mina
et le loup) d'Alger qui relève plutôt de la
mascotte et non pas de la marionnette à
souligné M. Ghermoul. 

Ce même formateur en marionnettes a
donné quelques orientations aux partici-
pants. Il s'agit notamment de l'emploi de la
musique. Celle-ci doit être courte et ne pas
dépasser trois minutes pour ne pas ennuyer
le public. Il a également recommandé aux
manipulateurs de coordonner entre le mou-
vement des marionnettes et la voix. 

Cette absence de coordination est l'un
des points faibles de la quasi-totalité des
participants, a-t-il relevé. 

M. Ghermoul a conseillé aux troupes de
ne pas recourir systématiquement à l'adap-
tation, mais plutôt de chercher des textes
algériens. "Nous avons des auteurs de théâ-
tre, il suffit de les solliciter", a-t-il dit. Pour
rappel, sept troupes représentants autant
de wilayas, à savoir Relizane, Oran, Blida,
Chlef, Sidi Bel Abbes, Biskra et Alger ont
pris part à cette deuxième édition qui vise à
promouvoir l'art de la marionnette, notam-
ment à Tizi-Ouzou, ou ce genre théâtral est
quasiment inexistant, a souligné le président
de l'association culturelle Irathen, Ali Bou-
darene.

APS

Un ouvrage intitulé "L'algérianité de la
poésie melhoune et sa prééminence au
Maghreb" a été publié dans le cadre des
activités de la 9ème édition du Festival cul-
turel national de la poésie melhoune dédié
à Sidi Lakhdar Benkhelouf, qui s'achève,
ce samedi, à Mostaganem, a-t-on appris
du Commissariat de cette manifestation
culturelle. 

L'ouvrage, qui est la quatrième publi-
cation du Commissariat culturel national
de la poésie melhoune, reprend les travaux
du colloque national sur "l'Algérie et la
prééminence de la poésie melhoune au
Maghreb", organisé le 18 décembre 2021 à
Mostaganem, ajoute la même source. 

Les participants à cet ouvrage collectif
ont abordé "La poésie populaire et son
émergence en Algérie" (Omar Bouazziz,
président de la ligue nationale de la litté-
rature populaire), "La structure linguistique
de la poésie melhoune" (Madani Bouhraoua,
professeur universitaire) , " L’influence
des zaouïas et des voies soufies dans la
poésie populaire" (Lamine Souikat, pro-
fesseur universitaire) et "Les sourate du
Saint Coran à la rescousse de la poésie sou-

fie" (Hammou Beldjillali, poète et cher-
cheur). La personnali té du poète Lakhdar
Benkhelouf, en tant que fondateur de ce
genre littéraire prééminent dans la région
du Maghreb, n'était pas absente de cet ou-
vrage, composé de 140 pages, dans lequel
il a été mis en exergue, ainsi que son par-
cours historique mouvementé, au cours
du seizième siècle. L’ouvrage comprend
également des poèmes, des recommanda-
tions du colloque et une chronologie de la
poésie algérienne Melhoune, qui comprend
24 poètes de différentes régions du pays,
allant de Sidi Lakhdar Benkhelouf (16e siè-
cle) à Sadek Bedjaoui (20e siècle), préparé
par l'écrivain, auteur et Commissaire du
festival, Abdelkader Bendamèche. 

Cette publication s'ajoute à trois autres
titres parus ces dernières années sur divers
thèmes liés à la poésie melhoune algé-
rienne, 8 numéros de la revue "Le message
du melhoune algérien " et d'autres ouvrages
documentaires et sur des supports audio-
visuels produits par le Commissariat du
Festival culturel national de la poésie Mel-
houne comme patrimoine algérien vivant
et authentique, a-t-on indiqué. 

MOSTAGANEM 
Parution d'un ouvrage collectif 
sur la poésie Melhoune 



TIC 
Algérie Télécom poursuit son accompagnement 
aux jeunes compétences algériennes

"Algérie Télécom a le plaisir de
participer en tant que sponsor ex-
clusif de l'évènement +LinkedIn
Local Algiers+, organisé par Amo-
krane Mariche (consultant-forma-
teur en image de marque), en col-
laboration avec IncubMe (Incuba-
teur de start-up)", précise la même
source, ajoutant que l'évènement
s'est tenu ce samedi à Alger avec
au programme "un panel de dis-
cussion, des ateliers pratiques sur
LinkedIn et les bonnes pratiques

des affaires ainsi que des discus-
sions sur les tendances du secteur". 

"Cet événement, qui a accueilli
près de 150 participants, représente
l'occasion idoine pour la commu-
nauté LinkedIn algérienne de faire
du réseautage, aux côtés du partage
de connaissances et de compé-
tences avec de nombreux acteurs
économiques issus de secteurs
d’activités divers", ajoute le com-
muniqué. 

En sa qualité de "leader sur le

marché algérien des télécommu-
nications, Algérie Télécom contri-
bue de manière active dans le dé-
veloppement et l'encouragement
de la digitalisation en Algérie",
note le communiqué, relevant qu'à
travers "sa présence et son soutien
à cet évènement, AT vise à accom-
pagner les jeunes compétences al-
gériennes qui œuvrent pour le
rayonnement et le développement
de l'usage des moyens technolo-
giques". 

Des experts des droits de l’homme de
l’ONU ont dénoncé une forte augmentation
de l’utilisation d’un mot raciste sur Twitter
et appelé les entreprises de réseaux sociaux
à "assumer plus profondément leurs res-
ponsabilités face aux manifestations de
haine envers les personnes d’ascendance
africaine". 

Dans un communiqué conjoint, ces ex-
perts ont noté que durant les premiers
jours suivant l’acquisition de Twitter par
Elon Musk, le Network Contagion Research
Institute de l’Université Rutgers avait ob-
servé une augmentation de 500% de l’uti-

lisation du mot haineux et raciste com-
mençant par la lettre "N" sur la plate-forme
par rapport à la période précédente. 

Ces experts ont jugé ces manifestations
haineuses assez préoccupantes pour "mé-
riter une réponse urgente centrée sur les
droits de l’homme" de la part des entreprises
de réseaux sociaux. 

Rappelant que d’autres géants des ré-
seaux sociaux comme Meta sont tout aussi
concernés, les mêmes observateurs déplo-
rent le fossé qui sépare les engagements
des entreprises à lutter contre les discours
de haine et la mise en œuvre effective de

ce s politiques sur les sites. D'après les ex-
perts de l'ONU, les discours de haine "non
seulement sapent les droits des personnes
d’ascendance africaine", précise le com-
muniqué, mais créent aussi "des fissures
majeures dans les sociétés, source de di-
verses formes de déstabilisation à l’intérieur
des pays". 

Les experts de l’ONU évoquent ainsi les
effets cumulatifs du racisme sur la santé
mentale et physique des personnes, sur la
perte de confiance de ces communautés
envers les réseaux sociaux et la quête de
justice, et s’inquiètent particulièrement

du sort des jeunes qui passent une part
importante de leur vie dans le cyberespace
et dont les expériences acquises sur les
plateformes en ligne façonnent souvent
leurs valeurs personnelles, leurs attitudes
et leurs actes. 

"Ce qui est en jeu, c’est l’avenir des gé-
nérations actuelles et futures, ainsi que la
cohésion sociale entre les communautés. 

Les médias sociaux ont un rôle majeur
à jouer pour construire des sociétés moins
racistes, moins conflictuelles, plus tolé-
rantes, justes et équitables", concluent-ils.

APS

Lundi 9 janvier 2023 DK NEWS 17SCIENCES & TECHNOLOGIES 

Algérie Télécom (AT) poursuit son accompagnement aux jeunes
compétences algériennes qui œuvrent pour le rayonnement et le
développement de l'usage des moyens technologiques, à travers sa
participation, en tant que sponsor exclusif, à la rencontre "LinkedIn Local
Algiers" qui s'est tenue samedi à Alger, indique un communiqué d'AT. 

ONU 
Des experts dénoncent la propagation de la haine raciale 
sur les réseaux sociaux
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU

DAÏRA DE BENI DOUALA
COMMUNE DE DE BENI DOUALA

N°01/SPF/2023
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
P U B L I C I T É

Avis de recrutement
Le Président de l’assemblée Populaire Communale de Beni Douala lance l’ouverture d’un concours

de recrutement dans le grade suivant.

Le dossier de candidatures doit comporter les pièces suivantes :
- Une fiche de renseignement à télécharger sur le site (www.concours.fonction-publique.gov.dz) ou
(www.dgfp.gov.dz),
- Une (01) demande manuscrite de participation au concours sur titre en y mentionnant le numéro de
téléphone.
- Une (01) photo- copie certifiée conforme à l’original du diplôme de magister.
- Une (01) copie certifiée conforme à l'original du relevé de note du cursus d'étude.
- Deux (02) certificats médicaux attestant l’aptitude du candidat à exercer les liches inhérentes au grade
postulé.
- Un (01) extrait de casier judiciaire (bulletin n° 03) moins de trois (03) mois.
- Une (01) justification vis-à-vis du service national.
- Des attestations de travail précisant l'expérience professionnelle du candidat dans la spécialité,
dûment visées par l'organe de sécurité sociale, pour l’expérience acquise dans le secteur privé, le cas
échéant.
- Une (01) attestation justifiant la période de travail effectuée par le candidat dans le cadre du dispositif
d'aide à l'insertion professionnelle ou sociale des jeunes diplômés et précisant l'emploi occupé le cas
échéant.
- Tout document relatif aux travaux d'étude réalisés par le candidat dans la spécialité, le cas échéant
- Tout document justifiant le suivi par le candidat d'une formation supérieure au diplôme requis dans
la spécialité, le cas échéant.
- Une autorisation de participation du candidat de l'employeur pour les fonctionnaires.
- Un (01) extrait d'acte de naissance.
- Une (01) fiche familiale, le cas échéant
- Deux (02) photos d'identité.
- Une (01) copie conforme à l'original de la pièce nationale d'identité.

Le dossier de candidature doit être déposé ou envoyé au service du personnel et de la formation, sis au
siège de l’APC dans un délai de vingt (20) jours ouvrables à compter de la première date de publication
du présent avis  dans la presse écrite.
NB : les dossiers incomplets, ou parvenus avant ou après la période fixée ne seront pas pris en
considération.

Grade Mode de
recrutement

Concours
sur titre

Conditions
d’accès

Diplôme
de

magister

Spécialité

Concours  sur titre
parmi les candidats
justifiant  d'un
magister  dans l'une
des spécialités
suivantes:
sciences financières,
sciences économiques,
sciences de gestion,
sciences commerciales,
sciences juridiques et
administratives.

Nombre de
postes ouverts

Un (01)

Lieu d’affectation
éventuellement

-

Autres
conditions

-

A
d

m
in

is
tr

at
eu

r
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Programme de la soirée

Victoire, 17 ans, intègre un nouveau
lycée qui accueille aussi bien des
élèves valides qu'en situation de
handicap. Elle y rejoint son frère,
Théo, inscrit depuis l'an dernier
car il fait des crises d'épilepsie que
les autres établissements ne peu-
vent plus gérer. L'adolescente dé-
couvre le jour de la rentrée qu'elle
va être la référente de Marie-Antoi-
nette, qui se déplace en fauteuil
roulant. Elle devra l'aider en cours,
à la cantine ou pour aller aux toi-
lettes. Le courant ne passe pas entre
les deux filles. Victoire se met tout le
lycée à dos en postant sur les ré-
seaux sociaux une vidéo d'un élève
handicapé à la cantine avec un
hashtag insultant.

21:05 21:10 21:10 21:10

Ludovic retombe sur des souvenirs
partagés avec Mélanie, consignés
dans son ordinateur. En 1998, le
lendemain de la finale de la coupe
du monde de football, il rencontrait
Parvana lors d’une audition, dans
le cadre d’une enquête dont il
n’était pas censé s'occuper… Mais
cette rencontre, initiée par Mélanie,
risque d’avoir des répercussions
sur le futur. En 2025 : contre l’avis
de Nathan, Ludovic veut faire pas-
ser l’étude du dossier de Mélanie
avant celui de Nolwenn. Cette der-
nière est suspectée d’avoir subi des
violences conjugales de la part de
son petit ami, identifié comme
étant le fils d’une bijoutière de
Brest.

Lycée Toulouse
Lautrec Saison 1

Épisode 1: La chute

Vortex 
Saison 1

Épisode 3

Gilbert et Simone vivent dans un
petit village du sud de la France.
Simone profite de sa retraite et
entretient une liaison avec leur
voisin et meilleur ami Etienne,
optimiste et jouisseur, tandis que
Gilbert, ancien garagiste, est
chaque jour un peu plus aigri.
Tout bascule quand Etienne dé-
ménage dans une autre région
avant que Gilbert et Simone ap-
prennent qu'ils sont lourdement
endettés. La situation se dégrade
rapidement quand Simone, dés-
espérée par l'attitude de Gilbert
et sans nouvelles d'Etienne,
quitte la maison sans prévenir.

Qui m'aime 
me suive !

21:00

Tom Brannick enquête sur le
meurtre de Colin Foyle, un
comptable, qui a été abattu
dans la forêt. Foyle
connaissait bien Brannick et
conservait des lingots d'or que
le policier avait intercepté 24
ans plus tôt. En tentant de
dissimuler sa véritable identité
à ses collègues, Tom tente de
trouver un indice susceptible
de lui permettre de retrouver
le précieux butin. Il s'intéresse
à Olivia, la femme du défunt
dont le comportement reste
suspect.

Samouraï-Sudoku n°2730
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«L'ignorant affirme, le savant doute,
le sage réfléchit.»

Aristote

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Etude de l'air du temps
2 - Vomissement sanglant
3 - Secoue - Découvrit
4 - Gaz fétide - Jeux de hasard
5 - Armes de brochet - Bien démolie
6 - Souveraines vététales - Petite bourgui-
gnonne
7 - Tissu de laine - Dépots du matin
8 - Possédé - Ebahit - Partie de partie
9 - Fabriqua - Et pas ailleurs - Distingué
10- Reprise d'activité - CargaisonH

or
iz

on
ta

le
m

en
t:

 

A - Petit voleur
B - Frivole - Machination
C - Parodiera - Bien dans le coup
D - Support de voile - Tombent d'accord
E - Quadrumanes à queue prenante - Nom-
bre de coups sur le green
F - Voisin de l'équerre - Deviendra audacieux
G - Saute - Vieille farce
H - Gonfler - Presque brutal
I - Plantation de saules - Château marseillais
J - Elles deviendront vaches avec le temps
K - Porteur de balle - Vigueur
L - Elargir - Ne révéla pas 

Bloodlands 
Saison 2

Épisode 1

Patron 
incognito

Georges Elkouby a pris la tête de
la Présidence Europe de Isotoner,
célèbre marque de chaussures et
accessoires française, en 2014.
Alors que l’entreprise, née à la
fin du 19ème siècle dans le Can-
tal, souhaite rajeunir et moder-
niser son image, le patron, grimé
avec une perruque et une pro-
thèse dentaire, s’immerge dans
son entreprise. Il part à la ren-
contre de quatre de ses employés
: Muriel, une vendeuse représen-
tante glacière en Alsace, Mili,
responsable du l’unique bou-
tique en propre de la marque, à
Neuilly-Sur-Seine et Damien et
Mallaury, manutentionnaire et
employée dans l’entrepôt de
Saint-Martin-Valemroux en Au-
vergne.

Mots croisés n°2730
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1430

Lundi 9  janvier 2023 19DK NEWSDÉTENTE



DK NEWS20 SPORTS
CHALLENGE NATIONAL DE CROSS-COUNTRY ABDELMADJID-OUBIDA 
Domination des athlètes de Constantine et Bordj Bou Arréridj

Chez les séniors messieurs, Mo-
hamed-Tahar Yahia Cherif de l’as-
sociation El Moustakbal de
Constantine est entré premier suivi
d’Islam Benhamada de l’équipe
El Moustakbal de Didouche Mou-
rad (Constantine).

Chez les séniors dames, la pre-
mière place est revenue à Nawal
Abbas talonnée par Louna El
Bouahi, toutes deux de l’Olympique
Bordj Bou Arreridj.

En juniors filles, Maram Be-
naldjia (association El Moustakbal

de Constantine) s’est classée pre-
mière laissant la seconde position
à Warda Boudjelal (Etoile jeunesse
Bordj Bou Arreridj).

Elément de la sélection natio-
nale, Abdelali Bensaâd (Olympique
Kechida, Batna) et Mustapha Sedaï
(Athletic Tamanrasset) ont obtenu
respectivement la première et se-
conde place des juniors garçons.

Les représentantes de l’Etoile
Ouled Rahmoune (Constantine)
ont accaparé les trois premières
places de la course des minimes

filles. Haythem Felahi (Athletic
Hamma Bouziane, Constantine)
et Marwa Teniou ( Jil Lalla N’sou-
mer, Constantine) ont décroché
les premières places respectives
des cadets garçons et cadets filles.

Le cross séniors spécial sur 9
km a connu la domination le cross-
man Abdenacer Dou (équipe na-
tionale militaire) suivi d’Amar
Souayech du MC Alger en
deuxième place et de Nadhir
Gouasmia de Sari Erriadhi Souk
Ahras en troisième place.

Les athlètes des deux wilayas de Constantine et Bordj Bou Arreridj ont do-
miné samedi la 8ème édition du challenge national de cross-country Abdel-

madjid-Oubida organisé à la forêt Baaraouia de la commune d’El Khroub (Sud
de Constantine) avec la participation de 782 coureurs garçons et filles de 39

équipes de 16 wilayas du pays.
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KARATÉ DO - CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE CADETS-JUNIORS EN KATA INDIVIDUEL ET PAR ÉQUIPES
Domination des karatékas de Batna et Béjaïa

Les athlètes des ligues de Batna
et Bejaia se sont adjugés la quasi-
totalité des titres en lice au cham-
pionnat d’Algérie de karaté do en
kata individuel et par équipes dans
les catégories cadets-juniors (filles
et garçons), clôturé samedi après-
midi la salle omnisports "Abdallah
Benmansour" de Tlemcen. E n
présence d'un public nombreux
venu assister aux finales, les
athlètes de Batna et Bejaia ont im-
posé leur domination remportant
la majorité des finales en individuel
et par équipes en kata (filles et
garçons).

Le directeur de l’organisation
et de la compétition, Meslem Sa-
lah-Eddine s'est déclaré satisfait
de la belle prestation des partici-
pants à cette compétition, dont le
niveau technique a été jugé "très
appréciable et encourageant".

Concernant le volet organisa-
tionnel, les spécialistes présents à
Tlemcen ont estimé que la ligue
de Tlemcen de karaté a réussi son
pari dans ce championnat en res-
pectant toutes les normes inter-
nationales dictées par la Fédération
internationale de karaté.

Cette manifestation sportive de

deux jours, organisée par la ligue
de wilaya de Tlemcen en collabo-
ration avec la Fédération algé-
rienne de karaté do et la direction
de la jeunesse et des sports, a vu
la participation de plus 400 kara-
tékas représentant 31 ligues de wi-
laya du pays.

En clôture, les lauréats de ce
championnat d’Algérie en filles et
garçons en individuels et par
équipes ont été récompensés, en
présence du wali de Tlemcen, de
membres de la Fédération algé-
rienne de karaté do et de repré-
sentants de la DJS de Tlemcen.

Pas moins de trente-quatre (34)
pays sont attendus pour prendre
part au Grand Prix de Tunis du
sabre (messieurs et dames) qui
aura lieu du 13 au 15 janvier à la
salle de Radès, a annoncé le pré-
sident de la Fédération tunisienne
d'escrime (FTE).  "Le nombre total
des participants s'est élevé à 280
sabreurs (141 garçons et 139 filles)
et il pourra être porté à 300, d'ici
à samedi", a indiqué Sofiane
Chaouachi dans une déclaration
à l'agence TAP.

Le Grand Prix de Tunis est l'un
trois principaux grands prix mon-
diaux, avec ceux de Paris et de
Séoul, et l'un des huit tournois an-
nuels inscrits au calendrier de la
Fédération internationale d'Es-
crime. Plusieurs personnalités

sportives assisteront au Grand Prix
de Tunis à l'instar du président
de la Fédération internationale

d'Escrime et le président de la
confédération asiatique, rappelle
Chaouchi.

ESCRIME - GRAND PRIX DE TUNIS (SABRE)
Pas moins de 34 pays attendus au rendez-vous 

VOLLEY - NATIONALE UNE (MESSIEURS - 7E J)
Résultats et 
classements 

Résultats et classements à l'issue des matchs de
la septième journée du Championnat d'Algérie
de volley-ball, Nationale Une (messieurs), dis-
putés vendredi et samedi :

Groupe Centre-Est / Vendredi :
ES Tadjenanet - ES El-Eulma 1-3
ES Sétif - NR Bordj Bou Arréridj 3-0
EF Aïn Azel - JM Batna 1-3
MB Bejaïa - JSC Ouled Adouane 0-3
OMK El-Milia - NC Bejaïa 0-3

Classement : Pts J
1. ES Sétif 21 7
--. JSCO Adouane 21 7
3. OMK El-Milia  11 7
4. NRBB Arréridj 10 7
--. MB Bejaïa 10 7
--. ES El-Eulma   10 7
7. ES Tadjenanet 7 7
8. EF Aïn Azel   6 7
--. JM Batna 6 7
10. NC Bejaïa 3 7

Groupe Centre-Ouest / Vendredi :
NA Hussein-Dey - O. El-Kseur 0-3
ASV Blida - JS Messelmoun 3-1
RM Arzew - PO Chlef 3-1
RC M'sila - WA Tlemcen 0-3
Samedi :
JSB Ighram - MC Alger 0-3 

Classement : Pts J
1. WA Tlemcen 21 7
2. MC Alger 18 7
3. ASV Blida 15 7
4. RC M'sila 12 7
--. RM Arzew 12 7
6. PO Chlef 9    7
7. JS Messelmoun   8 7
8. JSB Ighram      6 7
9. O .El-Kseur      3 7
10.NAHusseïn-Dey 1 7 

APS

Les sélections algé-
riennes (Garçons/Filles)
de tennis se sont envo-
lées vendredi pour
l'Egypte, en vue des
C h a m p i o n n a t s
d'Afrique du Nord, ca-
tégories U14 et U16, qui
se dérouleront du 7 au
15 janvier courant, au
Caire. La sélection na-
tionale des moins de 14
ans est composée d'Ab-
denacer Ghouli, Yacine
Meghari et Mohamed
Abidat chez les garçons,
et celle des filles est
constituée de Lydia
Arezki, Houda Benamar
et Nora Iahouren chez
les filles.

Dans la catégorie des

moins de 16 ans, les en-
traîneurs nationaux Ah-
med Ouadane et Djilleli
Laslah ont retenu le trio
Chakib Laiheim, Was-
sim Benguergoura et
Farès Belamiri chez les
garçons, ainsi que Maria
Badache, Wissal Boud-
jemaoui et Mélissa Be-
namar chez les filles.

Avant son embarque-
ment pour Le Caire, où
elle sera conduite par
Hocine Soltani, la délé-
gation algérienne a reçu
la visite du président de
la fédération, Nabil Che-
riak, qui s'est déplacé à
l'aéroport Houari-Bou-
mediene pour lui sou-
haiter bonne chance. 

TENNIS  - CHAMPIONNATS D'AFRIQUE DU NORD U14 ET U16
Les sélections algériennes à pied d'œuvre au Caire



ALGÉRIE 
Les "Verts" à la recherche de l'efficacité offensive

C H A N - 2 0 2 2

Les "Verts" qui espéraient renouer
avec le succès, une manière de reprendre
confiance en prévision de la compétition,
ont aligné un quatrième match sans vic-
toire. 

Tenus en échec en décembre lors des
deux matchs-tests disputés au stade du
19-mai 1956 d'Annaba : face à la Mauritanie
(0-0) et au Sénégal (2-2), les coéquipiers
d'Abderrahmane Meziane, se sont inclinés
en novembre face au Koweït (0-1) à Dubaï,
en marge d'un stage effectué aux Emirats
arabes unis. 

En dehors de ces résultats techniques,
le compartiment offensif algérien n'a pas
brillé lors de ces quatre derniers ren-
dez-vous préparatifs, puisque l'attaque
n'a inscrit que deux buts, soit une
moyenne de 0.5 but/ match. 

"C'était un bon match test pour deux
belles équipes disciplinées tactiquement,
où il a été difficile de trouver les espaces. 

Nous avons eu un peu plus d'occasions
qu’eux, mais sans parvenir à les concré-
tiser. 

Il manquait ce but, ce dernier geste,
la dernière passe pour faire la différence. 

Dans la finition, il y a eu beaucoup de
précipitation notamment de la part des
défenseurs centraux, il faut rectifier ce
côté qualité technique", a réagi le coach
national Madjid Bougherra, à l’issue de
la partie. 

A cinq jours du match d'ouverture du
CHAN-2022, vendredi face à la Libye au
stade de Baraki (20h00), le staff technique

va certainement axer l'essentiel de son
travail sur l'efficacité devant les buts,
dans l'objectif de réussir les débuts dans
le tournoi. "Ce match va amener Bou-
gherra et son staff à peaufiner davantage
le travail, notamment sur le plan offensif
pour trouver plus d’efficacité devant les
buts", a affirmé la Fédération algérienne

(FAF), dans son compte rendu du match. 
Les coéquipiers de d'Ayoub Abdellaoui

qui se sont procurés quelques occasions
face aux Ghanéens, ont pêché par un
manque de concentration, qui a fini par
alerter Bougherra. "Il nous manque ce
but. Nous devons continuer à travailler
sur le plan offensif, ne pas se précipiter,

je pense qu’il s’agit d’une question de
confiance, c’est ce que j’ai dit aux joueurs.
Mais je suis très positif et confiant p our
le début de la compétition, d’autant que
nous avons eu une bonne préparation",
a-t-il assuré. Logée dans le groupe A, l'Al-
gérie évoluera également aux côtés de
l'Ethiopie et du Mozambique. 
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L'équipe nationale de football A' a de nouveau échoué à renouer avec la victoire, en se contentant d'un match nul samedi face au
Ghana (0-0) au stade Nelson Mandela de Baraki, à l'occasion du dernier test de préparation, en vue du Championnat d'Afrique des
nations CHAN-2022 (reporté à 2023) en Algérie (13 janvier-4 février).

Groupe B : l'Ouganda à Annaba pour passer la phase de groupes
La sélection ougandaise de

football, surnommé "les Cranes
locaux" et dont c'est la 6e parti-
cipation au Championnat
d'Afrique des Nations (CHAN-
2022), abordera la 7e édition,
avec l'objectif de passer pour la
première fois le cap du premier
tour (phase de groupe). 

En effet, l'Ouganda qui a pris
part aux cinq dernières éditions
de la compétition réservée aux
joueurs locaux, à l'exception de
l'édition inaugurale de 2009, n'a
jamais dépassé la phase de
groupes. 

Même s'ils sont toujours re-
doutables dans la zone CECAFA,
les Cranes n'ont pas tout à fait
traduit cela sur le continent. 

Pour assurer leur présence
au tournoi en Algérie, les pro-
tégés de l'entraineur serbe Mi-
lutin Sredojevic, dit 'Micho', se
sont qualifiés aux dépens de la
Tanzanie, après un succès (3-0)
au St Mary's Stadium de Kitende
à Kampala et (0-1) en Tanzanie. 

Dirigée par le coach 'Micho'
(entre 2013 et 2017), l'équipe ou-
gandaise a réussi deux partici-
pations de suite au CHAN, sous
la coupe du technicien serbe en
2014 et 2016, achevées par une
sortie prématurée au 1er tour. 

A l'occasion du rendez-vous
d'Al ger, le tacticien serbe avec
sa bonne expérience sur le conti-
nent africain, sera appelé à faire
mieux, et pour cela, il doit bien
négocier ses sorties face à la RD
Congo, un vrai habitué de la
compétition (6 participation et
deux titres 2009, 2016), et le Sé-
négal dont c'est la 3e participa-
tion au CHAN avec une 4e en

2009, comme meilleur résultat
jusqu'ici. L'expérience de l'en-
traineur Milutin Sredojevic dans
le continent pourra l'aider à né-
gocier ses sorties, lui qui a déjà
travaillé en Afrique du Sud avec
les Orlando Pirates, au Rwanda,
en Tanzanie, en Ethiopie, en
Zambie et en Egypte, où il a en-
traîné le Zamalek en 2019. 

Il se tournera ainsi vers le
CHAN pour s'imposer comme
l'un des meilleurs tacticiens. 

Pour réussir sa mission de
"passer le 1er tour", il s'appuiera
sur des joueurs dont la présence
est très importante dans le
groupe, à l'image de l'attaquant
des Vipers SC et capitaine des
Cranes, Milton Karisa, très bon
notamment sur le plan offensif
qui est en pleine forme en cham-
pionnat. 

Il misera également sur le ca-
pitaine Karisa, et l'attaquant et
buteur du club de Soltilo Bright
Stars, Nelson Ssenkatuka, appelé
en dernière minute. 

Le premier match contre RD
Congo, promet beaucoup

Le premier match de l'Ou-
ganda contre la RD Congo s'an-
nonce explosif e t peut être dé-
cisif pour la suite du tournoi . 

Les " Cranes", devraient sortir

le grand jeu face à un ancien
double vainqueur de la compé-
tition (2009, 2016). 

La suite du tournoi ne sera
pas de tout repos, puisque les
protégés de 'Micho' seront face
à deux solides équipes, le 18 jan-
vier, face au Sénégal et la Côte
d'Ivoire dont c'est la cinquième
participation. 

Il faut rappeler que dans l'his-
toire des sept éditions du CHAN,
l'Ouganda a participé à l'édition
2011 au Soudan, où elle a perdu
ses trois matchs de groupe, avant
de se ressaisir en 2014, malgré
une élimination au 1er tour, en
dépit de 4 points récoltés (1 suc-
cès+1 nul). 

Les deux suivantes édition
(2018, 2020) ont été moins pro-
lifique, avec respectivement,
deux et un point obtenus. 

Au niveau des clubs, l'Ou-
ganda n'a pas une grande his-
toire dans le football du conti-
nent. 

Les plus grands clubs du pays
sont le Kampala City et les Vipers,
fournisseurs de la majorité des
joueurs de l'équipe nationale et
sont les plus titrés du pays
(championnats et coupes). 

Sur le plan continental, Kam-
pala a atteint les quarts de finale
de la Ligue des champions, alors

appelée Coupe d'Afrique des
clubs champions, en 1978 et 1982. 

L'équipe a atteint les phases
de groupe de la Coupe de la
Confédération de la CAF en 2017
et les quarts de finale du to urnoi
en 1985, alors appelé Coupe des

vainqueurs de coupe de la CAF. 
Les Vipers se sont récemment

qualifiés pour la phase de groupe
de la Ligue des champions pour
la première fois de leur histoire
après une victoire sur le TP Ma-
zembe. 

La liste des joueurs ougandais
La liste des joueurs ougandais retenus pour prendre part au

Championnat d’Afrique des nations CHAN-2022, prévu en Algérie
du 13 janvier au 4 février :

Gardiens : Nafian Alionzi (URA FC), Joël Mutakubwa (Gaddafi
FC), Jack Komakech (Vipers SC).
Défenseurs : Ashiraf Mandela (Vipers SC), James Begisa (URA
FC), Derrick Ndahiro (URA FC), Isa Mubiru (Vipers SC), Hillary
Mukundane (Vipers SC), Kenneth Ssemakula (SC Villa), Geoffrey
Wasswa (KCCA FC), Gift Fred (SC Villa).
Milieux de terrain : Siraje Ssentamu (Vipers SC), Marvin Joseph
Youngman (Vipers SC), Abdu Karim Watambala(Vipers SC),
Moses Waiswa (KCCA FC).
Attaquants : Milton Karisa (Vipers SC), Ibrahim Orit (Vipers SC),
Travis Mutyaba (SC Villa), Moses Aliro (Wakiso Giants FC), Rogers
Kassim Mato (KCCA FC), Bright Anukani (Vipers SC), Titus Sse-
matimba (Wakiso Giants FC), Frank Ssebufu (Wakiso Giants FC),
Najib Yiga (Vipers SC), Nelson Ssenkatuka (Bright Stars).

Calendrier des matches : 
14 janvier 2023 : RD Congo - Ouganda (17h00), Stade du 19 mai,
Annaba 
18 janvier 2023 : Sénégal - Ouganda (20h00), Stade du 19 mai,
Annaba 
22 janvier 2023 : Ouganda - Côte d'Ivoire (20h00), Stade de Baraki,
Alger. 

Fiche pays : Ouganda
La fiche de l'Ouganda, aligné dans le groupe E du championnat

d'Afrique des nations CHAN 2022 en Algérie :

Palmarès CHAN :  6e participation, Meilleur résultat : Néant
Classement Fifa :  89e
Président de la Fédération : Moses Magogo Hassim
Affiliée à la Fifa: 1960
Affiliée à la CAF:  1960
Principaux clubs :  Vipers SC, Kampala City
Qualification: l'Ouganda s'est qualifié aux dépens de la Tanzanie
(3-0, 1-0)
Sélectionneur: Milutin Sredojevic "Michu" (Serbie)
Le joueur vedette : Moses Aliro.
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Groupe B : le Sénégal signe son retour après 11 ans d'absence
L’équipe nationale locale de

football du Sénégal, fait son retour
au championnat d'Afrique des Na-
tions réservé aux joueurs locaux
(CHAN) dont la septième édition
du CHAN se déroulera en Algérie
(13 jan - 4 fév), après une absence
de 11 ans. 

Faisant partie d'un groupe (B)
très relevé, en compagnie de l'Ou-
ganda, de la Côte d'Ivoire et surtout
de la RD Congo (2 titres), les Lions
du Sénégal n'auront pas la partie
facile et devront sortir le grand
jeu pour espérer passer en quarts
de finale . 

Lors de la première édition or-
ganisée en 2009, le Sénégal avait
terminé au pied du podium, après
sa défaite en match de classement
devant la Zambie (2-1). Les Lions
n’ont pas fait mieux en 2011 pour
leur deuxième et dernière parti-
cipation au tournoi, en se faisant
sortir dès le premier tour sur une
défaite (0-2) contre la Tunisie, qui
remportera le tournoi. 

Pour sa 3e participation au ren-
dez-vous algérien, CHAN-2022, le
Sénégal, sacré champion d'Afrique
dans la compétition majeure du
CAN-2022 disputée au Cameroun,
veut frapper un grand coup dans
cette 2e compétition des joueurs

locaux, en ef fectuant un stage en
Algérie même, au cours duquel il
a tenu en échec son homologue
algérien à Annaba sur le score de
(2-2) et en menant à chaque fois
au score. 

Avant de rallier la ville d'Annaba
le 10 janvier, l'équipe du Sénégal
effectue depuis mercredi dernier
un stage de préparation à Tabarka
(Tunisie). Les Lions vont rester à
Tabarka jusqu'au 10 janvier avec

des matchs amicaux au pro-
gramme. 

Aller le plus loin possible dans le
tournoi

Le sélectionneur Pape Thiaw a
indiqué que son équipe participera
au Championnat d’Afrique des Na-
tions (CHAN) "avec des ambitions''
et "dans l'espoir d'aller le plus loin
possible". "Nous partons à une
compétition à laquelle nous

n’avons plus participé depuis 11
ans. Nous y allons avec des ambi-
tions et dans l’espoir d'aller le plus
loin possible. Il nous faudra pren-
dre les matchs un à un et y aller
étape par étape", a déclaré Pape

Thiaw. Le Sénégal jouera son pre-
mier match contre la Côte d’Ivoire,
le 14 janvier, le 18 janvier contre
l’Ouganda et son dernier match
de poule le 22 janvier face aux Léo-
pards du Congo. 

La liste des joueurs sénégalais 
La liste des  joueurs sénégalais retenus pour prendre part au Cham-
pionnat d’Afrique des nations CHAN 2022, prévu en Algérie du 13
janvier au 4 février :

Gardiens : Alioune Badara Faty (Casa Sports), Pape Abdoulaye Dieng
(Dakar Sacré-Cœur),  Pape Mamadou Sy (Génération Foot).
Défenseurs : Mautarou Baldé (Teungueth FC), Mamadou Sané (Gé-
nération Foot), Cheikh Tidiane Sidibé (Teungueth FC),  Abdoulaye
Diédhiou (Casa Sports), Cheikhou Omar Ndiaye (Génération Foot),
Mélo Ndiaye ( Jaraaf ), Ousmane Diouf (Teungueth FC), Moussa Sogue
(Amitié FC).
Milieux de terrain : Djibril Diarra (Génération Foot), Ousmane Kane
(AS Douanes), Lamine Camara (Génération Foot), Moussa Ndiaye
( Jaraaf ), Sérigne Moctar Koité (Teungueth FC), Libasse Ngom (Gué-
diawaye FC), Elimane Cissé (Diambars).
Attaquants : Moussa Kanté (Dakar Sacré-Cœur), Papa Amadou Diallo
(Génération Foot), Malick Mbaye (Génération Foot), Raymond Diémé
Ndour (Casa Sports), Cheikh Ibra Diouf (Guédiawaye FC).

Calendrier des matchs : 
14 janvier: Côte d'Ivoire - Sénégal, 20h00, Stade du 19 mai 1956
d'Annaba 
18 janvier: Sénégal - Ouganda, 20h00, Stade du 19 mai 1956 d'Annaba 
22 janvier: Sénégal - RD Congo, 20h00, Stade du 19 mai 1956 d'Annaba. 

Fiche pays : Sénégal  
La fiche du Sénégal, aligné dans le groupe B du championnat

d'Afrique des nations CHAN 2022 en Algérie:

Sénégal :
Palmarès CHAN: 3em participation
Meilleur résultat: 4e en 2009
Classement Fifa : 19e
Président de la Fédération: Augustin Senghor
Affiliée à la Fifa: 1964
Affiliée à la CAF: 1963
Principaux clubs : ASC jaraaf , ASC Jeanne d'Arc, Tengueth FC, Casa
Sport
Qualification: Le Sénégal s'est qualifié aux dépens de la Guinée (1-0,
0-1, aux tab 5-3)
Sélectionneur actuel : Pape Thiaw
Le joueur vedette : Moussa Kanté.

La sélection ivoirienne de foot-
ball, absente de la précédente édi-
tion du Championnat d'Afrique
des Nations (CHAN), fera son grand
retour dans cette compétition à
l'occasion de la septième édition,
prévue du 13 janvier au 4 février
en Algérie, et dans laquelle elle
nourrit l'espoir de remporter le
titre pour la première fois de son
histoire. 

Il s'agit de la cinquième parti-
cipation au CHAN pour les Elé-
phants locaux, qui n'ont jamais
remporté le trophée jusqu'ici. 

Leur meilleure performance a
été une troisième place, obtenue
pendant l'édition 2016, au Rwanda. 

Les Ivoiriens ont été exemptés
du tour préliminaire des élimina-
toires du CHAN-2022 et ont direc-
tement rejoint le deuxième tour,
où ils ont affronté le Burkina Faso. 

Les matchs aller et retour de
se sont terminés par un score nul
(0-0) et c'est aux tirs au but que
les Ivoiriens se sont qualifiés pour
la phase finale (5-3). 

Côte d'Ivoire- RD Congo, le choc
du groupe 

Les Ivoiriens ont été logés dans
la poule (B), comprenant égale-
ment la RD Congo, double vain-
queur du tournoi, le Sénégal et
l'Ouganda. 

Un gr oupe assez relevé, il faut
le reconnaitre, car comportant
plusieurs adversaires d'envergure,
aux dépens desquels il sera pro-

bablement difficile de se qualifier. 
Le match contre la RD Congo

promet d'être chaud et indécis. 
Malgré tout, les Eléphants sem-

blent confiants et optimistes quant
à leur capacité de briller lors de
cette édition 2022, grâce notam-
ment aux éléments de grande va-
leur que renferme leur effectif. 

Parmi eux, Pa?ome Zouzoua,
le milieu de terrain de l'ASEC Mi-
mosas, qui a marqué 6 buts en
Ligue 1 ivoirienne en ce début de
saison, ainsi que 3 buts en 6 matchs
de Coupe d'Afrique. 

Le joueur de 25 ans a joué en
République tchèque et en Lettonie
avant de rentrer au pays pour re-
joindre Africa Sports, puis l'ASEC
Mimosas, ce qui lui procure encore
plus d'expérience dans le domaine. 

Il faudra compter également
avec Aubin Kramo Kouamé, l'autre
milieu de terrain des Mimosas,
qui à 26 ans possède déjà une toute
aussi bonne expérience sur le plan
continental, car ayant disputé plu-
sieurs compétitions, avec différents
clubs, dont le FC San Pedro et
l'Africa Sports. 

En plus, il est dans une forme
éblouissante en ce début de saison,
avec 3 buts en 6 matchs de Ligue
des champions de la CAF. 

C'est dire que le sélectionneur
ivoirien Soualiho Haidara ne
manque pas d'atouts pour ce
CHAN, lui qui a été nommé à la
tête des Eléphants locaux en juillet
2022, après avoir été en charge de
l'équipe U23 de Côte d'Ivoire, qui
avait atteint les quarts de finale
des Jeux olympiques de 2020 à To-

kyo ( Japon). Avant cela, Haidara
avait mené la Côte d'Ivoire à la
deuxième place de la Coupe
d'Afrique des Nations U23, s'incli-
nant en finale contre l'Egypte, pays
hôte du tournoi. En prévision du
rendez-vous algérien, les Ivoiriens
ont effectué deux stages, le premier
à Yamoussoukro et le deuxième
précompétitif en Tunisie avec deux
rencontres amicales au face à la
Libye (1-0) la seconde contre la
Mauritanie . 

La liste des joueurs de la Côte d'Ivoire 
La liste des joueurs de la Côte d'Ivoire retenus pour prendre part

au Championnat d’Afrique des Nations CHAN 2022, prévu en Algérie
du 13 janvier au 4 février 2023:

Gardiens : Folly Ayayi Charles (Asec Mimosas), Bamba Drissa
(Stade d'Abidjan), Diakite Alimi Amine (Asec Mimosas).

Défenseurs: Coulibaly Souleymane (Asec Mimosas), Traore Issif
(Sporting Club de Gagnoa), Siahoune Abdoul Aziz (Lys Sassandra),
Badjo Serge Anthony (Sol FC), Ande Koffi Habib Cirille (Lys Sassandra),
Yao Kouassi Attohoula (Asec Mimosas),Gbai Moise (Sol FC).

Milieux: Aka Essis Baudelaire Fulgence (Asec Mimosas), Goua
Mahan Marc (Sporting Club de Gagnoa), Zouzoua Peodoh Pacome
(Asec Mimosa), Guei Kagnon-Nin Wilfried Semelo (AFAD), Zoungrana
Mohamed (Asec Mimosas), Diarrassouba Salifou (Asec Mimosas),
Sidibe Alpha Stephen (FC San Pedro), Sogodogo Yaya (Société Omni-
sports de l'Armée).

Attaquants : Oura Anicet Alain (Asec Mimosas), Kramo Kouame
Aubin (Asec Mimosas), Konate Abdramane (FC San Pedro), Sylla Mo-
hamed (Racing Club d'Abidjan), Ouattara  Dognimin Romaric (Stade
d'Abidjan), Ouotro Vignon Mathieu Patrick (Lys Sas sandra), Karamoko
Sankara William (Asec Mimosas).

Calendrier des matchs : 
14 janvier : Côte d'Ivoire - Sénégal, 20h00, Stade 19 mai 1956 d'Annaba 
18 janvier: RD Congo - Côte d'Ivoire, 17h00, Stade 19 mai 1956 d'Annaba 
22 janvier: Ouganda- Côte d'Ivoire, 20h00, Stade de Baraki.

Fiche pays : Côte d'ivoire
La fiche de la Côte d'ivoire, alignée dans le groupe B du championnat

d'Afrique des nations CHAN 2022 en Algérie:

Côte d'Ivoire :
Palmarès CHAN: 5em participation
Meilleur résultat: 3e (2016)
Classement Fifa : 47e
Président de la Fédération: Yacine Idriss Diallo
Affiliée à la Fifa: 1964
Affiliée à la CAF: 1960
Principaux clubs : ASEC Mimosas, Africa Sports
Qualification : La Côte d'Ivoire s'est qualifiée aux dépens du Burkina
Faso
(0-0, 0-0, 5-3 aux TAB)
Sélectionneur actuel : Souhalio Haïdara
Le joueur vedette : Pa?ome Zouzoua.

Groupe B : Côte d'Ivoire : les Eléphants en conquérants

Le CR Temouchent a concédé son
deuxième faux-pas de suite à domicile de-
puis le début de la saison après son nul
contre le CR Mecheria (0-0), lors de la pré-
cédente journée du championnat de Ligue
2 de football, s’éloignant davantage de la
course à l’accession. 

Alors qu’il était intraitable chez lui pen-
dant près d’une douzaine de journées, le
CRT a d’abord perdu ses deux premiers
points at-homme lors de la 12e journée en
se contentant d’un nul face au leader, l’ES
Mostaganem (2-2), avant d’enchainer un
deuxième nul de suite devant son public

contre le SC Mechria (3e au classement),
vendredi pour le compte de la 14e journée. 

Du coup, les gars d’Aïn Temouchent,
qui sont à leur troisième tentative rang
pour rejoindre l’élite, perdent leur principal
atout dans la course, à savoir son sans
faute dans son jardin préféré du stade
M’barek Boucif. 

Cet avantage avait permis d’ailleurs aux
Rouge et Blanc de s’accrocher au podium
pendant la majeure partie de la première
tranche du championnat, vu qu’ils se sont
montrés fébriles à l’extérieur en concédant
cinq défaites contre une seule victoire en

six déplacements jusque-là. Du coup,
l’équipe recule à la 6e place avec 23 points,
accusant un retard de sept unités sur les
co-leader, l’ES Mostaganem et l’ES Ben
Aknoun, avant une journée de la fin de la
phase aller. 

Pour d’aucuns, l’instabilité de la barre
technique du CRT lui a joué un mauvais
tour cette saison. 

En effet, pas moins de quatre entrai-
neurs ont défilé sur le banc de cette for-
mation de l’Ouest du pays depuis l’inter-
saison, dont le dernier en date, Hamouda
Kebdani. 

Ce technicien a été vite freiné dans son
élan après avoir réussi à mener sa nouvelle
équipe vers sa première victoire de la
saison en déplacement lors de la 13e journée
en l’emportant sur le terrain de l’O Médéa
(2-0). 

Lors de la prochaine journée, la 15e et
dernière de la phase aller, prévu mercredi,
le CRT rendra visite au WA Tlemcen, 15e
et avant dernier au classement. 

Pour rappel, seul le leader de chacun
des deux groupes de la Ligue 2 accèdera
en fin de saison parmi l’élite.

APS

LIGUE 2 (GR. OUEST)
Le CR Temouchent n’est plus intraitable à domicile



MAN CITY
PHILLIPS, DU MIEUX

POUR GUARDIOLA
Revenu de la Coupe du monde au

Qatar avec quelques kilos en trop,
Kalvin Phillips (27 ans, 5 appari-
tions toutes compétitions cette
saison) va beaucoup mieux. L'en-

traîneur de Manchester City
s'est dit satisfait des progrès

réalisés par son milieu de
terrain.

"Son état physique
s'est amélioré au fil des
derniers jours. Ce sera
une bonne leçon pour
lui à l'avenir. Un foot-
balleur doit être en
parfait état toute l'an-

née, c'est ce qu'exige le
haut niveau. Pour jouer tous les trois jours, il faut être en
forme, a prévenu le manager catalan en conférence de
presse. L'Anglais postule pour affronter Chelsea, ce di-
manche, en FA Cup. Il jouera en Coupe de la Ligue, c'est
sûr. J'ai le sentiment qu'il a travaillé pour. Dès dimanche ?
C'est possible aussi, on verra."

CHELSEA 
LA FRATRIE
THURAM
DANS LE
VISEUR

BAYERN 
PAVARD 
RETENU PAR 
SA DIRECTION

Désireux de changer d'air, Benjamin
Pavard (26 ans, 21 matchs et 4 buts
toutes compétitions cette saison) se
retrouve dans le viseur du FC Barce-
lone (voir la brève d'hier à 11h46).
Alors qu'il se retrouvera libre dans
18 mois au terme de son contrat, le
défenseur polyvalent ne devrait pas
être lâché aussi facilement par les
dirigeants du Bayern Munich.

"Nous aurons des discussions avec
Pavard sur un nouveau contrat car
Benji est un joueur très important

pour nous et nous avons encore
de grands projets ensemble", a
expliqué le directeur sportif du
club bavarois, Hasan Saliha-
midzic, dans des propos repris

par la presse allemande.

23DK NEWS

Chelsea souhaite faire d'une pierre deux coups.
Selon le Daily Mail, le club londonien a rejoint la
table des prétendants, autour de laquelle se trou-
vent notamment Manchester United et l'Inter,
pour récupérer Marcus Thuram (25 ans, 17
matchs et 13 buts toutes compétitions cette sai-
son). En fin de contrat en juin prochain, l'atta-
quant français ne prolongera pas au Borussia
Mönchengladbach et peut d'ores et déjà discuter
avec l'équipe de son choix.
Dans le même temps, les dirigeants des Blues gar-
dent un oeil sur la situation de son frère cadet,
Khéphren Thuram (21 ans, 26 matchs toutes com-
pétitions cette saison). Même si ses performances
sont moins abouties avec Nice cette saison, le
milieu sous contrat jusqu'en juin 2025 dispose
toujours d'une belle cote et constitue une alterna-

tive solide pour oublier l'échec Enzo
Fernandez.

AL-NASSR : RONALDO VA
ENFIN POUVOIR JOUER !

L'aventure de Cristiano Ronaldo (37 ans) à Al-
Nassr devrait enfin démarrer ! Avec la rupture prévue
du contrat du Camerounais Vincent Aboubakar, la
formation basée à Riyad pourra respecter le quota de
maximum huit joueurs étrangers imposé par la Ligue
saoudienne à ses formations, et inscrire son attaquant
portugais dans sa liste pour le championnat, annonce
RMC Sport ce samedi.

Alors qu'il doit encore purger deux matchs de
suspension récoltés avant la fin de son aventure à
Manchester United, Ronaldo pourrait donc jouer
son premier match avec Al-Nassr le 22 janvier
prochain à domicile contre Ettifaq. Rendez-vous
dans deux semaines.

Bien parti pour relancer Manchester United, Erik
ten Hag croit connaître la principale raison du
déclin des Red Devils. Pour le manager, le club
mancunien s’est trop souvent trompé dans son re-
crutement.
"Le club a acheté un nombre inimaginable de
joueurs qui n'ont pas été assez bons ces dernières
années, a critiqué le Néerlandais. La plupart des
investissements ont été moyens, et à Manchester
United, 'moyen' ce n'est pas suffisant. Seules les
vraies personnalités, qui peuvent jouer sous une
grande pression, sont capables de jouer ici. On a
besoin de personnalités. C'est pour ça que le re-
crutement de Casemiro était si important."
"Avec Varane, on a maintenant un deuxième
joueur qui a l'expérience de gagner des titres.
Malacia, Martinez, Casemiro, Antony sont tous
des combattants. Eriksen est un leader technique
et une grande personnalité. On veut le meilleur du
meilleur. Tous les joueurs que nous amenons à
Manchester United doivent respecter les
plus hauts standards", a réclamé Ten
Hag.

Lundi 9 janvier 2023

MAN UTD
TEN HAG CRITIQUE
LE RECRUTEMENT

FOOTBALL MONDIAL

GRIEZMANN 
BARÇA, SANS

RANCUNE
Sur la lancée de son Mondial 2022 avec les Bleus,

Antoine Griezmann (31 ans, 15 matchs et 5 buts en

Liga cette saison) s’apprête à défier le FC Barce-

lone dans une excellente dynamique. L’at-

taquant de l’Atletico Madrid a conservé

son meilleur niveau grâce à la totale li-

berté offerte par son entraîneur Diego

Simeone.
Une mauvaise nouvelle pour le

Barça avant le choc de ce di-
manche (21h) en Liga. Mais que
les Blaugrana se rassurent, le Fran-
çais ne les recevra pas avec un
état d’esprit revanchard. Le journal
L’Equipe décrit simplement un
joueur déçu d’avoir perdu du
temps et son statut en Catalogne,
où son passage l’a renforcé per-
sonnellement et professionnelle-

ment.
On peut tout de même
imaginer que Griezmann
aura à cœur de briller.

Edité par la SARL 
DK NEWS

Gérant 
Mourad Cherbal 

Directeur de publication
Smaïl Oulebsir

Directeur de la rédaction

Smaïl Oulebsir
RÉDACTION ADMINISTRATION

«3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.47.97» 
FAX : 023.38.47.95 EMAIL : contact@dknews-dz.com - SITE : http://www.dknews-dz.com

PUBLICITE : S'adresser à 3, Rue du Djurdjura - Ben Aknoun - Alger TÉL. : 023.38.48.00
FAX : 023.38.47.95 / E-MAIL : contact@dknews-dz.com - IMPRESSION : S.I.A.

Pour votre publicité, prière de s’adresser à l’Entreprise nationale de communication d’édition et de publicité – ANEP spa -
1, Avenue Pasteur – Alger – TÉL : 021.71.16.64 / 021.73.71.28 – FAX : 021.73.95.59 / 021.73.99.19

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS



Lundi 9 janvier 2023 / 15 Djoumada Al Thania 1444 - N° 3204 - 10e année 

QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS
PRÉSIDENCE

Le Président Tebboune préside
une réunion du Conseil des ministres

Le Président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense natio-
nale, M. Abdelmadjid Tebboune, préside dimanche une réunion du Conseil des ministres consa-

crée à l'examen d'un projet de loi relatif à la prévention et à la lutte contre la traite des personnes
et plusieurs exposés ministériels, indique un communiqué de la Présidence de la République.
"Monsieur Abdelmad-

jid Tebboune, Président
de la République, Chef
suprême des Forces ar-
mées, ministre de la Dé-
fense nationale, préside,
ce jour, une réunion du
Conseil des ministres
consacrée à l'examen
d'un projet de loi relatif à
la prévention et à la lutte

contre la traite des per-
sonnes, et des exposés
ministériels conjoints
portant sur le mécanisme
d'approvisionnement du
marché en Urée 46%, les
préparatifs pour le mois
sacré de Ramadhan 2023,
et le dessalement de l'eau
de mer", lit-on dans le
communiqué. 

Une startup algérienne, qui
propose des solutions basées sur
l'intelligence artificielle pour faire
face aux problèmes auxquels font
face les agriculteurs, s'est distin-
guée en obtenant la deuxième
place lors de la finale du concours
mondial Tech4Good, indique di-
manche l'entreprise Huawei Algé-
rie. L'équipe algérienne, "FARM
AI", a présenté devant un jury in-
ternational un projet rentrant
dans le cadre de l'autonomisation
de l'agriculture grâce à l'intelli-
gence artificielle consistant en un
système de détection précoce de la
rouille affectant les champs de blé
en utilisant des drones, précise la
même source. 

Lors de la finale qui a eu lieu

jeudi dernier, la startup algé-
rienne, a empoché un chèque de
15.000 dollars. "FARM AI" prendra
part avec deux équipes à une autre
compétition prévue en février
pour obtenir un sponsoring de
100.000 dollars, ajoute Huawei Al-
gérie. 

Le concours Tech4Good est un
nouveau projet lancé en 2021 par
le géant mondial des télécommu-
nications Huawei dans le cadre de
son programme phare de forma-
tion des compétences numé-
riques "Seeds for the Future".
Tech4Good demande aux étu-
diants d'"identifier un problème
social et de proposer une solution
technique basée sur les compé-
tences en technologies de l'infor-

mation et de la communications".
Le concours est également conçu
pour "cultiver le leadership et le
travail d'équipe par le biais d'en-
traînements et de compétitions de
groupe". "Seeds for the Future", a
été lancé en 2008 pour développer
des talents locaux dans le do-
maine des TIC. Dans ce pro-
gramme, "des jeunes du monde
entier étudient les technologies
avancées et acquièrent une exper-
tise et des compétences
concrètes". Le programme 2022
comptait plus de 3.500 partici-
pants de plus de 117 pays. En Algé-
rie, plus de 120 étudiants ont
bénéficié du programme "Seeds
for the future" qui en est à sa 8ème
édition, relève Huawei Algérie. 

SECTEUR DES HYDROCARBURES
Perspectives prometteuses

en 2023 (ministre)
Le ministre de l'Energie et des

Mines, Mohamed Arkab a af-
firmé, samedi à Tipasa, que des
"perspectives prometteuses" se
profilent pour le secteur des hy-
drocarbures en Algérie, durant
cette année 2023.

Dans une déclaration à la
presse en marge de la réception
du premier remorqueur marin
algérien pour accompagner l'ac-
costage des navires de transport
des hydrocarbures, au port de
Bouharoune (Tipasa), en pré-
sence des ministres de l'Indus-
trie et des Transports, Ahmed
Zeghdar et Kamel Beldjoud, M.
Arkab a indiqué que son secteur
"prévoit des perspectives pro-
metteuses, durant l'année en
cours, notamment concernant le
développement de l’industrie
maritime locale".

"Le groupe Sonatrach a éla-
boré un vaste programme relatif
aux découvertes, l’exploitation,
la production et le soutien de
l'exportation", a-t-il ajouté, si-
gnalant que "chaque projet
abouti sera annoncé au moment
opportun". Il a également rap-
pelé la stratégie du secteur visant
l’"encouragement du contenu
national, matérialisée, au-
jourd'hui samedi, grâce à la ré-
ception par la société de gestion
et d'exploitation des terminaux
des ports d'hydrocarbures (STH
) (filiale de Sonatrach), du pre-
mier remorqueur marin pour
accompagner l’accostage des na-
vires d'hydrocarbures, produits

en Algérie, avec un taux d'inté-
gration de 65%". Un taux jugé
"considérable" par M. Arkab. Le
ministre a également souligné la
détermination de Sonatrach à
encourager l'industrie locale des
oléoducs, en vue d’atteindre un
objectif de réseaux de canalisa-
tions à 100% algériens. "La pre-
mière cargaison de pipelines
destinés au transport du gaz, est
prévue à la réception au premier
trimestre de cette année, a-t-il
informé, à ce propos.

Au titre des efforts d'encoura-
gement de l'industrie nationale,
M. Arkab a souligné l’ouverture
d’ateliers, en coordination avec
le ministère de l'Industrie, pour
la couverture des besoins du sec-
teur des hydrocarbures, grâce
aux complexes industriels natio-
naux, tant au volet équipements,
canalisations, pièces de re-
change et maintenance "dans
l’objectif de réduire la facture
d'importation", a-t-il dit. "La
stratégie de promotion de l'in-
dustrie locale permet la mise en
œuvre des programmes natio-
naux de manière efficace et à
moindre coût, tout en créant une
dynamique économique locale
prometteuse dans divers do-
maines liés aux hydrocarbures,
notamment le transport et la dis-
tribution de gaz naturel en quan-
tités importantes du Sud vers le
Nord du pay s, ou la concrétisa-
tion de programmes de dévelop-
pement local" a encore souligné
M. Arkab.

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION
Une startup algérienne classée 2ème  à la finale 

du concours mondiale Tech4Good (Huawei)

UNIVERSITÉS
Des bureaux consacrés aux startup et aux projets innovants labélisés (ministère)

Le ministère de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique a
donné des instructions aux établissements
d'enseignement supérieur portant sur l'im-
pératif de consacrer des bureaux aux star-
tup et aux projets innovants labélisés,
indique dimanche un communiqué du mi-
nistère. Ces instructions s'inscrivent "dans
le cadre des démarches visant à ériger l'uni-
versité algérienne en locomotive du déve-
loppement socioéconomique
conformément aux engagements du prési-

dent de la République figurant dans son
programme présidentiel, notamment le 41e
engagement". Elle interviennent aussi au
titre de la nouvelle vision du secteur ten-
dant à transformer la connaissance en pro-
duits commercialisables, et à permettre à
l'université de contribuer à la création de la
richesse et des emplois. La note d'informa-
tion émise par la tutelle a insisté, en outre,
sur la consécration d'espaces et de locaux
pour une période déterminée au profit des
startup labélisées, des projets innovants et

des startup, et ce, dans le cadre des facilita-
tions accordées à cette catégorie pour béné-
ficier d'un siège social lui permettant d
'obtenir un registre de commerce. La note
a également mis en exergue l'impératif de
"se contenter uniquement d'un arrêté in-
terne pour la consécration de bureaux ou
de sièges aux étudiants porteurs de projets
innovants ou de startup sans passer par les
procédures de bail".

Ces procédures, qui "s'inscrivent dans le
cadre des facilitations accordées aux por-

teurs d'idées ou de projets innovants créa-
teurs de richesse et de postes d'emploi per-
mettant de promouvoir l'économie
nationale", visent à "renforcer les méca-
nismes d'accompagnement et d'incitation
de ces entreprises couronnés actuellement
par l'introduction des porteurs d'un projet
innovant ou d'une startup au sein de l'in-
vestissement initial, en sus de les dispenser
de la condition du contrat de location pour
l'obtention d'un registre de commerce",
conclut la source. 

Le ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale
a rappelé, samedi, aux organisa-
tions syndicales l'obligation de
communiquer aux organismes
employeurs et à l'autorité admi-
nistrative compétente, les élé-
ments permettant d'apprécier
leur représentativité syndicale,
les invitant à lui faire parvenir
ces informations avant le 31 mars
2023.

Le ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale
a rappelé, dans un communiqué,
aux organisations syndicales de
travailleurs salariés et d'em-
ployeurs, "l'obligation de com-
muniquer aux organismes
employeurs et à l'autorité admi-
nistrative compétente visée à

l'article 10 de loi n  90-14 du 2 juin
1990, modifiée et complétée, re-
lative aux modalités d'exercice
du droit syndical, les éléments
permettant d'apprécier leur re-
présentativité syndicale".

Le ministère invite, à ce titre,
les organisations syndicales à lui
faire parvenir, dans le délai qui
ne saurait excéder le 31 mars
2023, "toutes les informations sur
les éléments permettant d'ap-
précier la représentativité de
leur organisation syndicale, via
une plateforme numérique ac-
cessible sur le lien suivant: tam-
t h i l i y a . m t e s s . g o v . d z ,
conformément à la circulaire du
18 décembre 2021 modifiant et
complétant la circulaire  009 du
19 mai 1997, relative à la repré-

sentativité des organisations syn-
dicales".

Il invite également les respon-
sables des organisations syndi-
cales de travailleurs salariés et
d'employeurs, en activité, qui
n'ont pas encore reçu les para-
mètres d'accès à la plateforme
numérique (nom d'utilisateur et
mot de passe) à "se rapprocher
personnellement de la sous-di-
rection du dialogue social à la di-
rection des Relations du Travail
pour recevoir ces paramètres, ou
déléguer, par écrit, leur repré-
sentant pour les recevoir, accom-
pagnés du sceau de
l'organisation syndicale concer-
née et d'une carte d'identité na-
tionale, et ce avant le 31 janvier
2023", ajoute le communiqué.

JUSTICE
L'ancienne ministre de la

Culture Khalida Toumi
condamnée à 4  ans de prison,

dont 2 ans et demi ferme
La Cour d'Alger a condamné, dimanche, l'ancienne  mi-
nistre de la Culture, Khalida Toumi, poursuivie pour
corruption, à une  peine de 4 ans de prison, dont 2 ans
et demi ferme.
Une peine de 2 ans de prison ferme a été prononcée, par
la même  juridiction, à l'encontre du président du com-
missariat chargé des  festivals, Abdelhamid Benblidia.
Le procureur général près la Cour d'Alger avait requis,
lors du procès,  une peine de cinq (5) ans de prison
ferme contre, Khalida Toumi, et  Abdelhamid Benbli-
dia, poursuivis pour "abus de fonction, octroi d'indus
avantages et dilapidation de deniers publics", notam-
ment lors de  manifestations culturelles organisées
lorsque Khalida Toumi était à la tête  du secteur de la
culture.
En juillet dernier, la Cour d'Alger avait condamné à
quatre (4) ans de  prison ferme Khalida Toumi, pour-
suivie dans le cadre de cette affaire. 

APS

SYNDICATS
Les organisations syndicales appelées 

à communiquer les éléments permettant
d'apprécier leur représentativité syndicale 

avant le 31 mars (ministère)
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